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Si la dépollution des sols est une activité propre au sein 
de certaines entreprises spécialisées, elle est aussi 
souvent noyée dans les différents métiers de filiales 
de grands groupes ayant plusieurs activités ou encore 
d’entreprises de terrassement. Pourtant, les chantiers 
de dépollution sont de plus en plus courants, et les 
risques pour les opérateurs variés.
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Président du Conseil d’administration de l’INRS  
et actuel vice-président de la Commission  

des accidents du travail, Jean-François Naton  
revient sur le sens de ses engagements  

au service du monde du travail  
et de la prévention des risques professionnels.

Réaliser des planches de surf dans de bonnes 
conditions de travail. C’est le défi  que trois 

ingénieurs se sont lancé. Alors que les planches 
des surfers sont souvent fabriquées dans des 

ateliers peu soucieux de la santé des opérateurs .
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Un vaste programme d’ergonomie, mis en place il y quatre ans 
par Mars Chocolat sur le site de Steinbourg, dans le Bas-Rhin, 
a permis l’amélioration des conditions de travail sur certains 

postes cibles avant d’entrer dans une phase plus large 
de dépistage des risques liés aux manutentions. 
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Le chantier du futur centre hospitalier 

de Belfort-Montbéliard présente plusieurs 
particularités innovantes en matière 

d’organisation et de prévention des risques. 
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I
dentifier les substances 
cancérogènes, mutagènes 
et reprotoxiques (CMR) 
dans l’activité des garages 
de la région, tel est l’objec-

tif que s’est fixé un groupe 
de travail, en Alsace. « Dans 
la région, on compte plus de 
1 000 garages dont chacun 
utilise entre 30 et 100 pro-
duits. Si on veut établir, pour 
toutes, une analyse qualita-
tive des fiches de données de 
sécurité à la recherche des 
CMR, cela représente un tra-
vail pharaonique », souligne 
le Dr Jean-Michel Wendling, 
médecin du travail à l’ACST 1. 
Et c’est pourtant dans cette 
aventure qu’il s’est lancé en 
2011, avec Laurent Mercato-
ris, l’un des IPRP de l’ACST 
spécialisé dans le risque 
chimique, et un groupe de 
médecins et d’assistantes de 
son association. 
Ils sont partis de questions 
simples : quels sont les pro-
duits utilisés dans les garages 
et comment faire pour sub-
stituer ceux qui sont identifiés 
comme CMR ? Rapidement, un 
groupe de travail est consti-
tué, composé de cinq ser-
vices de santé au travail de 
la région 2, de la Copma 3, de 
la Carsat Alsace-Moselle et 
de la Direccte, chacun devant 

apporter sa contribution, à son 
rythme. « Nous nous sommes 
aperçus qu’un pourcentage 
très faible de garages possé-
dait les fiches de données de 
sécurité des produits utilisés. 
Et dans celles qui étaient dis-
ponibles, beaucoup étaient 
incomplètes ou obsolètes, 
voire fausses », précise le 
médecin du travail. Il a donc 
fallu tout reprendre à zéro. 
Après trois ans, le travail col-
laboratif a débouché sur un 
tableau Excel décrivant le 
métier (préparateur de véhi-
cule, mécanicien, carrossier 
peintre), chaque tâche réali-
sée et les possibles produits 
utilisés (nom commercial + 
substances). Il permet d’iden-
tifier pour une même tâche 
des produits contenant des 
CMR et d’autres qui en sont 
exempts. Une démarche de 
prévention primaire est ainsi 
proposée à plusieurs niveaux :
•  substitution des CMR en 

incitant l’utilisateur ou, 
mieux, les acheteurs dans 
des réseaux organisés, à 
changer ou déréférencer le 
produit pour une alterna-
tive sans CMR, identifiée 
comme possible car consta-
tée ailleurs ;

•  sensibilisation du fabricant 
et demande de reformula-

tion de produits en substi-
tuant les substances CMR en 
amont (efficacité maximale 
en termes de prévention) ;

•  réduction des expositions en 
favorisant certains modes 
opératoires ou bonnes pra-
tiques moins exposants. 

La substitution dans 
les grands groupes
Le tableau de synthèse repre-
nant ces éléments est mis à 
disposition des médecins du 
travail et des préventeurs. 
Chacun des partenaires doit 
désormais le diffuser et faire 
connaître les alternatives 
proposées à l’utilisation de 
produits contenant des CMR. 
« Mais on ne va pas s’épui-
ser à aller voir chacun des 
1 000 garages, remarque le 
Dr Wendling. Des liens directs 
ont pu être établis avec des 
constructeurs français – 
Renault et PSA. Nous avons 
pu amorcer une réflexion 
sur la substitution de cer-
tains produits proposés dans 
leurs réseaux de garages… 
Je pense notamment à cer-
tains produits utilisés pour 
le nettoyage des freins qui 
contiennent du n-hexane. 
On a mis plusieurs mois à 
convaincre PSA et le fabri-
cant à en modifier la com-

position au bénéfice de plu-
sieurs milliers d’utilisateurs en 
mécanique. » 
Une première victoire donc, 
et un travail similaire est en 
cours avec certains grands 
groupes de distributeurs et 
d’utilisateurs. « De son côté, 
la Carsat Alsace-Moselle a fait 
évoluer, à la lueur de ce tra-
vail, l’aide financière simpli-
fiée CMR Garages pour aider 
à l’acquisition de certains 
matériels et équipements 
considérés comme pertinents 
en termes de prévention », 
précise Michel Haberer ingé-
nieur-conseil, chargé du dos-
sier CMR à la Carsat. Enfin, la 
Copma joue un rôle essentiel 
d’information par le biais de 
la communication auprès de 
ses adhérents via la diffusion 
d’une succession d’articles 
dans son journal.
Cette initiative, pour l’instant 
régionale, a vocation à être 
élargie. Déjà, des contacts 
ont été pris avec l’AST Grand 
Lyon. n

1. ACST Service de santé au travail. 
www.acst-strasbourg.com

2. Cinq services de santé au travail : 
ACST, AST 67, SIST Creutzwald, SIST 
Colmar et SPST Colmar.

3. Copma : Corporation obligatoire 
professions métiers automobile.

D. V.

Un groUpe de travail alsacien a lancé une vaste opération visant à identifier 
les substances cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques utilisées dans les garages. 
Dans un deuxième temps, il propose une action de prévention primaire vis-à-vis 
de ces substances.

substitution des cmr

La mécanique est en marche

 Le chiffre 

50 %
des fiches de données 
de sécurité existant 
dans les garages sont fausses.
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esat
Conduite d’un chariot
À la suite d’un accident dans un 
esat (établissement et services 
d’aide par le travail), la Carsat 
Pays-de-la-Loire a engagé une 
action sur la conduite des 
chariots automoteurs dans ce 
type d’établissements. Un guide 
détaille les différentes étapes 
permettant la conduite de chariot 
en sécurité par un salarié en 
situation de handicap et propose 
des outils adaptés aux usagers.
À découvrir sur le site : www.carsat-pl.fr.

miLdt
Boissons alcoolisées
La mission interministérielle de 
lutte contre la drogue et la 
toxicomanie (mildt) a présenté le 
27 janvier dernier un plan 
d’actions de lutte contre les 
drogues et addictions en 
entreprise pour la période 
2013-2015. il est notamment 
envisagé de modifier l’article 
R. 4228-20 du Code du travail 
pour limiter les boissons 
alcoolisées en entreprise.  
Le budget alloué à ce plan s’élève 
à près de 59 millions d’euros d’ici 
2015 et il sera décliné suivant 
131 actions, dont 22 de 
communication et de prévention. 
Ce premier plan s’inscrit dans le 
cadre de la stratégie 
gouvernementale de lutte contre 
les drogues et les conduites 
addictives pour 2013-2017  
qui sera déclinée en deux plans 
successifs de deux ans.

insPeCtions
Radioprotection 
en médecine nucléaire 
L’autorité de sûreté nucléaire 
(asn) vient de publier le bilan de 
ses inspections menées dans les 
217 services de médecine 
nucléaire français de 2009 à 2011. 
il en ressort que l’état de la 
radioprotection est jugé 
globalement satisfaisant. des 
progrès sont cependant attendus 
en ce qui concerne la formation 
du personnel à la radioprotection 
des patients et des travailleurs, 
la réalisation des études de poste 
pour l’ensemble des personnels, 
les contrôles de qualité interne 
et la complétude des plans 
de gestion des déchets 
et des effluents. Un nouveau bilan 
sera publié en 2015 pour les 
inspections réalisées 
de 2012 à 2014.
Pour lire le rapport complet : www.asn.fr

 Le chiffre 

3 millions
d’actifs auraient un risque 
élevé de faire un burn-out.  
les agriculteurs et  
les cadres seraient 
les catégories les plus 
exposées, mais également 
les plus fragiles vis-à-vis 
de ce risque.
source : étude menée par le cabinet 
technologia auprès d’un échantillon 
représentatif de 1 000 actifs, pendant 
l’été 2013.

R
eprendre le travail 
après un cancer est 
l’un des enjeux cen-
traux du troisième 
Plan cancer (2014-

2018) présenté le 4 février 
dernier par François Hollande. 
Retrouver son emploi est une 
épreuve pour beaucoup de 
salariés pas ou peu préparés. 
L’institut Curie, avec plusieurs 
partenaires dont la Cramif, 

institut curie

Le retour au travail 
après un cancer

publie un livret pour les aider. 
« Il s’articule en trois parties, 
indique Monique Sévellec, 
psychosociologue à la Maison 
des patients et des proches de 
l’Institut Curie à Saint-Cloud, 
à l’origine de ce livret. La pre-
mière partie vise à montrer 
aux salariés que le retour à 
l’emploi n’est pas aussi simple 
qu’ils peuvent l’imaginer. La 
deuxième leur explique ce 
qu’ils peuvent faire. Chacune 
de ces parties s’appuie sur le 
témoignage de patients. La 
troisième est une boîte à outils 
avec, entre autres, les listes 
des interlocuteurs et des dis-
positifs existants. » 
Si ce livret est principale-
ment destiné aux patients, 
il s’adresse également aux 
médecins du travail. Car ce 
sont eux les premiers interlo-
cuteurs du salarié pour amé-
nager son poste, ses horaires… 
« Or, nous nous sommes rendu 
compte qu’ils méconnaissaient 
généralement ce que vivent 
les salariés après la maladie 
et avaient besoin d’outils », 
constate Monique Sévellec. 
Ce livret complète le dispositif 
d’aide au retour à l’emploi créé 
par l’Institut Curie à Saint-
Cloud. Il s’adresse pour l’ins-
tant aux patients, mais devrait, 
d’ici peu, s’ouvrir aux entre-
prises. n
Pour en savoir plus : http://curie.fr/.

L. C.

ÉtUde
Restauration collective
Chutes et glissades, coupures et 
brûlures, manutention et port de charges 
lourdes, troubles musculosquelettiques… 
tels sont les principaux risques 
professionnels rencontrés par les 93 000 
agents de la restauration collective 
(restauration scolaire, personnes âgées 
à domicile, certains restaurants 
administratifs), selon une étude de 
l’observatoire social territorial. Parmi les 
pistes de prévention envisagées : 
renforcer la culture de la sécurité et 
de la prévention, mieux lutter contre 
les précarités en accompagnant les 
agents, valoriser le collectif de travail 
et les réponses managériales.

©
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Organisé en trois 
parties, le livret publié 
par l’Institut Curie est 
destiné aux personnes 
touchées par un cancer, 
dans le but de les aider 
à réintégrer le monde 
du travail.
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n AquitAine
du 19 au 21 mars, la Carsat 
aquitaine sera présente sur 
le salon aquibat réservé aux 
professionnels du bâtiment et 
travaux publics, au parc des 
expositions de Bordeaux-Lac. 
il sera d’abord question d’argent 
sur son stand au salon aquibat, 
avec la présentation de deux 
coups de pouce financiers : 
• une aide financière facilitant 
l’achat de matériel de protection 
pour les travailleurs en contact 
avec l’amiante : bungalows de 
décontamination, aspirateurs tHe 
(équipés de filtre à très haute 
efficacité), centrales 
de production d’air comprimé 
et masques à adduction d’air ;
• une aide à l’acquisition 
d’échafaudages pour travailler 
en hauteur… et en toute sécurité. 
du matériel en démonstration 
illustrera l’exigence qu’attend la 
Carsat aquitaine en matière de 
sécurité. Ce sera également 
l’occasion de profiter d’instants 
d’échanges autour de « petits-
déjeuners coups de pouce » 
durant ces trois jours, avec  
les contrôleurs de sécurité  
et ingénieurs-conseils. 
Invitations disponibles  
sur www.carsat-aquitaine.fr.

n centre
La Carsat Centre vient d’ouvrir 
son nouveau site internet, plus 
lisible et plus simple à utiliser. 
Les entreprises et partenaires 
peuvent désormais s’inscrire 
en ligne à des réunions 
d’information et des stages de 
formation, établir des demandes 
de contrats et d’aFs directement 
en joignant les documents 
demandés, commander des 
supports documentaires... il est 
amené à s’enrichir d’actualités 
locales et des travaux partagés 
avec les partenaires de la Carsat.
www.carsat-centre.fr.
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A
fghanistan, Mali et mainte-
nant Centrafrique. Les théâtres 
d’opérations ne manquent pas 
pour les soldats de l’armée 
française. Si ces militaires sont 

tous entraînés pour remplir au mieux leur 
mission, la guerre reste génératrice de 
situations dramatiques aussi diverses que 
terribles auxquelles rien ne peut les pré-
parer complètement. Lors de missions, le 
soldat est susceptible non seulement d’être 
confronté à la pers-
pective de sa propre 
mort et être témoin du 
décès ou de blessures 
graves de camarades, 
mais également assis-
ter à des événements 
tous plus traumatisants 
les uns que les autres : 
corps mutilés, char-
niers, enfants soldats… 
Autant de sources de 
stress qui vont géné-
rer chez certains des 
troubles psychiques 
post-traumatiques.
Ces troubles sont sus-
ceptibles de toucher 
tous les soldats, même 
les plus aguerris, 
les mieux entraînés. 
Preuve, s’il est en, que 
la prévention en la matière a ses limites. 
Cependant, s’il est impossible d’empêcher 
les soldats de se retrouver face aux hor-
reurs de la guerre, il est possible d’éviter 
que les troubles qui apparaissent chez 
certains d’entre eux se développent et 
s’aggravent. C’est la mission que s’est 
fixée depuis plusieurs années le service de 
santé des armées par un dépistage et une 
prise en charge médicale les plus précoces 
possibles des personnes atteintes. Il s’agit 
même d’un problème de santé publique 
puisqu’il touche aussi bien le combattant 
que sa famille et son entourage.

Une traçabilité essentielle
L’objectif de l’armée en la matière est bien 
de conserver une attitude d’« employeur 

responsable ». Pour ce faire, l’institution 
militaire s’est dotée d’un plan d’actions 
« troubles psychiques post-traumatiques 
dans les armées 2011-2013 » qui se pour-
suit par un plan 2013-2015. Ce dernier 
se décline en six points principaux qui 
concourent notamment à mieux sensibili-
ser les militaires ainsi que leur entourage 
sur la gestion du stress opérationnel et à 
en prévenir les effets potentiellement délé-
tères. Un effort supplémentaire est prévu 

pour les membres des forces spéciales qui, 
malgré un entraînement très poussé, sont 
soumis aux mêmes contraintes psychiques 
que leurs collègues.
À l’instar d’autres expositions profession-
nelles, la traçabilité est essentielle dans 
le processus de la médecine militaire. Les 
conséquences des troubles dus au stress 
post-traumatique peuvent apparaître juste 
au retour de missions, mais également 
beaucoup plus tard voire après le retour à 
la vie civile. Cette traçabilité est un élé-
ment clé notamment dans le cadre d’une 
nécessité de reconnaissance de la patho-
logie afin de garantir les droits du militaire 
à juste réparation et de permettre de le 
mener sur le chemin de la guérison. n

A. C.

stress post-trAumAtique

entre guerre et prévention
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en zone de conflit, rien n’empêchera un soldat d’être exposé  
à des situations potentiellement traumatisantes. Pour autant, 
l’armée française a décidé de se battre contre le stress  
post-traumatique qui touche des hommes et des femmes  
de retour de missions. Objectif : éviter que les éventuels 
troubles psychiques développés ne s’aggravent  
et en accélérer ainsi la guérison.
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Le barrage du Chambon, en isère, mis en service en 1936, fait actuellement 
l’objet de travaux de confortement. 415 tirants horizontaux traversant le barrage 

sont posés, ainsi qu’un maillage en fibre de carbone reliant les têtes de tirants 
deux à deux. Une membrane d’étanchéité en PVC recouvrira l’ensemble d’ici à 

la fin de l’année. Les échanges entre le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre, 
l’entreprise générale, la coordination sPs et la Carsat Rhône-alpes ont abouti 

à diverses mesures en matière de prévention des risques. À commencer par la 
mise en commun des moyens. 8 000 m2 de platelages ont été installés.

l’imAge du mois
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A
lors, elle est où la 
voiture ? », « On t’a 
changé de cha-
riot ? » Au cours 
de sa tournée, 

Bertrand Hua, collecteur à 
La Poste, se fait interpeller 
par des habitués du quar-
tier. Il est en train de tester 
un prototype de chariot. Sur 
une distance de 3,4 km, il va 
relever à pied treize boîtes à 
lettres, sur un secteur à che-
val sur les 1er et 2e arrondis-
sements parisiens autour de 
la Poste du Louvre, son point 
d’attache. Ce test s’intègre 
dans une série d’essais réa-
lisés actuellement sur plu-
sieurs quartiers de la capitale 
pour les tournées de collecte 
et de distribution.
L’environnement urbain est 
en effet en profonde muta-
tion. La politique de la ville 
de Paris étant de limiter la 
circulation automobile, cer-
taines rues sont devenues 
piétonnes, d’autres interdites 

aux véhicules thermiques, 
dans certaines zones l’arrêt 
des véhicules est proscrit, 
sans oublier les travaux en 
cours aux Halles qui per-
turbent le trafi c dans le quar-
tier. Ces diverses contraintes 
ont mené La Poste à s’in-
terroger, depuis deux ans, 
sur l’évolution de son parc 
automobile.

Tournée générale
de tests
Une action avait dans un 
premier temps été conduite 
avec la Cramif pour réfl échir 
à l’aménagement intérieur 
des véhicules utilitaires. Mais 
ceux-ci n’étant pas toujours 
adaptés à l’environnement 
urbain, les réfl exions ont 
été élargies aux modalités 
d’organisation des tournées. 
C’est ainsi qu’est né le pro-
jet « Collecte et distribution 
alternative ». Ses principaux 
objectifs sont d’identifi er des 
véhicules ou des équipe-

ments et d’adapter une orga-
nisation préservant le sens 
de la mission des postiers, le 
tout en répondant aux sché-
mas de déplacements urbains 
de la ville de Paris. 
Ainsi, des camions, un tripor-
teur, un quadricycle, des cha-
riots ont été testés ces der-
niers mois. Pendant les tests, 
les agents sont fi lmés lors 
de leur tournée, pour identi-
fi er les diverses contraintes 
urbaines, internes ou 
externes (stationnement, cir-
culation, escaliers chez les 
clients, postures, manuten-
tions manuelles, contraintes 
horaires…). 
« On cherche à améliorer 
la vie au travail, explique 
Christian Berthou, anima-
teur prévention à La Poste, en 
facilitant le port de charges, 
en réduisant les contraintes 
posturales et le stress lié à 
la conduite. » Des restitu-
tions régulières sont faites 
aux CHSCT. Béatrice Gour-

maud, ergonome à La Poste 
et Jean-Pierre Zana à l’INRS 
analysent les bénéfi ces ou 
les nouvelles contraintes 
apportés par les différents 
dispositifs. 
Pour chaque test, des ajuste-
ments sont nécessaires. « Ini-
tialement, nous étions partis 
sur un chariot avec assis-
tance électrique, relate Ber-
trand Hua, à propos du test en 
cours. Mais à l’usage, on s’est 
rendu compte que ça l’alour-
dissait et que le dispositif 
électrique n’était pas toujours 
fi able. Il se déconnectait par-
fois sur les portions de rues 
pavées. C’est pourquoi on est 
partis vers un outil plus léger 
et plus maniable. » La Poste 
s’oriente de plus en plus 
vers des modes de collecte 
« doux ». Et affi che paral-
lèlement l’objectif d’avoir
en 2017 la plus grosse fl otte 
électrique d’entreprise au 
monde. n

C. R.

À la poSte, la direction opérationnelle territoriale du courrier de Paris-Nord 
mène depuis plus de deux ans une série de tests pour réorganiser les tournées 
de collecte et de distribution du courrier. Objectif : améliorer les conditions 
de travail en s’adaptant aux nouvelles contraintes urbaines.

essAis

Vers de nouveaux modes de tournées

 Le chiffre 

20 % des véhicules
en circulation dans paris 
sont dédiés au transport 
de marchandises, ce qui 
représente 1,5 million de 
mouvements (livraisons
et enlèvements)
par semaine.
source : Charte en faveur d’une logistique 
urbaine durable, mairie de Paris.©
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Promouvoir la prévention des risques professionnels par l’information est l’une des missions 
de l’INRS, Institut national de recherche et de sécurité. Pour la mener à bien, l’Institut réalise, 
entre autres supports, des affiches de sensibilisation aux thématiques de santé et sécurité au travail.
Son catalogue propose près de deux cents affiches.

Comment se les procurer
Les affiches et leur catalogue sont diffusés :

•  par les CARSAT et les CGSS pour les entreprises du régime 
général et les établissements d’enseignement technique ;

•  par l’INRS, pour tout demandeur : 
Rue du Morvan, BP 27, 54501 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex. 
Fax : 03 83 50 20 67.

Les voir sur le web
Le catalogue ainsi que les dernières créations sont consultables
sur le site INRS : www.inrs.fr
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n cAnAdA (1)
Une étude de l’iRsst (institut 
de recherche Robert sauvé en 
santé et sécurité du travail) met 
en évidence que le secteur du 
transport et de l’entreposage est 
celui dans lequel sont enregistrés 
les taux les plus élevés de décès 
sur la route, avec 15,5 décès par 
an pour 100 000 travailleurs. 
Les travailleurs de l’industrie 
forestière arrivent au deuxième 
rang (4,4 pour 100 000). Le taux 
est de 1,7 pour 100 000 pour 
l’ensemble des travailleurs.

n cAnAdA (2)
selon des chercheurs, il faut 
améliorer l’éducation des patients 
ainsi que la formation des 
travailleurs soumis à des 
expositions à haut risque et celle 
des prestataires de soins afin 
de garantir que les personnes 
souffrant d’un cancer lié 
au travail soient identifiées 
et qu’elles introduisent une 
demande d’indemnisation. 
en effet, il s’avère que la sous-
déclaration des cancers 
professionnels perdure.

n norvège
Une assistante dentaire vient 
de gagner, devant la Cour 
suprême, le procès qu’elle avait 
intenté à l’État norvégien  
pour obtenir une indemnisation 
pour maladie professionnelle, 
après avoir été exposée 
au mercure. 

n pAys-bAs
Un tiers des congés maladie 
découle de troubles psychiques 
d’origine professionnelle. 
C’est pourquoi un plan d’action 
sera mené pendant quatre ans. 
L’objectif est de développer 
le dialogue social sur ce sujet 
et de soutenir l’implication des 
employeurs et des salariés. 
en 2014, près d’ 1 million d’euros 
sera affecté à ce plan.

 Le monde 

ACTUALITÉS

1/3 des salariés français se dit victime  
de discriminations selon le 7e baromètre  
ifop du défenseur des droits et  
de l’organisation internationale du travail.

ÉtUde
Les salariés peu satisfaits des Ce
Une étude de l’institut Csa 1, réalisée pour salons Ce et intitulée Lab’salonsCe, s’est 
intéressée à la problématique de la qualité de vie au travail dans et hors de l’entreprise. il 
apparaît que les attentes des salariés en matière de qualité de vie au travail se focalisent 
autour de trois attentes prioritaires : 
•  les conditions de travail avec priorité à la pénibilité et à la charge de travail (59 % des 

salariés) ;
•  la reconnaissance et le développement professionnel centrés essentiellement sur la 

rémunération ;
•  la qualité des relations sociales.
Les salariés s’estiment peu satisfaits du travail de leurs élus sur ces sujets. ils attendent 
de leur Ce davantage de communication et une meilleure adaptation de l’offre à leurs 
attentes. de leur côté, les élus regrettent que les salariés « manquent d’intérêt sur les 
vrais sujets importants et critiquent systématiquement les élus ».
1. Réalisée en novembre 2013, auprès de 1 010 salariés et de 334 élus d’entreprises privées  
de plus de 50 salariés.

T
rop vite, trop près, 
trop tard est le titre 
du film du ministère 
chargé des Trans-
ports pour sensi-

biliser les automobilistes à 
la sécurité des agents des 
Directions interdépartemen-
tales des routes (DIR). Ils 
sont 8 400 en France et leur 
rôle est de garantir les meil-
leures conditions de circula-
tion : surveillance du réseau, 
gestion du trafic, information 
routière, intervention lors 
d’accidents, maintien du bon 
état des routes. 5 000 d’entre 

cAmpAgne de sensibilisAtion

La sécurité des agents  
des routes

eux sont amenés à intervenir 
sur les routes nationales non 
concédées et sont régulière-
ment victimes d’accidents dus 
à l’imprudence de certains 
conducteurs, à leur vitesse 
excessive, au non-respect 
des distances de sécurité ou 
à un manque de vigilance. 
En 2012, quatre d’entre eux 
ont été tués et 26 blessés. 
Le ministère chargé des 
Transports lance donc une 
campagne de sensibilisation 
des automobilistes pour assu-
rer la sécurité de ces agents. 
Elle se compose d’un film qui 
sera diffusé dans les auto-
écoles et les centres de for-
mation pour chauffeurs rou-
tiers et d’affiches qui seront 
visibles sur les routes. Elle 
sera complétée au printemps 
par une campagne radio. Les 
agents sont particulièrement 
exposés en cette période où la 
circulation est importante du 
fait des départs en vacances et 
en week-end et de l’augmen-
tation du nombre de chantiers 
destinés à remettre les routes 
en état après l’hiver. n

L. C.

Le ministère chargé  
des Transports lance 
une campagne  
de sensibilisation 
des automobilistes 
à la sécurité des 
agents des Directions 
interdépartementales 
des routes.
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ACTUALITÉS

n lille, du 18 au 20 mars 2014

intersol 
Le congrès international sur les 
sols, les sédiments et l’eau aura 
pour thème cette année les 
sites et sols pollués : polluants 
organiques persistants (PoP) et 
émergents, et risques associés. 
sept sessions sont organisées, 
au cours desquelles de très 
nombreuses conférences vont 
avoir lieu : investigations 
et caractérisation ; 
communication ; enjeux 
sanitaires ; traitements ; milieux 
impactés ; réglementations 
et responsabilités associées ; 
réhabilitation et réoccupation.
pour tout renseignement 
et inscription : www.intersol.fr.

n paris, le 7 avril 2014

directive champs 
électromagnétiques
Le séminaire « Les 
professionnels de la santé au 
travail et les expositions aux 
champs électromagnétiques : 
la directive 2013/35/Ue » est 
organisé par la Commission 
internationale de santé au 
travail (Cist). Les objectifs de 
cette journée sont de présenter 
la nouvelle directive européenne 
sur les expositions 
professionnelles aux champs 
électriques, magnétiques et 
électromagnétiques, ainsi que 
ses implications pratiques, 
aux médecins du travail, 
aux chargés de sécurité 
et à toute personne impliquée 
dans la surveillance des risques 
au travail.
pour tout renseignement : 
www.webs-event.com.

n londres (royaume-Uni), 
du 14 au 16 avril 2014

psychologie en santé 
au travail
La 11e conférence de l’european 
Academy of Occupational Health 
Psychology (eaoHP) portera sur 
la dimension pluridisciplinaire de 
la psychologie en santé au 
travail. elle est destinée aux 
spécialistes et chercheurs dans 
le domaine de la psychologie du 
travail, aux experts dans le 
domaine de la prévention des 
risques professionnels et de la 
santé au travail ainsi qu’aux 
décideurs et institutionnels de 
prévention.
pour tout renseignement :www.
eaohp.org/conference.html.

 L’AgendA 
n salarié(e)s en bonne santé, enfants 
bien gardés
Ce document très pratique vise à 
sensibiliser salariés et employeurs du 
secteur de la garde d’enfants de 0 à 6 ans 
à la prévention des risques professionnels 
en leur proposant des bonnes pratiques 
pour mettre en place des actions de 
prévention. À noter qu’il concerne la garde 
d’enfants en emploi direct, le mode 
prestataire et la crèche familiale.
ed 6162.

n conception des machines 
et ergonomie
L’intégration de l’ergonomie à la conception 
des machines permet à l’entreprise 
utilisatrice de réduire le nombre d’accidents 
et de maladies professionnels et, par voie 
de conséquence, les coûts directs et 
indirects correspondants. elle permet aussi 
au fabricant d’éviter les surcoûts 
engendrés par une mise en conformité 
et d’éventuels recours, de fidéliser ses 
clients et de gagner de nouveaux marchés. 
L’intégration de l’ergonomie à la conception 

est avant tout une affaire de démarche 
qui s’applique tout au long du processus 
de conception : de la définition du besoin 
aux premiers usages, en passant par 
l’élaboration du cahier des charges, les 
étapes d’avant-projet, de conception 
détaillée, etc. dans le cadre de cette 
démarche, dix-sept points sont développés 
dans cette brochure, intitulée Conception 
des machines et ergonomie – Une démarche 
pour réussir l’intégration des exigences de 
travail. Les objectifs sont précisés pour 
chaque point, ainsi que les points de 
vigilance correspondants.
ed 6154.

n la main et les produits chimiques
Ce petit dépliant présente de façon très 
pratique les risques auxquels peuvent être 
exposées les mains de personnes 
manipulant des produits chimiques. À l’aide 
de schémas, ce fascicule donne des 
exemples de produits chimiques et propose 
des systèmes de protection des mains.
ed 888.

 Les pArutions 

les brochures sont à consulter et à télécharger sur www.inrs.fr  
ou à demander auprès des caisses régionales (carsat, cramif et cgss).

D
oté d’une enve-
loppe de 1,5 mil-
liard d’euros, le 
3e Plan cancer 
2014-2019 est 

placé sous le signe de la 
réduction des inégalités face à 
la maladie. Le risque de mou-
rir d’un cancer entre 30 et 65 
ans est en effet deux fois plus 
élevé chez les ouvriers que 
chez les cadres. C’est pour-
quoi une attention particulière 
est portée à la prévention des 
cancers liés au travail, dont 
la part est aujourd’hui esti-
mée entre 4 et 8,5 %, ce qui 
représente en France entre 
14 000 et 30 000 nouveaux 
cas par an. « Il convient donc 
de renforcer la substitution et 
la prévention primaire pour 
réduire les expositions profes-
sionnelles aux agents cancé-
rogènes et d’accroître la traça-
bilité des expositions, comme 
le suivi médical des personnes 
exposées », indique le rap-
port. Un autre volet du Plan est 
consacré aux problématiques 

plAn cAncer

Un volet consacré 
aux expositions professionnelles

du retour et du maintien dans 
l’emploi (lire l’article page 5). 
L’une des pistes envisa-
gées est la création d’Assises 
nationales dédiées à l’emploi 
des personnes courant un 
risque de désinsertion pro-
fessionnelle pour raison de 
santé. L’objectif sera notam-
ment de sensibiliser l’en-
semble des acteurs concernés 
(employeurs, représentants 
des salariés, services de santé 
au travail…) à ces enjeux et 
de formuler des propositions 
pour améliorer la situation des 
salariés concernés. n

C. D.

Les cancers liés au 
travail représentent  
en France entre 14 000 
et 30 000 nouveaux cas 
par an, soit entre 4  
et 8,5 % de l’ensemble 
des cancers déclarés 
dans l’année.
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Vous êtes président CGT du conseil d’adminis-
tration de l’INRS et vice-président de la Com-
mission des accidents du travail  (CAT-MP) 1, 
après avoir commencé votre carrière comme 
cuisinier. Quelles ont été les grandes étapes de 
votre parcours ?
Jean-François Naton. J’ai effectivement com-
mencé mon activité professionnelle comme cuisi-
nier dans un institut médico-éducatif, en Haute-
Savoie, en 1981. Dès 1982, j’adhère à la CGT… un 
choix naturel : j’incarne la quatrième génération 
de militant(e)s. En 1988, tout en poursuivant mon 
activité de cuisinier, je deviens vice-président de la 
CPAM d’Annecy. Je prends alors des responsabili-
tés au sein de l’Union Mutualiste et participe à la 
création du collectif Alerte, ainsi qu’aux travaux de 
la commission santé d’ATD-Quart-Monde. Cela me 
conduira à promouvoir une orientation au service de 
la lutte contre l’exclusion et, quelques années plus 
tard, à présenter à Mme De Gaulle-Anthonioz 2 un 
projet de mutualisation des précaires et exclus qui 
a nourri et stimulé la réflexion sur ce qui deviendra 
la CMU. Ces années ont donné tout son sens à mon 
engagement. 

Vous devenez vice-président de la Cram 
Rhône-Alpes 3 mais, en 2000, vous êtes débar-
qué de la présidence des Mutuelles de France 
en Haute-Savoie. Que s’est-il passé ?
J.-F. N. En 2000, il y a eu désaccord sur le sens 
de cette lutte contre l’exclusion : il était donc nor-
mal que je ne reste pas à la présidence de l’Union 
mutualiste de mon département. J’en ai profité pour 
reprendre des études et présenter avec succès un 
DESS d’ergologie option APST 4, en 2000-2001. En 
2003, j’ai abandonné définitivement mon métier de 
cuisinier, et pris en charge le département santé-
assurance maladie de la CGT, puis la santé-travail. 
Je propose alors de fusionner les deux départements 
pour créer un nouvel espace : travail-santé, formu-
lation « renversante » consacrant le retour du travail 
comme déterminant primordial dans les politiques 
de santé. J’entre en tant qu’administrateur à la 
CnamTS et suis élu à l’unanimité, vice-président de 
la CAT . Ce mandat de cinq ans s’achève en octobre 
prochain. J’ai été désigné à la présidence du CA de 
l’INRS en 2013, pour une durée de deux ans 5.

Quel rôle jouent les organisations syndicales, 
notamment dans la prévention des risques pro-
fessionnels, au sein des entreprises ?
J.-F. N. Le syndicalisme est très peu, trop peu pré-

Le goût du travail, c’est capital
sent dans les entreprises, dans notre pays. Nous 
devons donc rester modestes, tout en étant auda-
cieux et courageux dans notre volonté de transfor-
mer les situations de travail. Durant de trop nom-
breuses années, le syndicalisme a « perdu la main » 
sur le travail. Le défi actuel est de la reprendre… 
Les enjeux de qualité, d’efficacité et de liberté dans 
le travail incitent à repenser son organisation, son 
sens et sa finalité et donc aussi le syndicalisme 
lui-même. Le bien-être au travail, le bien-travail-
ler trouve là tout son sens : un salarié « bien dans 
son travail », exerçant son métier en responsabilité, 
aussi librement que possible, produira un bien ou 
un service de meilleure qualité, sera plus efficace, 
voire, osons le mot, plus compétitif. La « santé au 
travail », c’est aussi cela.

Il existe cependant des instances qui per-
mettent de veiller aux bonnes pratiques en ma-
tière de prévention des risques professionnels 
dans les entreprises, comme les CHSCT ?
J.-F. N. Oui, nous venons de fêter les 30 ans des 
CHSCT. Mais il n’y a rien de tel dans les entreprises 
de taille modeste 6, et l’ambition est de donner à 
tous les droits de tous. La moitié des salariés n’ont 
pas de CHSCT : notre société ne peut plus accepter 
de telles différences de traitement dans le monde 
du travail. Nous devons placer le CHSCT au cœur de 
l’activité syndicale et non en faire une réserve de 
militants spécialisés coupés des autres.

Comment ?
J.-F. N. Un appel d’air démocratique est néces-
saire : le dialogue social doit s’instaurer au plus 
près du travail et des travailleurs. Il faut décloi-
sonner, inventer de nouveaux temps, de nouveaux 
lieux pour permettre aux travailleurs de s’exprimer 
sur leur travail. Le patronat français doit se dépar-
tir de sa hantise ancestrale du conflit, comme de 
son obsession du coût du travail, et s’engager dans 
le dialogue social dans tous les bassins de vie au 
travail. Nous avons tous pour obligation de bouger, 
à l’image de ce qui se passe dans certains pays 
d’Europe : ils ont une tout autre vision du dialogue 
social et ça marche !

Vous adhérez à l’idée que l’Allemagne, le Dane-
mark… peuvent être un modèle pour la France, 
de ce point de vue ?
J.-F. N. En Allemagne, au moins dans les secteurs 
industriels, on vante la qualité du travail et on ne 
parle pas de la prévention sous l’angle d’un coût. 

12
13

Président du Conseil d’administration de l’INRS pour 2013-2015, vice-président 
de la Commission des accidents du travail (CAT-MP) jusqu’en octobre 2014, Jean-François 
naton revient sur le sens de ses engagements militants au service du monde du travail, 
de la lutte contre l’exclusion et de la prévention des risques professionnels.
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de formation. 
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à la CGT. Devient 
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jeunes à l’Union 
départementale 
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reconquête du travail », 
Indigène Éditions, mars 
2008. A participé à 
un ouvrage collectif : 
« Pour quoi nous 
travaillons ? »,  
VO Éditions,  
septembre 2013..
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On y interroge différemment l’efficacité, la sécurité. 
Il y a fondamentalement une culture de confiance 
et de réciprocité. Ici, nous restons trop souvent dans 
le confort de la posture : on « crève » sous le poids 
des dépenses, des conséquences du « mal travail ». 
Pour les éradiquer, il faut une autre politique… Des 
sommes considérables sont dépensées par l’Assu-
rance maladie parce qu’un travail réel de préven-
tion n’a pas été réalisé auprès de nombreux salariés. 
D’où maladies, accidents, absentéisme. Un gâchis 
énorme, humain d’abord, mais aussi économique. 
La grande déception produite par le gouvernement 
actuel est qu’il n’est pas au rendez-vous de l’his-
toire, qu’il ne pose pas les bonnes questions. Plutôt 
que d’ajouter la crise à la crise par des exonérations 
et des amputations des dépenses publiques faites à 
l’aveugle, pourquoi ne pas engager le débat sur le 
coût du « mal travail » ? Pourquoi ne pas s’interroger 
sur les limites d’un système exclusivement construit 
en mode réparation en lieu et place d’une dyna-
mique de prévention, d’éducation, de promotion du 
travail et de la santé ?

Quelle place tient la santé dans les entre-
prises ?
J.-F. N. Avant tout, je voudrais revenir sur la défi-
nition de la santé. Il y a, certes, celle de l’Organisa-
tion mondiale de la santé : « La santé est un état de 
complet bien-être physique, mental et social, et ne 
consiste pas seulement en une absence de mala-
die ou d’infirmité. » Pour ma part, je préfère celle de 
Georges Canguilhem, philosophe et médecin : « Je ➜

me porte bien, dans la mesure où je suis capable 
de porter la responsabilité de mes actes, de porter 
des choses à l’existence, et de créer entre les choses 
des rapports qui n’existeraient pas sans moi. » La 
santé est un processus dynamique de construction-
dégradation-reconstruction. Cette conception doit 
redonner au travail sa place comme un des déter-
minants de santé.

Vous vous intéressez en particulier aux risques 
psychosociaux et à la qualité de vie au travail. 
Où en sont les entreprises françaises ?
J.-F. N. Pour ce qui est des risques psychosociaux, 
heureusement que l’Europe a été là pour nous aider 
à faire sauter le déni patronal. En termes de qua-
lité de vie au travail, nous avons avancé. Je suis en 
fin de carrière et je peux mesurer le chemin par-
couru. Je reste persuadé que c’est sur cette prise en 
compte du réel du travail que le dialogue social va 
enfin se construire.

Il a été question, en 2013, de revoir à la baisse 
les budgets de prévention des risques profes-
sionnels en France. De nombreuses questions 
se sont posées sur la gouvernance de la santé 
au travail, le rôle des différentes institutions et 
leurs relations : réseau AT-MP 7, Anact, OPPBTP, 
services de santé au travail…
J.-F. N. Une baisse trop importante des budgets 
aurait été une erreur politique majeure. C’est au 
niveau de la prévention qu’il faut agir. En revanche, 
oui, nous devons cesser cette « politique d’empi-

Jean-François Naton, 
responsable  
du département 
travail-santé  
à la CGT, a pris,  
il y a un an, 
la présidence 
du conseil 
d’administration  
de l’INRS. ©
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lements ». Il faut en finir avec les redondances, la 
guerre des clans, les querelles de chapelles. Le 
temps semble venu d’une forme de dépassement, 
avec la prise de conscience collective qu’être le 
meilleur ne suffit pas, il faut être meilleur avec les 
autres et pour cela, savoir travailler ensemble, coo-
pérer. Pour ma confédération, il faut nous interroger 
sur l’intégration des services de santé au travail au 
sein de la Sécurité sociale, pour des raisons d’effi-
cacité tant financière qu’opérationnelle. Imaginons 
un instant les services de prévention, de santé au 
travail, l’INRS… œuvrer ensemble au service du 
monde du travail.

Quelle devra être la place de l’INRS dans ce 
panorama de la prévention ?
J.-F. N. J’ai découvert plus intensément l’INRS en 
en devenant président. C’est une belle et grande 
maison, fruit d’une déjà longue histoire, traversée 
par les transformations, les exigences de notre 
société. J’entends et comprends les formes d’inquié-
tude. Mais je suis optimiste concernant son avenir, 
ses axes de recherche, ses missions, indispensables 
pour le monde du travail, pour le bien commun.

Il a été question, il y a quelques mois, de ré-
duire substantiellement ses moyens. Et, lors 
de la prochaine COG 8, les contraintes budgé-
taires, si elles persistent, imposeront la perte 
d’une trentaine d’emplois.
J.-F. N. Tout à fait, et les premières estimations 
m’ont plongé dans l’incompréhension, avec une 
bonne dose de colère aussi. J’ai menacé alors de 
démissionner de mon poste à peine arrivé. Nous 
avons, tous, réagi rapidement : nous avons bien tra-
vaillé et nous ne nous en sommes pas trop mal sor-
tis. Cependant, le combat continue et je ne déses-
père pas de renverser les tendances budgétaires. 
Dans de telles situations, il faut veiller à ne pas se 
replier sur soi. Nous devons au contraire nous inter-
roger sur les rôles de l’État, de la Sécurité sociale, de 
l’INRS et de nos partenaires.

En période de crise économique, comme au-
jourd’hui, une tendance « naturelle » est celle 
du chacun pour soi. Comment faire pour en 
sortir?
J.-F. N. Dans cette crise, l’enjeu du travail va aller 
en augmentant. La politique actuelle qui consiste 
à soigner et à jeter doit être entièrement revue. 
C’est tout l’enjeu, par exemple, de la prévention de 
la désinsertion professionnelle. C’est un point de 
convergence clé entre l’État et la Sécurité sociale. 
Nous devons favoriser une politique globale du 
travail par une approche de santé. Je plaide pour 
la création de « maisons du travail et de la santé ». 
Avec comme objectif de créer un guichet unique, 
une porte d’entrée qui permettrait de dynamiter le 
clientélisme, les corporatismes, les chapelles.

Quelle est la place de la CAT ?
J.-F. N. La force de la Sécurité sociale était liée à 
l’engagement militant. L’erreur commise par les 
gouvernements successifs depuis près de quarante 

ans a été de museler la parole syndicale, de faire 
disparaître les conseils d’administration paritaires. 
Alors que ce sont les derniers lieux où s’exerce une 
vraie démocratie de proximité en relation avec la 
vraie vie. À la CAT, les partenaires sociaux dis-
cutent. Nous ne sommes pas dans le monde des 
« béni-oui-oui » : il y a des divergences, voire des 
affrontements, mais toujours du respect. La confron-
tation est souvent nécessaire pour avancer et même 
parfois réellement fructueuse.

Que pensez-vous de la nouvelle COG 2014-
2017 8 ? 
J.-F. N. Les orientations politiques de la précédente 
COG étaient très bonnes. Mais sa mise en œuvre a 
conduit à une sorte de dictature du chiffre. En fait, 
nous avons voulu singer ce que faisait le privé, en 
mettant en place des indicateurs, du reporting… 
Dans la nouvelle COG, nous avons en partie défait 
ce que l’on avait fait précédemment. On a donné 
à nouveau de bonnes orientations, mais en lais-
sant des espaces de liberté sur le terrain, tant pour 
les caisses de Sécurité sociale et leurs personnels, 
que pour les administrateurs via les commissions 
régionales des accidents du travail-maladies pro-
fessionnelles (Crat-MP) et les comités techniques 
régionaux paritaires (CTR). Reste à poursuivre la 
bataille des moyens humains et financiers. Car rien 
ne se fera sans mobilisation des équipes et nous 
devons les respecter et leur donner les moyens de 
bien faire leur travail.

La Cour des comptes, l’Igas, l’IGF… se sont 
récemment penchées sur tout ou partie du ré-
seau. Qu’attendez-vous de leurs conclusions?
J.-F. N. Nous attendons le rapport définitif de l’in-
spection concernant l’INRS. À l’heure de cette inter-
view, je ne suis pas en mesure d’apprécier totale-
ment et de commenter ce document. La mission 
d’audit s’est immergée dans l’institution. J’espère 
un rapport de grande qualité. Il nous sera très utile 
pour aborder les choix du changement, pour l’INRS 
bien sûr, mais bien au-delà. Car je pense qu’il va 
participer aux débats sur la gouvernance globale du 
système.

Êtes-vous inquiet pour l’avenir ?
J.-F. N. Comme tout citoyen, je suis inquiet pour 
moi, pour mes enfants, pour le monde. Mais il 
existe des leviers, des forces, des énergies qui ne 
demandent qu’à être mobilisés. Je ne suis pas là 
pour parler de souffrance à ceux qui souffrent : ils 
ne le savent déjà que trop. En revanche, je suis là 
pour trouver les mots et les actions pour que les 
gens se rencontrent, se parlent et mettent à bas tous 
les corporatismes. Je crois en une stratégie reven-
dicative pour une réévaluation du travail, facteur de 
production éminemment renouvelable et facteur de 
socialisation indispensable à toute conception du 
développement durable. Je crois à la reconquête de 
la Sécurité sociale santé et professionnelle pour lui 
redonner tout son sens, son ambition dans le monde 
d’aujourd’hui. Et je pense que l’INRS appartient au 
cœur du système de la Sécurité sociale. n
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Propos recueillis 
par Antoine Bondéelle 
et Delphine Vaudoux

1. Lire : Travail & Sécurité 
n° 735, janvier 2013, p. 10-12. 
Le grand entretien – Franck 
Gambelli, président de la CAT-
MP. À consulter sur www.
travail-et-securite.fr

2. Geneviève De Gaulle-
Anthonioz (1920-2002), 
nièce de Charles De Gaulle, 
ancienne résistante et 
déportée, a présidé 
l’Association ATD-Quart-
Monde de 1964 à 1998. 
Nommée en 1988 au Conseil 
économique et social, elle 
participe activement à 
l’élaboration et l’adoption 
d’une loi contre la grande 
pauvreté (adoptée en 1998).

3. La Cram (Caisse 
régionale d’assurance 
maladie) est l’ancienne 
dénomination de la Carsat.

4. APST : Analyse 
pluridisciplinaire des 
situations de travail.

5. La présidence de l’INRS, 
organisme paritaire, est 
alternée : elle est assurée 
pendant deux ans par une 
organisation de salariés, et 
les deux années suivantes 
par une organisation 
d’employeurs.

6. Dans les entreprises  
de 11 à 49 salariés, les 
missions du CHSCT sont 
assurées par les délégués 
du personnel.  
Voir www.inrs.fr/accueil/
demarche/role/CHSCT-
representant.html.

7. Le réseau Assurance 
maladie-risques 
professionnels  
est constitué de la CnamTS , 
de l’INRS, des services ou 
départements Prévention 
des Carsat, Cramif, CGSS  
et d’Eurogip.

8. COG : Convention 
d’objectifs et de gestion.

Notes
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F
riches industrielles, 
remblais pollués, pres-
sings, stations service… 
La France compte de 
300 000 à 400 000 sites 

aux sols potentiellement pol-
lués, ce qui représente envi-
ron 100 000 hectares 1. D’après 
le ministère de l’Écologie, du 
Développement durable et de 
l’Énergie, « un site pollué est 
un site qui, du fait d’anciens 
dépôts de déchets ou d’infiltra-
tion de substances polluantes, 
présente une pollution suscep-
tible de provoquer une nuisance 
ou un risque pérenne pour les 
personnes ou l’environnement. 
Ces situations sont souvent 
dues à d’anciennes pratiques 
sommaires d’élimination des 
déchets, mais aussi à des fuites 
ou à des épandages de produits 
chimiques, accidentels ou pas. Il 
existe également autour de cer-
tains sites des contaminations 
dues à des retombées de rejets 
atmosphériques accumulés 
au cours des années voire des 
décennies ». L’Agence de l’en-
vironnement et de la maîtrise 
de l’énergie (Ademe) estime la 
quantité de terres dépolluées 
par an à 3 700 000 tonnes en 

2010, contre 3 200 000 tonnes 
en 2008 et 2 200 000 en 2006 2.
Les chantiers de dépollution 
se déroulent en trois grandes 
phases. Tout d’abord, le dia-
gnostic. Il commence par une 
étude historique. « Quand on 
ne connaît que l’activité la plus 
récente sur le site, il faut faire 
la généalogie du site. Là, on 

découvre qu’il y a eu d’autres 
activités et il est souvent difficile 
de connaître les différents pro-
duits qui ont été utilisés. Il faut 
donc les identifier en fonction 
des activités connues ainsi que 
les lieux et les façons dont ils ont 
été utilisés », indique Christine 
David, experte en risques biolo-
giques à l’INRS. Pour compléter 

16
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Les risques ne sont pas enfouis
ImpossIble de connaître le nombre de chantiers. Ni leur accidentologie. 
Si la dépollution des sols est une activité propre au sein de certaines entreprises 
spécialisées, elle est aussi souvent noyée dans les différents métiers de filiales 
de grands groupes ayant plusieurs activités ou encore d’entreprises de terrassement. 
Pourtant, les chantiers de dépollution sont de plus en plus courants. Et les risques 
pour les opérateurs sont variés : risques inhérents aux chantiers, risques chimiques  
et risques biologiques dus à la pollution.

40 % des sites pollués 
se situent en île-de-France, 
dans le nord-pas-de-calais 
et en rhône-alpes. ce sont les 
anciennes régions minières 
et les régions les plus 
urbanisées qui concentrent 
le plus de sites et sols pollués. 

61 % des sols pollués sont 
affectés par les hydrocarbures. 
les métaux et métalloïdes sont 
également souvent responsables 
de la pollution des milieux : 48 % 
des sols de sites pollués. ce sont 
le chrome, le cuivre et le plomb qui 
sont les plus couramment détectés. 

60 % des sites voient 
leurs terres polluées traitées à 
parts égales par une des trois 
techniques les plus fréquemment 
utilisées : le stockage de déchets 
dangereux dans des filières 
spécialisées, le traitement 
biologique et le confinement.

(source : Basol. Un panorama des sites et sols pollués ou potentiellement pollués nécessitant une action 
des pouvoirs publics. Commissariat général au développement durable   – novembre 2013.)
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Parmi les trois 
techniques existant 
aujourd’hui pour 
dépolluer un site, 
deux consistent dans 
l’excavation des 
terres, qui seront 
traitées sur ou hors 
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le diagnostic, des prélèvements 
de sol sont effectués. À la suite 
de ce diagnostic, un bureau 
d’études examine les différentes 
possibilités qui peuvent être 
mises en œuvre pour dépolluer 
le site. 
Démarre ensuite la dernière 
phase, celle des travaux. 
De nombreuses techniques 
existent et de nouvelles sont 
régulièrement expérimentées. 
Elles font appel à des procédés 
physico-chimiques (oxydation 
chimique, lavage des terres, 
confinement…), thermiques 
(élévation de la température 
pour que les polluants volatils 
passent en phase gazeuse) ou 
biologiques (dégradation des 
polluants par des bactéries ou 
des champignons).

Des risques avant tout 
chimiques
Il existe actuellement trois tech-
niques pour dépolluer un site. La 
première, appelée « traitement 
hors site », est l’excavation des 
terres, qui sont évacuées du site 
pour être traitées ailleurs. L’ex-
cavation dure de quelques jours 
à quelques semaines. Le site est 
rapidement disponible, mais le 
coût de l’opération est très élevé. 
La deuxième est le traitement 
sur site : les terres sont excavées 
et traitées sur place. Il faut avoir 
du terrain disponible sur le site 
et le traitement dure quelques 
mois. La dernière est le traite-
ment in situ. La terre est traitée 
sans être excavée, grâce à des 
puits dans le sol. Cette tech-
nique est plus longue, elle peut 
durer jusqu’à un an. Le choix de 
la technique dépend du type de 
polluant, de la nature du sol, 
du coût de la mise en œuvre et 
du temps dont on dispose. En 

2008, 55 % des dépollutions 
ont été réalisées hors site (soit 
1 770 000 tonnes), 21 % sur site 
(650 000 tonnes) et 24 % in 
situ (840 000 tonnes), selon un 
panorama réalisé par le Com-
missariat général au dévelop-
pement durable (voir l’encadré 
page précédente). 

Quelle que soit la technique uti-
lisée, les risques professionnels 
liés à un chantier de dépollution 
sont avant tout chimiques. Les 
polluants sont variés : hydrocar-
bures, métaux, solvants, pesti-
cides, amiante… Leurs dangers 
le sont tout autant : toxiques, 
mutagènes, reprotoxiques, can - ➜

 Trois quesTions à… 

Anne-Sophie Valladeau,
experte des risques liés aux transports à l’INRS

Travail & Sécurité. Plus de la moitié des terres polluées sont 
traitées hors site. Après excavation, elles sont acheminées,  
le plus souvent par la route, jusqu’à leur centre de traitement. 
Elles sont alors considérées comme des déchets et, selon  
la nature de la pollution, leur transport doit répondre à  
une réglementation spécifique. À quelle réglementation  
est soumis le transport de déchets ?
Le transport de déchets est soumis à plusieurs réglementations 
qui peuvent se compléter. Pour le transport routier, la première est le 
Code de la route. Il y a ensuite le Code de l’environnement qui définit la 
dangerosité des déchets et qui rend nécessaire l’élaboration d’un 
bordereau de suivi des déchets. Enfin, l’ADR (Accord européen relatif 
au transport international des marchandises dangereuses par route) 
identifie certains déchets pouvant être dangereux pour le transport 
et fixe notamment des règles d’emballage et de signalisation.

Quels sont ces déchets ?
Ce sont les déchets qui peuvent générer un accident ou bien être 
dangereux en cas d’accident sur la route, aggravant ainsi la situation, 
ou qui sont dangereux en cas de déversement si l’emballage est abîmé 
notamment lors de la phase de chargement ou de déchargement sur 
le véhicule : produits corrosifs, inflammables, toxiques. Cela dépend 
non seulement de la nature du déchet, mais aussi de sa concentration, 
de son état et de la quantité transportée… Il existe une classification 
de ces déchets dans l’ADR. Par exemple, l’amiante, certains produits 
chimiques ou hydrocarbures qui peuvent être présents dans des 
terres polluées y figurent.

Que doit faire le transporteur si les terres sont soumises à l’ADR ?
Les mesures à mettre en œuvre dépendent du polluant et 
de sa quantité. Ces mesures peuvent se traduire par la mise en place 
de panneaux orange à l’avant et à l’arrière du camion, d’équipements 
particuliers du véhicule, de procédures d’intervention pour les 
pompiers en cas d’accident, la formation du conducteur, la présence 
de documents spécifiques dans le camion et un conditionnement 
spécifique des déchets. Il existe des accords similaires pour 
les différents modes de transport : fluvial, maritime, aérien…

PouR En SAvoiR PluS
Publications

n  Risques biologiques et biodépollution des sols, Hygiène 
et Sécurité au Travail n° 230, 1er trimestre 2013. 
À consulter sur www.hst.fr.

n  Recommandation sur la prévention et les bonnes pratiques 
à mettre en place sur les opérations de dépollution des 
sites pollués, Carsat Nord-Picardie. 
À consulter sur www.carsat-nordpicardie.fr.

Web

n  Ademe : www2.ademe.fr.

n  Ministère de l’Écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie : www.developpement-durable.gouv.fr/.

n  Basol : http://basol.developpement-durable.gouv.fr/.
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cé rogènes par inhalation, 
contact cutané ou ingestion… 
La prévention des risques est 
compliquée car la concentration 
des polluants n’est pas stable 
durant le chantier – elle dépend 
de la zone et de la nature des tra-
vaux effectués – et les différents 
polluants peuvent se mélanger, 
créant ainsi de nouveaux dan-
gers. Les détecteurs à photo-
ionisation (PID), qui détectent 

de nombreux composés vola-
tils, et le port des équipements 
de protection individuelle (EPI) 
s’avèrent souvent indispen-
sables. L’assainissement de 
l’air alimentant les cabines des 
engins de chantier est aussi 
primordial. Par ailleurs, des 
mesures d’hygiène s’imposent 
afin de ne pas exporter le risque 
hors du chantier : implantation 
des locaux sociaux dans une 
zone non polluée, division du 
site en secteurs pollués, non 
pollués et zones de transition, 
identification des types de pol-
luants par zone, nettoyage des 
véhicules lorsqu’ils doivent sor-
tir du site ou avant toute main-
tenance, nettoyage des vête-
ments de travail… 

Micro-organismes 
difficiles à identifier
À côté des risques chimiques, 
viennent se greffer les risques 
plus classiques liés au chantier 
et aux engins : renversement, 
collisions entre engins ou avec 
des piétons, vibrations, chutes 
de matériaux, risque électrique. 
Ces risques peuvent être accrus 
lorsque la dépollution se déroule 
en même temps que le déman-
tèlement des bâtiments du site. 
Les mesures de prévention sont 
alors l’organisation du chantier, 
le choix d’engins adaptés, de 
conducteurs formés et informés 
des risques spécifiques au chan-
tier… Il faut y ajouter certains 
facteurs de pénibilité, comme le 
travail au froid, les manutentions 
manuelles, le travail répétitif…
Enfin, les salariés sont aussi 
confrontés aux risques biolo-
giques. « Dans le sol, il y a des 
micro-organismes (bactéries, 
moisissures…), explique Chris-
tine David. Dans leur immense 

majorité, ils ne sont pas patho-
gènes, mais il faut s’en assu-
rer. » Ceux qui sont pathogènes 
sont susceptibles de pénétrer par 
contact avec la peau lorsqu’elle 
est lésée, par ingestion (en 
portant à la bouche des objets 
contaminés par exemple), par 
projection sur les muqueuses ou 
encore par inhalation. Ces micro-
organismes, leurs fragments ou 
encore leurs toxines peuvent pro-
voquer des infections, des intoxi-
cations et des allergies. Parti-
culièrement nombreux et variés 
dans le sol, les micro-orga-
nismes sont difficiles à identifier. 
Les solutions pour s’en protéger 
sont similaires à celles visant à 
se prémunir du risque chimique : 
ventilation des cabines, mesures 
d’hygiène, port d’EPI. Certaines 
entreprises ajoutent des micro-
organismes à ceux présents dans 
la terre afin d’accélérer le pro-
cessus de dépollution. Il est alors 
plus facile d’en connaître le dan-
ger et d’adapter les mesures de 
prévention.
Du fait de la difficulté à connaître 
précisément les risques chimique 
et biologique, les mesures de 
protection collectives appro-
priées peuvent apparaître insuf-
fisantes et le port d’EPI peut se 
révéler indispensable. Appa-
reils de protection respiratoires, 
gants, lunettes, bottes, combi-
naisons jetables… sont le quo-
tidien des salariés du secteur. n

1. Analyse stratégique de la filière 
de la dépollution des sites publiée 
par le ministère en charge du 
développement durable en 2008.

2. Taux d’utilisation et coûts des 
différentes techniques et filières 
de traitement des sols et des eaux 
souterraines pollués en France, 
synthèse des données 2010 (Ademe - 
janvier 2012).

L. C.
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Première phase 
d’un chantier de 
dépollution, le 
diagnostic est 
primordial car il 
permet d’identifier 
les polluants présents 
dans la terre et de 
mettre en œuvre les 
mesures de protection 
adaptées pour les 
futurs salariés du 
chantier.

RéféREnTiEl DE cERTificATion
Le Laboratoire national d’essais a élaboré, en liaison avec l’Union 
des professionnels de la dépollution des sites et l’Union des 
consultants et ingénieurs en environnement, un référentiel de 
certification basé sur la norme NF X31-620 « Qualité du sol. 
Prestations de services relatives aux sites et sols pollués ». 
Les entreprises certifiées doivent connaître les règles 
d’environnement, de santé au travail et de sécurité relatives  
aux interventions sur les sites et sols pollués et les faire 
respecter par l’ensemble des intervenants. Pour cela, elles 
doivent : 

n  établir des consignes et des règles pour les intervenants  
sur site, notamment pour réduire les expositions ;

n  vérifier, suivre et gérer les expositions de leur personnel ;
n  s’assurer du suivi et de la gestion des expositions 

des sous-traitants lors de leurs travaux ;
n  prévenir les risques d’accident et équiper ces chantiers 

en moyens de secours et d’alerte ;
n  mettre en place des actions correctives en cas 

de dépassement des valeurs limites d’expositions 
professionnelles fixées par le Code du travail.
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d
éfinir les conditions 
techniques et finan-
cières de l’interven-
tion de l’Ademe sur 
les sites pollués dont 

l’agence a la charge 1 : tel est le 
rôle des chefs de projets « sites 
et sols pollués » de l’Ademe. Ce 
sont eux, ensuite, qui suivent 
l’exécution des travaux. Ils se 
rendent donc au moins une fois 
sur le site avant la conduite des 
travaux et une fois par semaine 
en phase de réalisation. Pour 
assurer leur sécurité sur les sites, 
l’Ademe les forme : « Nous expli-
quons l’évaluation et la préven-
tion des risques liés aux subs-
tances chimiques et dangereuses 
ainsi que la mise en œuvre d’une 
démarche d’analyse préalable 
des risques. Le risque amiante 
est abordé, ainsi que les risques 
industriels, notamment ceux liés 
aux rayonnements ionisants, 
explique Philippe Huet, chargé de 
la sécurité sites et sols pollués à 
l’Ademe. Chaque nouvel embau-
ché suit cette formation de trois 
jours, puis un module de recy-
clage tous les trois ans portant 
notamment sur les évolutions de 
la réglementation et la valorisa-
tion des retours d’expériences. »
Un certain nombre de procédures 
doivent également être respec-

tées : « Avant la première visite, 
le chef de projet fait une analyse 
préalable des risques (APR) en 
fonction des informations por-
tées à sa connaissance : état des 
bâtiments, présence d’amiante, 
de produits chimiques… Il prend 
les mesures de prévention adap-
tées et détermine les EPI dont il 
aura besoin », explique Philippe 
Huet. Lors de sa première visite 
du site, le chef de projet com-
plète l’APR avec les dangers et 
les risques qu’il a pu identifier. 
Il est parfois amené à intervenir 
seul, « c’est pourquoi il doit indi-
quer sur la fiche de préparation 
de visite de site le plan d’accès et 
sa localisation précise, ainsi que 
ses horaires prévus d’arrivée et 
de départ du site. Il doit appeler 
un de ses collègues, identifié à 
l’avance, lorsqu’il arrive sur site 
et lorsqu’il en repart. S’il n’appelle 
pas, le collègue le rappelle et, 
sans réponse, prévient les pom-
piers », souligne Philippe Huet.
Quant à la coordination SPS, elle 
est assurée par Bureau Veritas. 
« Il y a de grosses différences 
avec les chantiers de travaux 
publics plus classiques, constate 
Jacques Mazuet, chargé du mar-
ché avec l’Ademe chez Bureau 
Veritas : moins de coactivité, 
mais des problèmes spécifiques 

comme des bâtiments vétustes, 
de l’amiante et des produits dan-
gereux. Il y a alors un problème 
de priorité qui se pose. » Et les 
problématiques rencontrées sont 
très variées : descente de plon-
geurs dans un puits contenant 
des boues polluées, hélitreuil-
lage de déchets extraits de fosses 
contenant des terres polluées aux 
hydrocarbures issues de marées 
noires…
« C’est le diagnostic qui nous est 
très utile pour préparer le plan 
général de coordination, indique 
Christophe Mathieu, du Bureau 
Veritas. C’est lui qui nous donne 
l’état des bâtiments, ainsi que la 
liste des produits chimiques pré-
sents. Nous pouvons ainsi établir 
l’analyse des risques et définir 
les protections principales par 
type de travaux et la liste des EPI 
à préconiser. Car, si nous pou-
vons mettre en place des protec-
tions collectives pour les risques 
liés au chantier, pour le risque 
chimique, sur ce type de chan-
tier, il n’existe pas de protection 
collective toujours efficace. » n
1. L’Ademe est chargée, par arrêté 
préfectoral et après accord du ministère 
chargé de l’Environnement,  
des interventions nécessaires sur  
les sites à responsable défaillant.

L. C.

l’agence de l’envIronnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) réalise, 
en tant que maître d’ouvrage, des études et/ou des travaux de mise en sécurité 
et de dépollution sur les sites industriels pollués dits à « responsable défaillant ». 
Elle doit donc d’une part préserver la sécurité de ses agents amenés à se rendre 
sur les sites et, d’autre part, nommer un coordonnateur sécurité protection 
de la santé (CSPS) pour prévenir les risques liés à la coactivité sur les chantiers.

L’Ademe met la main à la pâte

légiSlATion
La gestion des sites et sols pollués relève du Code de l’environnement 
(livre V). Il impose de recenser les sites (bases de données Basol – sur 
les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action 
des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif – et Basias inventaire 
historique de sites industriels et activités de services). Il oblige à traiter 
systématiquement les sites pollués en fonction de leur usage futur. 
C’est l’exploitant d’un site qui est responsable des pollutions des sols de 
ce site. Lorsque le responsable est défaillant (non identifié ou entreprise 
qui n’existe plus), c’est l’Ademe qui prend en charge le financement et 
assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de réhabilitation.

lES DAngERS DE lA PhASE 
DE DiAgnoSTic
C’est durant la phase de diagnostic que la prévention 
des risques s’avère la plus complexe : « On arrive sur 
le site et on ne sait pas ce qu’on va trouver. Même s’il 
y a des études historiques qui sont réalisées et qui, 
selon les cas, peuvent permettre de cadrer les 
choses, on a toujours des surprises qu’on ne peut pas 
anticiper », indique Jean-François Kalck, président 
de la commission hygiène et sécurité de l’Union 
des professionnels de la dépollution des sites (UPDS).
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d
es munitions, des 
bombes… il arrive que 
les sols contiennent 
encore des traces des 
guerres passées. C’est 

le cas de l’ancien dépôt de muni-
tions de l’Étamat, fermé depuis 
1996. En 1945, il a été bombardé, 
ce qui a entraîné la dispersion de 
munitions qui, lors de la recons-
truction du site, ont été enterrées. 
Le terrain, appartenant au minis-
tère de la Défense, va être vendu 
à la Communauté de communes 
du Dunois. Une centrale photovol-
taïque sur une partie et un centre 
dédié aux énergies renouvelables 
sur l’autre vont y être installés. 
Il faut auparavant en réaliser la 
dépollution pyrotechnique. 
« L’objectif de cette dépollution est 
d’assurer la sécurité des travail-
leurs lors des travaux d’aména-
gement et de maintenance du site 
et des futurs usagers lors de son 
exploitation », explique Constant 
Muller, ingénieur à la Direction 
centrale du service d’infrastruc-
ture de la défense. Sur ce site, 
cela consiste à supprimer toutes 
les munitions sur une profondeur 
de 80 cm à 1 m selon les zones, et 
jusqu’à 3 m là où seront implan-
tés les bâtiments. Le ministère 
de la Défense est à la fois maître 
d’ouvrage et maître d’œuvre. Les 
opérations sont réalisées par Sita 
Remédiation. 
Le projet date de 2009. Entre 
2009 et 2012, il a fallu évaluer 
l’ampleur des travaux. Des études 

historiques, des diagnostics et 
des sondages des sols à l’aide 
d’appareils de mesure ont été 
réalisés, afin d’évaluer la quantité 
et la taille des munitions. Ensuite, 
le prestataire a été choisi, et par 
conséquence le chargé de sécu-
rité pyrotechnique 1. L’étude de 
sécurité pyrotechnique a été vali-
dée par les entités concernées 
(voir l’encadré page suivante). 
Les travaux, commencés en mars 
2012, devraient se terminer en 
mai 2014.

De la mise au jour 
à la destruction
Deux personnes constituent une 
équipe de déminage : un opéra-
teur et un aide-opérateur, équipés 
de vêtements réfléchissants, d’un 
casque et de gants. Le terrain a 
été découpé en carrés de 50 m 
de côté. Les équipes – quatre au 
maximum – interviennent cha-
cune sur un carré. Les travaux 
sont organisés de façon à mainte-
nir une distance de 50 m entre les 
carrés des différentes équipes 2. 
Dans un premier temps, à l’aide 
d’un détecteur (magnétomètre 
ou détecteur électromagnétique), 
l’opérateur localise précisément 
les objets métalliques (munitions, 
éclats de munitions, câbles…), 
appelés cibles sur la parcelle. 
L’appareil donne également des 
informations sur leur taille et 
leur profondeur. L’aide-opérateur 
matérialise leur emplacement 
avec de la peinture. 

Arrive alors la phase de mise au 
jour de la cible, c’est-à-dire l’opé-
ration qui consiste à la déterrer. 
Pour cela, afin d’éviter tout choc 
risquant de la faire exploser, 
la pelle mécanique ne doit pas 
approcher à moins de 50 cm de 
la cible. Pour s’en assurer, l’opé-
rateur est muni d’un détecteur de 
métaux ferreux et guide l’aide-
opérateur, aux commandes de 
l’engin, avec des gestes. « À ce 
moment-là, le risque principal est 
que la pelle heurte l’opérateur, 
explique François Grandclerc, 
responsable du chantier. Pour 
l’éviter, nous demandons à l’aide-
opérateur de ne faire aucun mou-
vement de pelle vers la gauche, là 
où est l’opérateur. » 
La terre à proximité immédiate de 
la munition est excavée manuel-
lement à l'aide de pelles. « Il y a 
plus de risques d’activer la muni-
tion en cognant l’avant que l’ar-
rière. L’opérateur et l’aide-opéra-
teur se placent donc à l’arrière de 
la munition », explique Jean-Yves 
Montano, coordinateur des opé-
rations chez Sita Remédiation.
Lorsque la munition est mise au 
jour, deux solutions sont pos-
sibles. Soit elle est détruite sur 
place, soit elle est déplacée de 
quelques mètres pour être mise 
dans un « fourneau » où elle sera 
détruite en même temps que 
d’autres munitions. C’est l’opéra-
teur qui définira, selon plusieurs 
critères (présence d’un explosif, 
d’un système de mise à feu, etc.), 

20
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certaIns sItes, appartenant à l’armée ou ayant été des lieux de combats lors des première 
et deuxième guerres mondiales, sont pollués par des munitions. C’est le cas du site 
de l’ex-Étamat (Établissement du matériel de l’armée de terre), à Châteaudun, en Eure-et-Loir.

Une pollution explosive

Interview

« L’opérateur et moi, nous assurons 
mutuellement notre sécurité. Contrairement 
aux travaux publics, l’opérateur peut 
se trouver dans la zone d’intervention 
de la pelle. Il faut donc une grande confiance 
entre nous : nous communiquons par gestes. 
Parfois, je lui dis de s’écarter et, comme 

je suis plus haut dans ma pelle, je lui fais 
signe lorsqu’il peut y avoir un danger, 
par exemple lorsqu’on arrive au niveau 
de la nappe phréatique et que je risque 
de lui projeter de la boue. De même, lorsque 
je recule, il peut m’indiquer les obstacles 
qui sont derrière la pelle. »

PATRicE lAuREnT, aide-opérateur 
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RepèRes
n superFIcIe 
du site : 56 ha.

n nombre de cibles 
mises au jour 
en janvier 2014 : 
80 600.

n nombre 
de cibles identifiées 
comme munitions 
ou morceaux 
de munitions : 
38 283.

n nombre de cibles 
identifiées comme 
munitions actives 
et détruites en 
janvier 2014 : 1 053.
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si la munition peut être transpor-
tée en toute sécurité ou non. Car 
c’est lors des manipulations – que 
l’entreprise s’efforce de réduire 
au maximum – qu’une munition 
peut présenter un risque. C’est 
pour cette raison que celles-ci ne 
sont pas stockées mais détruites 
chaque jour.
La profession est réglementée : un 
arrêté définit les connaissances 
que doivent posséder le respon-
sable de chantier, l’opérateur et 
l’aide-opérateur 3 et une habilita-
tion d’aptitude doit être délivrée 
par l’employeur à chacun. « Pour 
cela, chez Sita Remédiation, nous 
avons mis en place un système 
de test pour les nouveaux embau-
chés, indique Pascal Cavarec, 
directeur des activités pyrotech-
nique chez Sita Remédiation. Il 
permet de leur délivrer l’habilita-
tion, mais aussi d’orienter les for-
mations qu’ils vont suivre. » 

Mise à feu volontaire
Pour détruire les munitions, un 
fourneau (trou d’environ 2 m de 
profondeur) est creusé. Les muni-
tions y sont amenées, transpor-
tées manuellement ou à l’aide 
d’une pince permettant de por-
ter à deux les plus lourdes, qui 
peuvent peser plus de 40 kg. 
Elles sont empilées et recouvertes 
de poudre d’amorçage. Un déto-
nateur électrique est ajouté, muni 
d’un cordon d’amorçage. Cette 
phase est assurée par l’opérateur. 
« Nous sommes en permanence 
reliés par radio et téléphone por-
table, explique François Grand-
clerc. Mais, pour cette phase cri-
tique – les ondes radio peuvent 
déclencher le détonateur –, 
l’opérateur coupe sa radio et son 
téléphone. L’aide-opérateur doit 
respecter une distance de sécu-
rité, mais il surveille l’opération 

et prévient les secours en cas de 
problème. » 
Puis le tout est recouvert de terre 
et mis à feu à distance. Cette 
distance dépend de la quan-
tité d’explosif contenu dans les 
munitions. Les éclats de muni-
tions – issus de la mise à feu 
volontaire ou directement trou-
vés en l’état sur le site – sont à 
nouveau examinés pour s’assurer 
qu’ils ne contiennent plus d’ex-
plosif. Ils passent alors à l’ate-
lier de démantèlement-déna-
turation où ils sont d’abord mis 
dans un four pour que les traces 
restantes d’explosifs se consu-

ment. Ils sont ensuite sciés ou 
pressés afin de ne plus avoir la 
forme de munitions. Les objectifs 
sont d’une part de faire dispa-
raître les traces d’explosifs afin 
que les anciennes munitions 
ne soient pas dangereuses pour 
les personnes travaillant dans 
les filières de traitement des 
déchets dans lesquelles elles 
sont envoyées, d’autre part de 
ne pas permettre qu'elles soient 
à nouveau chargées et utilisées.
Bien que portant sur des 
matières dangereuses, la dépol-
lution pyrotechnique, grâce à des 

méthodes de mise au jour et de 
destruction prenant en compte la 
sécurité des travailleurs, connaît 
peu d’accidents liés aux explo-
sifs. « Les accidents enregistrés 
ces dernières années, constate 
Constant Muller, arrivent lorsque 
la dépollution pyrotechnique n’a 
pas été prise en compte et qu’il 
y a la découverte fortuite d’une 
munition 4. » Ceux-ci sont très 
graves, souvent mortels. Les 
principaux risques auxquels sont 
confrontés les salariés du secteur, 
en termes de fréquence, sont les 
troubles musculosquelettiques, 
du fait des mouvements répétitifs 
avec la pelle ou les détecteurs de 
métaux, et le risque routier, car 
les chantiers se déroulent partout 
en France. n

1. Le chargé de sécurité pyrotechnique 
assure pour le compte du maître 
d’ouvrage le respect des règles de 
sécurité pyrotechniques établies dans 
l’étude de sécurité pyrotechnique.

2. Pour chaque personne intervenant 
sur le chantier (aide-opérateur et 
opérateur d’une même équipe, membres 
des autres équipes, visiteurs 
extérieurs…), des distances de sécurité 
sont calculées pour les opérations de 
mise au jour des cibles et de destruction 
des munitions. Si une personne pénètre 
dans le rayon de sécurité, les opérations 
doivent être arrêtées. C’est pourquoi, le 
photographe ne pouvant s’approcher à 
moins de 42 m des opérations, celles-ci 
ont été simulées pour ce reportage.

3. Arrêté du 23 janvier 2006 fixant le 
niveau des connaissances requises et 
les aptitudes médicales pour les 
personnes exerçant les fonctions de 
chargé de sécurité pyrotechnique, de 
responsable du chantier pyrotechnique 
et pour les personnes appelées à 
exécuter les opérations de dépollution 
pyrotechnique. Une certification a été 
élaborée et les premières seront 
délivrées par l’Afnor courant 2014. Elles 
concerneront les aides opérateurs, les 
opérateurs et les responsables de 
chantiers en dépollution pyrotechnique.

4. En 2012, 15 accidents dus à des 
engins de guerre ont été recensés.

L. C.

l’éTuDE DE SécuRiTé PyRoTEchniQuE
L’entreprise de dépollution doit rédiger une Étude de 
sécurité pyrotechnique (ESP) pour la phase diagnostic et la 
phase travaux. Dans cette étude, les lieux et produits/
engins explosifs concernés sont décrits, les méthodes 
utilisées sont définies, ainsi que les mesures de protection 
des travailleurs pour prévenir tout risque pyrotechnique 
(distances de sécurité, EPI…). Cette étude est visée par le 
chargé de prévention pyrotechnique. Elle est soumise à l’avis 
du CHSCT de l’entreprise. L’ESP est ensuite transmise

à l’Inspecteur de l’armement pour les poudres et explosifs 
et au Direccte (directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi). Le premier formule un avis, que le second 
doit approuver pour que les travaux puissent commencer 
selon les procédures prévues dans l’ESP. Si un aléa venait 
à survenir (découverte d’une munition plus grosse 
que prévu), un avenant devrait être réalisé et suivre 
le même circuit. 
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Pour mettre au jour les 
munitions repérées, 
la terre est excavée 
grossièrement à la 
pelleteuse selon des 
procédures strictes 
et sous les ordres de 
l’opérateur muni d’un 
détecteur de métaux. 
La terre à proximité 
immédiate de la 
munition est excavée 
avec des pelles 
manuelles.
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a
vant, c’était une 
usine chimique. 
Aujourd’hui, c’est 
un vaste chantier de 
9 ha, situé à Persan, 

dans le Val-d’Oise, ayant pour 
objectif de réhabiliter le site, 
pollué en différents endroits. 
Une partie du site sera reconver-
tie en zone d’activités, l’autre en 
parc. Depuis 2002, l’usine a été 
démantelée, les dalles de béton 
et les cuves enterrées ont été 
enlevées. La dépollution a débuté 
en 2011 avec des campagnes de 
caractérisation des polluants 
(sondages des sols et prélève-
ments d’échantillons) visant à 
établir le plan d’excavation. Les 
polluants principaux sont les 
phtalates, les chloro benzènes, 
les hydrocarbures et les BTEX 
(benzène, toluène, éthylbenzène 
et xylènes) qui peuvent être 
toxiques et cancérogènes, muta-
gènes, reprotoxiques (CMR) par 
inhalation, ingestion ou contact 
cutané. 
En novembre 2013, le chantier 
est bien avancé. Dans la zone en 
cours de traitement, les terres ont 
été excavées jusqu’à 6 m de pro-
fondeur et évacuées du site. Au-
delà de 6 m, on atteint la nappe 
phréatique : il s’agit maintenant 
de la dépolluer. De l’air y est 
injecté pour libérer les polluants 
volatils. C’est le « sparging ». Une 

tente, ventilée, de 120 m de long 
et de 40 m de large a été instal-
lée. « Elle sert à protéger l’envi-
ronnement et les riverains. Elle 
limite la propagation du bruit, 
la dispersion des poussières 
ou des polluants. Mais pour les 
employés, ça rend les condi-
tions de travail plus difficiles, en 
concentrant les polluants dans 
leur zone de travail », explique 
Tudor Pricop-Bass, directeur 
technique chez URS, le bureau 
d’études spécialisé en ingénierie 
et conseil environnemental qui 
assure l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage. Des opérateurs inter-
viennent en effet sous la tente 
pour réaliser des prélèvements 
de la nappe mise au jour. Ils 
sont équipés d’une combinaison 
jetable, de gants et d’un masque 
complet à ventilation assistée. 
Sous la tente, les concentrations 
en polluants varient fortement 
tout au long de la journée et, 
malgré les sondages qui ont été 
préalablement réalisés, elles ne 
peuvent être connues à l’avance. 
Des mesures sont réalisées en 
continu par des balises compor-
tant d’une part un capteur PID 
(détecteur à photo-ionisation) 
qui détermine la concentration 
en composés organiques volatils, 
d’autre part des capteurs mesu-
rant la teneur en hydrogène sul-
furé, dioxygène, dioxyde d’azote, 

monoxyde de carbone et qui 
évaluent la limite d’explosivité. 
Pour compléter ces mesures, 
deux salariés sont équipés de 
PID portatifs et de détecteurs 
multigaz.

Estimer la durée de vie 
d’une cartouche
Les variations des concentrations 
de polluants au cours de la jour-
née rendent difficile l’évaluation 
du temps que met la cartouche 
d’un masque pour être saturée. 
La durée de vie d’une cartouche 
dépend de la température, de 
l’hygrométrie, des caractéris-
tiques des cartouches… mais 
aussi du type de polluant et de 
sa concentration. Comment donc 
déterminer la fréquence de rem-
placement de ces cartouches ? 
Pour répondre à cette question, 
URS a décidé de s’appuyer sur 
une base de données qu’elle 
utilise pour suivre son chantier. 
Y sont notamment intégrées 
toutes les données caractérisant 
le chantier : position des son-
dages, des piézomètres, des pré-
lèvements d’échantillons, nom 
des personnes présentes sur le 
chantier, mesures réalisées par 
les balises…
« Chaque jour, les valeurs mesu-
rées par les balises sont char-
gées dans la base de données, 
indique Guillaume Julien, ingé-

22
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Sous la tente, des travaux

pour la dépollutIon du site d’une ancienne usine chimique, l’entreprise URS 
a mis en place une base de données pour suivre le chantier. Celle-ci permet  
notamment de savoir quand changer les cartouches des masques de ses salariés 
et de ceux de son prestataire.

ZonES À RiSQuE
Zones verte, orange, rouge et noire. Quatre zones ont été identifiées sur le site. 
La première ne présente pas de risque particulier et ne nécessite aucun EPI. 
La zone orange est une zone de transition entre la zone verte et la zone rouge 
et présente des risques liés au chantier de dépollution. Il est interdit d’y boire, manger 
et fumer. Les chaussures de sécurité, le casque et le gilet jaune sont obligatoires 
(pour être vu lorsque des engins de chantier sont présents). Dans la zone rouge, 
qui correspond à une zone où la terre est excavée mais qui n’est pas sous tente, 
une combinaison de travail est obligatoire, ainsi, éventuellement, que le port d’un 
appareil de protection respiratoire. Enfin, dans la zone noire, qui correspond à la tente, 
il faut de plus un masque à ventilation assistée et une combinaison intégrale jetable.©
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nieur de projets chez URS. Le 
temps de présence sous la tente 
de chaque opérateur ainsi que le 
numéro du masque qu’il a porté 
sont également renseignés. » 
La moyenne horaire maximale 
de concentration en polluants 
rencontrée dans la journée est 

prise en compte dans la base 
de données. Elle est considérée 
comme étant la concentration à 
laquelle le salarié était exposé 
pendant tout le temps de sa pré-
sence dans la tente. Pour déduire 
la durée d’utilisation de la car-
touche, le logiciel se base sur 

les données du fabricant afin de 
déterminer, à cette concentra-
tion, combien de temps la car-
touche est utilisable.
Chaque jour, ces données sont 
entrées et la durée de validité 
de la cartouche est recalculée. 
« Deux autres critères sont inté-
grés à la base de données, pré-
cise Guillaume Julien : la date de 
péremption et le fait que, d’of-
fice, nous avons limité la durée 
d’utilisation d’une même car-
touche. » Il ajoute : « Ce système 
n’est qu’un outil d’aide à la déci-
sion pour évaluer quand chan-
ger la cartouche. Si un opérateur 
venait à sentir une odeur malgré 
son masque, il devrait changer 
la cartouche et nous le signaler 
afin qu’on essaie de comprendre 
pourquoi il a rencontré ce pro-
blème. » Cette base de données 
est employée de la même façon 
pour déterminer quand changer 
les filtres des engins de chantier. 
« Jusqu’ici, nous n’avons eu 
aucun problème sur le chan-
tier, constate Audrey Suffredini, 
ingénieur travaux chez Soléo 
services, l’entreprise qui réa-
lise les travaux de dépollution. 
Sur ce chantier, nous avons de 
la chance, car nous pourrions 
nous rendre compte facilement 
qu’un masque n’est plus étanche 
du fait que la pollution est très 
odorante. Si un dysfonctionne-
ment des appareils respiratoires 
survenait, il serait alors facile-
ment décelable par l’opérateur. » 
« Sur les autres chantiers, nous 
travaillons généralement à l’air 
libre, les concentrations sont 
globalement plus basses et nous 
avons juste une durée maximale 
d’utilisation du masque déter-
minée au préalable », constate 
Audrey Suffredini. n

L. C.

PEuT miEux fAiRE
« Habituellement, à l’INRS, nous préconisons de changer              
les cartouches tous les jours, explique Michèle Guimon, experte 
en risques chimiques à l’INRS, afin d’éviter les phénomènes        
de relargage qui peuvent apparaître lors du stockage des 
cartouches. » « La démarche mise en place sur ce chantier       
est intéressante, poursuit Marc Charoy, contrôleur de sécurité    
à la Cramif, car elle tente de prendre en compte un maximum de 
données. Cependant, la problématique de la durée de vie des 
cartouches est extrêmement complexe. Selon les polluants, 
l’augmentation de leur concentration peut faire croître ou 

diminuer leur durée de vie. La réflexion est donc bonne, mais       
la méthode reste perfectible. » Dans l’optique d’aider les 
entreprises à évaluer le fonctionnement des cartouches 
utilisées dans les appareils de protection respiratoire (APR), 
l’INRS a développé le logiciel Prémédia. Accessible en ligne,        
cet outil calcule la durée de vie de ces cartouches en fonction 
de leurs conditions d’utilisation. À découvrir sur www.inrs.fr.
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Sous la tente, les 
concentrations en 
polluants varient 
fortement tout au 
long de la journée 
et, malgré les 
sondages qui ont 
été préalablement 
réalisés, elles ne 
peuvent être connues 
à l’avance.
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V
u du ciel, on pour-
rait croire à un golf 
jouxtant des terrains 
de tennis couverts. Il 
n’en est rien. Le gazon 

recouvre en réalité des déchets 
industriels soigneusement 
enfouis pour éviter toute conta-
mination des sols et des nappes. 
Quant aux bulles vertes, elles 
abritent des monceaux de terres 
en phase de dépollution. « Ces 
terres, que nous recevons et que 
nous traitons, sont le plus souvent 
issues de sites industriels ou de 
stations-service souillés par des 
hydrocarbures ou des solvants, 
précise Hugues Henry, respon-
sable du site de Sita FD à Jeande-
laincourt, en Meurthe-et-Moselle. 
De fait, la prévention des exposi-
tions à ces produits dangereux 
est une priorité. Pour autant, les 
autres risques majeurs sont sem-
blables à ceux que l’on retrouve 
dans les travaux publics. »
La méthode de dépollution utili-
sée par Sita FD repose en effet sur 
la construction d’une structure 
appelée biopile. Les terres pol-
luées sont déposées couche par 
couche sur un réseau de tuyaux 
criblés de trous. L’ensemble 
peut atteindre de 6 à 8 mètres 
de hauteur pour un poids de 

7 000 tonnes. L’étape suivante 
consiste alors à injecter dans 
les tuyaux un cocktail liquide 
de bactéries pseudomonas. De 
l’air éventuellement enrichie 
d’oxygène chaud circule ensuite 
dans ces mêmes tuyaux pour 
favoriser la multiplication des 
bactéries spécifiques mais aussi 
endogènes. Un arrosage régulier 
maintient une humidité située 
entre 15 et 25 %. Tous ces micro-
organismes se chargent alors de 

dégrader les hydrocarbures en 
dioxyde de carbone et en eau. 
En cette journée froide et plu-
vieuse de janvier, trois opérateurs 
finalisent la construction d’une 
biopile. Aux manettes d’une pel-
leteuse, l’un d’entre eux façonne 
les couches de terre tandis que 
ses collègues installent à chaque 
étage les tuyaux sur des couches 
de cailloux pour éviter tout col-
matage. « Le conducteur a pour 
consigne d’actionner la rotation 

24
25

dépolluer la terre en injectant des bactéries est une technique éprouvée 
par la société Sita FD en Meurthe-et-Moselle. Imposant la construction 
d’un immense talus, cette activité nécessite de prévenir les risques d’exposition 
aux produits dangereux, mais aussi ceux rencontrés sur un chantier classique.

Des bactéries agents 
de propreté

inTERviEW
Hugues Henry, responsable de l’usine Sita FD à Jeandelaincourt

Que deviennent les terres dépolluées ?
En France, les débouchés sont très limités. L’une des raisons 
tient au principe de précaution en vigueur dans notre pays. 
Une autre est liée au fait que l’Hexagone n’est pas en 
manque de terres. Résultat, les terres dépolluées sont 
essentiellement utilisées pour recouvrir des sites 
d’enfouissement de déchets. Un projet est néanmoins 
à l’étude avec la région Lorraine pour réutiliser ces terres 

afin de faire pousser des herbes sur des sites industriels, 
en vue d’exploiter ces végétaux pour produire de l’énergie. 
Dans d’autres pays européens, la situation est différente. 
En Belgique ou en Allemagne, par exemple, ces terres 
dépolluées peuvent être utilisées pour la construction 
d’ouvrages (pare-bruit, revêtement…) ou l’aménagement 
d’espaces verts.
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Le traitement des 
terres polluées impose 
la construction d’une 
biopile, grand talus 
traversé par un réseau 
de tuyaux où circulent 
des bactéries, de l’air 
chaud et de l’oxygène.
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de sa pelle lorsque tous ses col-
lègues sont dans son champ de 
vision », indique Hugues Henry. 
Tous les opérateurs sont en 
outre munis de combinaisons 
étanches, de gants, de masques 
(AXP3 contre les composés orga-
niques de point d’ébullition infé-
rieur à 65 °C et les poussières) 
et de lunettes afin de limiter les 
risques de contacts avec les pro-
duits dangereux présents dans 
la terre. Des spots de lumières 
assurent en outre une bonne visi-
bilité du chantier.
Le montage d’une biopile prend 
généralement une quinzaine de 
jours. Des échantillons représen-
tatifs sont prélevés sur toute la 
hauteur. Les bactéries prennent 
ensuite le relais pendant envi-
ron six mois. Au cours de cette 
période, la surveillance humaine 
est réduite à son strict mini-
mum. Un suivi microbiologique 
est néanmoins réalisé à deux 
reprises au niveau d’une cen-
taine de points d’analyse. Les 
données sont alors traitées par 
ordinateur pour que l’évolution 
de l’élimination des polluants soit 
déterminée.

Tests en laboratoire
Chaque année, entre 20 000 et 
30 000 tonnes de terres sont 
ainsi traitées. Celles-ci doivent 
néanmoins respecter certaines 
contraintes. En effet, le site de 
Meurthe-et-Moselle est un éta-
blissement de classe 1 (voir 
l’encadré ci-dessous), ce qui 
signifie qu’il ne peut accepter 
que certains types de polluants. 
Les polychlorobiphényles (PCB) 
sont par exemple refusés. Confor-
mément à la réglementation et 
pour des raisons évidentes de 
sécurité, Sita FD se doit donc de 
vérifier la correspondance entre 

la pollution annoncée par son 
client et la pollution réelle. Pour 
ce faire, des échantillons de terre 
sont analysés avant réception. 
Au moment de la livraison par 
camion, les terres font à nouveau 
l’objet d’un test rapide. Un détec-
teur de radioactivité est égale-
ment disposé à l’entrée. Enfin, 
des analyses plus poussées sont 
effectuées afin d’identifier le trai-
tement adapté.
Tous ces tests sont réalisés dans 
un laboratoire dédié, qui béné-
ficie d’un système d’injection et 
d’extraction d’air destiné à main-
tenir une atmosphère contrôlée. 
Travaillant sous enceinte venti-
lée, les opérateurs commencent 
par extraire les produits dange-
reux des échantillons de terre 
par lixiviation. Cette étape est 
réalisée derrière un bouclier 
de sécurité en plexiglas afin de 
protéger les techniciens en cas 
d’explosion des préparations. Le 
recours à des flacons en plas-
tique, et non plus en verre, limite 
également les risques. Parmi les 
tests réalisés, on trouve des ana-
lyses par chromatographie et/ou 
spectrométrie de masse. L’objec-
tif est d’identifier les différents 
polluants présents. « Si l’on 
observe une concentration en 

PCB supérieure à 50mg/kg par 
exemple, la décision est prise de 
renvoyer les terres », explique 
Hugues Henry.
Une autre activité du site, paral-
lèle à la dépollution, consiste à 
stabiliser des terres contenant 
des métaux lourds. Il s’agit concr 
ètement d’empêcher ces pol-
luants dangereux de se répandre 
dans l’environnement. Cette opé-
ration s’effectue dans un bâti-
ment ventilé. Les déchets sont 
envoyés à l’aide d’un convoyeur 
dans un malaxeur à l’intérieur 
duquel ils sont mélangés avec 
un liant hydraulique (sorte de 
ciment). L’ensemble durcit alors 
au bout de trois à quatre jours. La 
machine, équipée d’un disposi-
tif d’aspiration, est équipée d’un 
filtre à poussières. Son lavage est 
en outre effectué automatique-
ment plusieurs fois par jour, grâce 
à un jet sous haute pression, ce 
qui limite fortement les interven-
tions humaines. 
Conformément à la politique de 
prévention définie par Sita, tous 
les opérateurs amenés à travailler 
de manière isolée, lors d’inspec-
tions sur site ou lors du contrôle 
des déchargements par exemple, 
sont équipés de talkies-walkies 
dotés de capteurs de perte de 
verticalité et d’absence de mou-
vements. Des réunions de sécu-
rité sont régulièrement organi-
sées pour rappeler les bonnes 
pratiques, vérifier leur mise en 
œuvre et faire remonter les pro-
blématiques issues du terrain. 
Certaines réunions sont d’ailleurs 
croisées avec d’autres établisse-
ments pour permettre le partage 
d’expériences. À ce jour, plus de 
1 500 jours se sont écoulés sans 
accident avec arrêt sur le site de 
Meurthe-et-Moselle. n

C. D.

lES conDiTionS D’AccEPTATion DES DéchETS 
D’un SiTE DE clASSE 1
Seuls les déchets dits « ultimes » peuvent être accueillis sur un site de classe 1. 
Les déchets ultimes ne sont plus susceptibles d’être traités dans les 
conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction 
de la part valorisable ou par réduction de leur caractère polluant ou dangereux. 
Sont néanmoins interdits les déchets explosifs, inflammables, radioactifs, non 
pelletables, pulvérulents non conditionnés, fermentescibles et contaminés 
(sanitaire). La France compte aujourd’hui treize centres de classe 1, répartis  
sur tout le territoire. Les déchets dont le potentiel polluant est plus faible     
sont envoyés dans des centres de classes 2 et 3.©
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Toutes les terres qui 
parviennent sur le 
site sont testées en 
laboratoire avant, 
pendant et après 
réception, afin que 
soit identifée la 
nature des polluants 
présents.
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U
n mercredi matin, 
humide et hivernal, 
à Nanterre, dans les 
Hauts-de-Seine. Le 
tout premier chan-

tier avant réhabilitation d’un 
ancien site industriel vient de 
démarrer : il s’agit d’établir un 
diagnostic de la pollution géné-
rée par d’anciennes activités, 
afin de procéder le cas échéant 
à sa dépollution. Nicole Nivault, 
directrice de l’activité Sols pol-
lués chez Burgeap, accompa-
gnée de Constance Lenne, ingé-
nieur sécurité, rejoint Vincent 
Huber, ingénieur terrain. Ce der-
nier est arrivé tôt pour préparer 
la mise en œuvre des sondages 
et carottages aux fins d’analyse 
du terrain et de pose de « pié-
zairs  »1, pour la mesure de la 
pollution de l’air contenu dans 
les sols pour le compte du maître 
d’ouvrage. 
« La première opération consiste 
à retracer et à documenter 
autant que possible l’histo-
rique du site, afin d’évaluer 
les risques, ainsi que le ou les 
polluants à rechercher, signale 
Nicole Nivault. Dans le cas pré-
sent, ce site, destiné à être réha-

bilité en logements – et devant 
donc bénéficier de la dépollution 
la plus complète possible – a 
été occupé par une menuise-
rie, avec une zone de vernis et 
de séchage. » Précédemment, le 
site a connu deux autres acti-
vités, comprenant également 
le travail du bois mais aussi de 
matières plastiques : « Un plan 
de 1983 montre une cuve de 
mazout, extérieure, en bordure 
proche ; des postes de fraiseuse, 
tours, scies et injection de plas-
tique y sont indiqués, complète 
Nicole Nivault. Encore aupara-
vant, une petite imprimerie a 
été présente de 1956 à 1976. 
Nous avons retrouvé les décla-
rations de stockages d’essence, 
de diluants, d’huiles d’entretien, 
d’alcool industriel et de fuel en 
citerne. » 

Dict et plan  
de prévention
Ce travail de documentation 
s’avère indispensable à la bonne 
préparation des chantiers : « Les 
sols, les eaux résiduelles, l’air 
peuvent être contaminés. Il 
vaut mieux savoir a priori vers 
quelles substances on va orien-

ter les investigations », remarque 
Vincent Huber. Dans ce cas pré-
cis, sont recherchés en priorité 
des hydrocarbures, des COHV 
(composés organiques halogé-
nés volatils) et des preuves de 
la présence ou non de BTEX 2. 
Ces produits sont en effet les 
plus fréquemment rencontrés 
autour ou au droit des anciennes 
structures, telles que décrites 
dans les plans d’occupation suc-
cessifs. « Notre métier consiste 
à réaliser, en plus du diagnos-
tic, la maîtrise d’œuvre de la 
dépollution, avant la réhabilita-
tion proprement dite, reprend la 
directrice de l’activité Sols pol-
lués. Rechercher la présence de 
composés dangereux peut expo-
ser nos collaborateurs au risque 
chimique, même si les quantités 
varient considérablement d’un 
site à l’autre. C’est pourquoi tous 
sont formés et informés préala-
blement, et régulièrement, sur la 
prévention d’un certain nombre 
de risques. » 
Les risques sont multiples, tant 
pour les agents de terrain que 
pour les sous-traitants : perce-
ment de réseaux (eau, gaz, élec-
tricité…), chutes de hauteur ou 

26
27

De la difficulté d’établir 
un diagnostic
la dépollutIon des sites commence par une étape de diagnostic et d’analyse 
des polluants, pouvant se prolonger par l’excavation, le confinement, le traitement 
des déchets et terres polluées… L’entreprise Burgeap organise, à travers ses agences 
locales, la maîtrise d’œuvre de ces « chantiers d’avant-chantier ». Visite d’un site 
avec agents de terrain et sous-traitants, pendant les opérations de sondages 
et de prélèvements aux fins d’analyse.

unE mAîTRiSE D’œuvRE, PluSiEuRS inTERvEnAnTS
nIcole nIvault, directrice de l’activité Sols pollués chez Burgeap

« Pour réaliser le diagnostic avant dépollution éventuelle, nous faisons appel à des sous-traitants 
amont, par exemple l’entreprise Gaufor, qui effectuent les sondages et la pose des “piézairs” 
(voir note de bas de page en fin d’article, page 28) ; et à des sous-traitants aval, qui sont des 
laboratoires spécialisés, pour la mesure précise des quantités ou concentrations de polluants 
dans l’air, l’eau ou les sols. Notre personnel de terrain, comme Vincent aujourd’hui, réalise les 
premières estimations sur place (par exemple avec des tubes de détection de gaz par colorimétrie 
et le PID) et établissent des “fiches d’échantillonnage des sols” d’après les sondages, qui seront 
transmises aux laboratoires et dans nos services pour traitement ultérieur. »
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de plain-pied, agents chimiques 
et biologiques, poussières, 
incendie ou explosion, espaces 
confinés, utilisation d’engins 
dangereux (machines de forage, 
perforateurs, etc.), bruits, vibra-
tions… « Il ne faut pas oublier le 
risque routier, car l’essentiel de 
nos déplacements, et la quasi-
totalité de ceux de nos sous-trai-
tants, s’effectuent par la route, 
détaille Nicole Nivault. Avant 
toute chose, nous déposons un 
formulaire de déclaration d’in-
tention de commencement de 
travaux (Dict) afin d’entrer en 
contact avec les concession-
naires de réseaux. Le respon-

sable du projet rassemble alors 
les plans, en espérant qu’ils 
seront le plus exacts possible… 
Nous effectuons une visite pré-
paratoire, en récoltant les infor-
mations destinées à établir un 
plan de prévention (PDP) et en 
vérifiant que les énergies sont 
bien consignées, en particulier 
les réseaux 3. » Dans le PDP, éga-
lement transmis aux sous-trai-
tants, sont indiqués l’ensemble 
des risques rencontrés et les 
moyens de prévention adaptés. 
Vincent Huber surveille la mise 
en place de la foreuse pour la 
réalisation d’un premier carot-
tage par deux salariés de l’en-

treprise Gaufor, spécialisée dans 
les forages. Il s’est muni d’un PID 
et d’un explosimètre-détecteur 
quatre gaz 4 : « En cas de concen-
tration trop élevée de l’un des 
gaz suspectés, une alarme se 
déclenche. Nous procédons alors 
à une évacuation de la zone, 
même s’il s’agit d’une alerte 
temporaire (dégazage d’un 
espace confiné, par exemple) et 
laissons la diffusion et la disper-
sion naturelles diluer les gaz. » 
Le poste de travail à proximité 
de la foreuse est aussi équipé 
d’un dispositif d’extraction d’air, 
dont l’extrémité est placée à 
l’extérieur. Peu de temps après 

L’installation du poste 
de forage nécessite la 
détection de polluants 
gazeux éventuels et 
la mise en place d’un 
dispositif d’extraction.
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➜
BuRgEAP En QuElQuES lignES
n  Création en 1947, société du groupe BIHSE ; 750 collaborateurs 

(monde).

n  16 agences en France, 300 collaborateurs environ, un siège 
social (comprenant notamment les missions transversales : 
sécurité, qualité, environnement, etc.).

n  Quatre départements : ville et territoires (dont reconversion 
des friches industrielles et dépollution des sols, eau et milieu 
naturel, etc. : deux directions en Île-de-France) ; bâtiment, 

énergie et climat ; environnement industriel ; nucléaire et 
déconstruction.

n  Missions « Sites et sols pollués » : expertise, évaluation, 
conseil, audit, levée de doutes ; études réglementaires 
et environnementales ; maîtrise d’œuvre, assistance 
à maîtrise d’ouvrage ; contrôle de prestation en phase 
travaux, suivi environnemental.
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des spécialistes du risque. » Les 
résultats des analyses réalisées 
sur place par Vincent Huber 
sont rassurants : « Pas de conta-
mination apparente du sol par 
les hydrocarbures et les autres 
agents chimiques suspectés. » 
Si le laboratoire confirme, au 
niveau des sols et de l’air, l’ab-
sence de pollution chimique 
résiduelle, le maître d’ouvrage 
pourra décider le lancement des 
travaux de réhabilitation, dès 
que Burgeap aura rendu son 
rapport… n

1. Un « piézair » est un dispositif 
de sondage permettant de déterminer 
la présence et la teneur en gaz dans 
les sols de faible à moyenne profondeur.

2. Le terme « BTEX » désigne les 
composés aromatiques les plus 
courants : benzène, toluène, 
éthylbenzène et xylènes. Voir les fiches 
de l’INRS : toxicologiques FT 49, 74, 77  
et 266 ; Demeter DEM 003, 007 et 060. 
Consultables sur : www.inrs.fr. 

3. Voir le lien : www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr.

4. Le PID (de l’anglais Photo-ionization 
detector : détecteur par photo-ionisation) 
permet d’estimer principalement les 
concentrations de certains COV 
(composés organiques volatils) dans les 
gaz. Il mesure les concentrations 
gazeuses allant de 1 ppb à 10 000 ppm. 
Le détecteur quatre gaz mesure les 
teneurs de quatre gaz dans 
l’atmosphère, en général : oxygène, 
monoxyde de carbone, gaz combustibles 
et disulfure d’hydrogène.

A. B.

autres moyens de prévention ne 
peuvent être mis en œuvre, sou-
ligne plus tard Constance Lenne. 
La fonction sécurité est organi-
sée de façon transversale chez 
Burgeap. Mon rôle m’amène à 
visiter les agences et à animer 
des actions d’information et de 
sensibilisation à la prévention 
des risques. » 
Celles-ci prennent souvent la 
forme de « causeries sécurité » 
sur des thèmes divers : le travail 
au froid (les interventions ont 
lieu souvent en extérieur et les 
conditions climatiques peuvent 
rendre certaines pénibles, sur-
tout en hiver) ; le signalement 
des situations dangereuses ; les 
Dict ; le port des EPI… Les for-
mations à la sécurité occupent 
une place importante : accueil 
sécurité à l’embauche, risque 
chimique, incendie et explosions 
(Atex), port de charges lourdes, 
travaux en hauteur, descentes 
en réseaux, sauvetage-secou-
risme du travail… 
La reconnaissance des limites de 
compétences est aussi présente : 
« En cas de risque d’exposition à 
l’amiante notamment, nous pre-
nons contact avec la Carsat ou 
l’inspection du travail, précise 
Nicole Nivault. Nous préférons 
envisager les éventuels confi-
nements de chantier et le trai-
tement des futurs déchets avec 

l’installation, l’alarme du détec-
teur quatre gaz se déclenche. 
L’équipe coupe les énergies 
et évacue la zone pendant un 
quart d’heure. Christophe, l’un 
des foreurs, se souvient : « Avant, 
je travaillais en raffinerie. Les 
alarmes sur détecteurs, c’était 
fréquent, on ne plaisantait pas 
avec ça. Du coup, j’en ai pris 
l’habitude et j’y reste attentif 
naturellement. » 
Le travail reprend après une 
vérification du retour à la nor-
male des concentrations de 
gaz. La foreuse entre en action ; 
les intervenants coiffent leur 
casque anti-bruit ou utilisent 
des bouchons d’oreilles adap-
tés. « Nous sommes très vigilants 
quant au port des EPI lorsque les 

Dans le PDP, également 
transmis aux sous-traitants, 
sont indiqués l’ensemble 
des risques rencontrés et 
les moyens de prévention 
adaptés.

La mise en place 
d’un « piézair » peut 
exiger des travaux 
de percements 
particuliiers.
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inTERviEW
vIncent Huber, ingénieur terrain chez Burgeap 

« L’une des difficultés de notre métier réside dans le travail 
sur des sites parfois inoccupés depuis longtemps (friches), 
souvent en plein air, et en toutes saisons. Outre les 
équipements spécifiques de travail, nous devons prévoir 
également des tenues chaudes en hiver, des vêtements 
visibles (chasubles, vestes à revêtements fluorescents),  
des tenues de protection contre les intempéries… Une autre 
contrainte provient aussi, souvent, de la consignation des 
réseaux (eau, gaz, électricité) sur nos lieux d’intervention. 

Dans les zones rurales, nous devons penser aux pauses repas 
et les anticiper dans l’organisation ; dans les zones urbaines, 
repérer les installations avoisinantes (cafés ou restaurants, 
sanisettes…) pouvant permettre de prendre des pauses,  
si nous restons sur site une journée ou plus. »
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Froid ultrapropre localisé

Confort thermique à la chaîne

L
e secteur de l’agroalimentaire est-il à la 
veille d’une petite révolution ? Une nou-
velle technologie, le froid ultrapropre loca-
lisé, brevetée à la fin de l’année 2012 sous 
le nom de Froiloc®, développée par l’Irstea 1 

(ex-Cemagref) de Rennes avec le concours du 
pôle Cristal 2 de Dinan, est en train de prendre 
son essor. Son principe ? Limiter dans les entre-
prises la zone froide, entre 0 et 4 °C, à la ligne de 
production des denrées. À l’heure actuelle, pour 
garantir la qualité des produits tout au long de 
leur production, les ateliers sont maintenus dans 
tout leur volume à des températures proches de 
4 °C. Les salariés sont ainsi soumis aux mêmes 
conditions de température et d’humidité que les 
produits. 
Avec la technologie du froid localisé, seuls les 
produits restent exposés à une atmosphère froide 
et ultrapropre, entre 0 °C et 4 °C. Tout en assurant 

la continuité de la chaîne du froid et en préservant 
la qualité du produit, elle maintient l’environne-
ment de travail - en particulier les postes de tra-
vail des salariés - à des températures ambiantes 
entre 13 et 16 °C. Les estimations ont montré une 
économie d’énergie de 50 % par rapport à un ate-
lier froid classique où l’intégralité de l’espace est 
à une température basse. C’est aussi un moyen 
de réduire l’exposition des salariés au froid et les 
possibles effets négatifs qu’il peut engendrer sur 
la santé au travail. « Les gains de cette techno-
logie sont multiples : en hygiène, en consomma-
tion énergétique, en sécurité alimentaire et en 
confort thermique global », résume Jean-Michel 
Fougères, ingénieur-conseil régional adjoint à la 
Carsat Bretagne.
Le confort thermique est obtenu sans que les 
salariés aient recours à des couches de vêtements 
qui les gênent dans leurs mouvements, efforts 

30
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Dans Divers secteurs d’activité, en premier lieu l’agroalimentaire, les produits 
doivent être maintenus à des températures proches de 0° C pour assurer leur qualité 
sanitaire. Un impératif qui induit de fortes contraintes en matière de conditions  
de travail, aggravant notamment le risque de troubles musculosquelettiques.  
La technologie du froid localisé apporte une solution pour limiter cette exposition.
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descriptif du principe à partir d’une ligne de production.

RepèRes
n 40 % des TMS 
répertoriés en 
Bretagne touchent les 
salariés du secteur 
agroalimentaire. 
À activité comparable, 
les cas de TMS seraient 
accrus dans un 
environnement froid. 

n ProDuire du froid 
nécessite de l’énergie. 
L’institut international 
de la réfrigération 
estime que 15 % 
de l’électricité mondiale 
est utilisée pour le froid 
et le conditionnement 
d’air, tous secteurs 
confondus.

n Le concePt de 
diffusion localisée d’air 
ultrapropre respecte 
la norme ISO 14644-1. 
L’air propre est 
de niveau ISO 5.

©
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PersPectives

supplémentaires source de TMS. Mais cette inno-
vation peut impliquer d’autres bénéfices impor-
tants sur les conditions de travail des salariés. 
Si leurs mains et avant-bras se trouvent dans la 
zone d’air froid lorsqu’ils interviennent sur le pro-
duit, le reste du corps est à température ambiante. 
L’organisme n’est plus sollicité pour lutter contre 
le froid ambiant. Au-delà du caractère incon-
fortable du travail dans le froid, les ambiances 
thermiques froides sont l’un des cofacteurs d’ap-
parition de TMS. « Les salariés travaillant au froid 
s’en plaignent beaucoup, constate le Dr Guy Colin, 
qui a travaillé sur ce sujet au Service de santé 
au travail en Cornouaille. Sans avoir encore de 
certitude sur le bénéfice en termes de prévention 
des TMS, travailler dans un tel confort thermique 
est déjà un plus. »

Technologie brevetée
Techniquement, l’air froid filtré est soufflé à la 
verticale par une hotte au-dessus de la ligne de 
production. Le reste de l’atelier est maintenu à une 
température ambiante supérieure à 13 °C, sans 
séparation physique entre les deux milieux. « Afin 
que l’air froid soufflé ne parte pas dans la pièce, 
des fentes ménagées sur les bords des plans de 
travail l’aspirent, explique Georges Arroyo, cher-
cheur à l’Irstea. Il est soufflé et aspiré suivant un 
même débit, ce qui procure un flux d’air totale-
ment stable et fait office de barrière hygiénique. 
80 % de l’air soufflé est recyclé. » Pour obtenir ce 
résultat, il a fallu étudier les turbulences atmos-
phériques créées entre les différentes couches 
d’air. Ce qui a été réalisé sur des maquettes à dif-
férentes échelles, d’abord à l’Irstea puis dans la 
chambre climatique du pôle Cristal, et enfin en 
production réelle dans une entreprise. 
Le Cimpo 3 a mesuré le confort thermique global 
sur différentes configurations. « L’interface entre 
le flux d’air froid et l’ambiance tempérée combine 
un ensemble de phénomènes de mécanique des 
fluides qui concourent à la rendre très stable », 
poursuit Georges Arroyo. Les postes de travail 
potentiellement concernés sont multiples : tran-
chage, préparation, conditionnement, surveil-
lance de lignes… Les opérateurs ayant testé  le 
procédé en phase industrielle n’ont exprimé 
aucune critique sur une éventuelle gêne liée à 
la différence de température entre les membres 
supérieurs et le reste du corps. « Sans innovation 
technique, on ne progresse pas sur cette thé-
matique de prévention du froid. C’est pourquoi 
ce projet, accompagné jusqu’à l’application en 
entreprise, s’est avéré enthousiasmant », estime 
encore Jean-Michel Fougères.

Changement de culture
Après être restée plusieurs mois en sommeil, 
notamment du fait du retrait d’un industriel impli-
qué dans le projet de froid localisé, la technolo-
gie est aujourd’hui relancée. Le groupe Cesbron, 
dont le secteur « froid » représente 50 % de son 
activité, vient d’acquérir la licence pour trans-
férer le procédé à une échelle industrielle. « Un 

des freins au déploiement de la technologie est 
qu’elle constitue une rupture en termes d’orga-
nisation, souligne Frédéric Bazantay, directeur 
du pôle Cristal. Les lignes de conditionnement 
servent par exemple fréquemment de frigos tam-
pons pour les produits. La technologie du froid 
localisé remet en question les façons de faire 
dans les ateliers. » Cela implique effectivement 
de repenser l’organisation et certains postes de 
travail dans les ateliers. 
« C’est pourquoi il sera plus facile d’intégrer le 
concept de froid localisé sur un site sortant de 
terre que sur un site existant », explique Benoît 
Paquet, directeur marketing chez Cesbron. Les 
solutions devront s’appuyer sur une approche 
ergonomique des situations de travail. Ce chan-
gement de culture risque de demander du temps 
et de la pédagogie pour convaincre les acteurs du 
secteur. Mais à terme, cela pourrait constituer un 
bond en avant pour les industries de l’agroalimen-
taire. Avant de trouver de possibles applications 
dans d’autres secteurs comme la cosmétique, la 
chimie ou l’industrie pharmaceutique. n

1. Irstea : Institut national de recherche en sciences 
et technologies pour l’environnement et l’agriculture. 

2. Le pôle Cristal est centre de ressources technologiques 
spécialisé dans les techniques du froid et du génie climatique.

3. Centre interrégional de mesures physiques de l’Ouest.Céline Ravallec
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2003-2004

Le Cemagref (aujourd’hui l’Irstea), le pôle Cristal et 
l’Association bretonne des entreprises agroalimentaires 
se concertent avec plusieurs industriels de 
l’agroalimentaire pour établir un cahier des charges 
fonctionnel pour une ligne réfrigérée propre. La Carsat 
Bretagne apporte son concours sur la définition des 
objectifs de confort thermique pour les opérateurs.

2005

Appel à projet du ministère de l’Agriculture–région 
Bretagne pour le développement de l’innovation dans 
les industries agroalimentaires bretonnes : le projet 
Irstea-pôle Cristal-Carsat Bretagne est retenu et lancé 
officiellement en février 2006 pour trois ans.

2006

Mise au point technique en laboratoire à l’Irstea, par 
des simulations numériques initiales d’optimisation, 
des essais sur maquette de laboratoire, puis sur 
préprototype.

2007 Test de la technique en chambre climatique au pôle Cristal.

2008-2010 Validation de la technique par des essais industriels dans 
une situation de production (conditionnement).

2010-2012

Nouvelle recherche financée par l’Agence nationale de 
la recherche pour approfondir la mécanique des fluides 
(Irstea) et la production continue de froid (pôle Cristal) en 
vue d’une industrialisation.

2013
Début du transfert de la technologie aux équipementiers. 
Une fois la technologie brevetée en 2012, la licence a été 
concédée à Cesbron.

principales étapes dans l’élaboration du projet froid 
ultrapropre localisé :
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AgroAlimentAire 

L’ergonomie redresse 
la barre
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© Gaël Kerbaol/INRS

Un vaste programme d’ergonomie, mis en place il y quatre ans  
par Mars Chocolat sur le site de Steinbourg, dans le Bas-Rhin, a permis 
l’amélioration des conditions de travail sur certains postes cibles, 
avant d’entrer dans une phase plus large de dépistage des risques liés 
aux manutentions. Dans ce temple de la barre glacée, les salariés, 
que l’on appelle associés, sont les premiers acteurs d’une démarche 
dont l’ambition est de faire de leur sécurité un élément du quotidien.
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s
ur les convoyeurs, 
les barres glacées 
défilent 24 heures sur 
24, obéissant à l’in-
dispensable principe 

de marche en avant qui régit 
la production et traversant des 
tunnels où la température des-
cend jusqu’à - 50 °C. La scène 
se déroule à Steinbourg, dans 
le Bas-Rhin, dans l’une des 
deux seules usines au monde où 
Mars Chocolat crée, développe 
et fabrique ses barres glacées. 
Un univers automatisé, mais qui 
requiert un niveau d’expertise tel 
que l’action manuelle reste, au 
fil du processus de production, 

toujours indispensable. Depuis 
2010, un travail sur l’ergono-
mie, visant à réduire le nombre 
d’accidents en rapport avec les 
manutentions, est mené et met 
à contribution les collaborateurs, 
désignés chez Mars par le terme 
d’« associés ». Un état d’esprit qui 
prône la mise en avant autant 
que la responsabilisation et qui 
fédère : l’ancienneté moyenne 
dans l’usine est de 19 ans et 
certains étaient déjà là en 1989, 
lorsque la première barre été 
produite.
À la réception des matières pre-
mières, au plus fort de la produc-
tion, 25 tonnes de crème et de lait 

frais sont livrées et doivent être 
dépotées chaque jour. Affecté 
au poste de contrôle de la zone 
de préprocess, Bernard Wathle 
l’assure : « À partir d’ici, la tra-
çabilité est totale. Il faut environ 
2 h 30 pour faire le mix, qui est 
ensuite pasteurisé. La prépara-
tion passe alors en maturation 
pour acquérir la texture dési-
rée. » Sur l’ensemble des étapes 
de fabrication, le maintien de la 
chaîne du froid est requis. Dans 
le même secteur, on fabrique le 
caramel, tandis que le chocolat 
est préparé sur un autre site du 
groupe. Par le réseau de tuyaux 
qui relie les immenses cuves à la 
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1  Tous les jours, le lait et la crème frais sont livrés 
dans des camions citernes. Ils constituent la base du mix, 
préparé, comme le caramel, dans les cuves de la zone de 
préprocess. Par ailleurs, en 2009, le groupe Mars s’est engagé 
à n’utiliser que du cacao provenant de sources certifiées 
et durables d’ici à 2020.

2  Sur le poste de préparation des arômes, une ouverture 
dans la passerelle a été aménagée afin de recevoir 
une surface métallique plane. Les bidons contenant la matière 
première sont amenés mécaniquement à hauteur d’homme 
et n’ont plus qu’à être glissés vers la cuve. 

2



en images

travail & sécurité – n° 748 – mars 2014

zone de production, le mélange 
de lait, de crème et de sucre est 
envoyé sur les lignes d’assem-
blage. 

Premier pas
Ambiance métallique. Dans les 
grands tunnels de refroidisse-
ment se succèdent de façon auto-
matisée la dépose du mix, l’ajout 
d’ingrédients, l’enrobage de cho-
colat et la découpe des barres. 
Le long des tunnels, des ali-
gnements de bacs inox sur rou-
lettes sont entreposés dans des 
espaces dédiés. Chaque chose à 
sa place. Appliquant la méthode 
5S, l’usine a construit un envi- ➜

bacs dans la machine à laver. » 
Un premier pas à la suite duquel 
se mettra en œuvre le véritable 
projet ergonomie de l’entreprise, 
en collaboration avec la Carsat 
Alsace-Moselle.
« Nous avions besoin d’un ergo-
nome pour ne rien oublier dans 
l’évaluation des risques et le 
choix de solutions », poursuit 
Jean-Marc Rosik. En 2011, une 
analyse de l’accidentologie liée 
aux manutentions se traduit par 
la définition de quatre situa-
tions de travail pour lesquelles 
une action prioritaire doit être 
menée. La première est la pré-
paration des arômes dans la 

ronnement de travail fonctionnel 
et régi par des règles simples et 
rigoureuses de propreté et d’or-
ganisation.
« En 2010, un budget a été alloué 
à la réalisation d’aménagements 
touchant à l’ergonomie. Nous 
avons une centaine de bacs 
inox, utilisés lorsqu’il faut éjec-
ter un produit de la ligne pour 
le réinjecter ailleurs, explique 
Jean-Marc Rosik, responsable 
sécurité et environnement du 
site. Afin d’éviter aux associés 
de se baisser pour les déplacer, 
une poignée mobile a été ajou-
tée. Elle s’abaisse pour ne pas 
empêcher la mise en place des 

3  Deux lignes d’assemblage automatique fonctionnent 
en parallèle. L’une est dédiée à la réalisation de barres glacées, 
l’autre permet également de faire des sticks.

4  En sortie du tunnel de congélation, un réseau de tapis 
convoyeurs permet d’alimenter les travées d’emballage.

5  À chaque changement de production, de gros 
sous-ensembles doivent être déplacés. Précédemment,  
ces pièces de plusieurs centaines de kilos étaient poussées 
manuellement. Des chariots électriques sont désormais utilisés.

3 4

5
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zone de préprocess. Des amé-
nagements ont été réalisés pour 
permettre le travail à hauteur et 
réduire les contraintes gestuelles 
de manutention des bidons de 
matières premières.
La deuxième concerne une étape 
récurrente de la production : le 
changement d’outillage, néces-
saire entre chaque type de for-
mat ou de fabrication. Des cha-
riots porte-outils ont été mis à 
disposition pour aider à déplacer 
ces gros sous-ensembles de plu-
sieurs centaines de kilos. Enfin, 
les deux derniers points ciblent 
les postes de mise en caisse de 
l’atelier de conditionnement. Une 

plate-forme et un gerbeur ont été 
ajoutés pour faciliter la tâche lors 
de l’alimentation des machines. 
Par ailleurs, l’installation a été 
modifiée pour améliorer l’accès 
et la sécurité des interventions 
de maintenance en cas de défaut 
d’encaissage ou de bourrage.

Les associés acteurs 
de leur prévention
L’aventure se poursuit en 2012. 
Dans le cadre du projet ergono-
mie, l’entreprise lance une ana-
lyse exhaustive des situations de 
travail où l’on rencontre une pro-
blématique de port de charge à 
une hauteur inférieure à 70 cm. 

« Parti d’une démarche correc-
tive essentiellement basée sur 
la sinistralité, Mars Chocolat est 
passé à une démarche globale 
de prévention associant CHSCT 
et salariés », souligne Gaëlle Flo-
rence, contrôleur de sécurité à la 
Carsat Alsace-Moselle.
Julia Stoll, ergonome à la Carsat, 
forme des personnes ressources 
– le responsable sécurité et 
environnement, des membres 
du CHSCT et des représentants 
du service médical – à un outil 
de prévention des lombalgies. 
Il s’agit, sur la base de critères 
définis (nombre de levages 
et déplacements quotidiens, 

36
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Au niveau de la zone de packing, 
les barres glacées, tout juste sor-
ties du tunnel de congélation, 
sont distribuées automatique-
ment vers les différentes travées 
d’emballage. « Nous sommes en 
train de tester un prototype de 
bac à fond mobile équipé d’un 
vérin pneumatique, pour une 
remontée plus rapide. Ces bacs 
sont utilisés pour récupérer les 
produits éjectés de la chaîne », 
évoque Damien Risch, membre 
du CHSCT. Plus loin, dans l’atelier 
de mise en forme des boîtes, sont 
installés un dépileur de palettes 
ou encore des tables élévatrices, 
pour que la manutention de sacs 

indice de charge, postures, 
environnement de travail…), 
d’établir une grille et des cota-
tions servant de point de départ 
à la recherche de solutions. « Le 
CHSCT a procédé au recueil 
d’informations auprès des asso-
ciés. Dans l’usine, nous avons 
défini neuf zones fonctionnelles, 
supervisées par un manager 
de production. Des réunions de 
zone ont été organisées avec un 
membre de chaque équipe. Pro-
positions, contre-propositions, 
ce travail de consultation a été 
riche », témoigne Jean-Marc 
Rosik. « Et ça repart », comme 
on dit dans la maison.

de colles de 25 kg ne se fasse 
plus à partir d’une palette posée 
au sol.
Enfin, en bout de process, un 
palan avec griffes facilite désor-
mais la manutention des rou-
leaux de film utilisés pour la 
palettisation automatique. Pour 
Mars Chocolat, ce projet ergo-
nomie représente 200 000 euros 
d’investissement sur quatre ans. 
« Une baisse significative du 
nombre de maladies profession-
nelles dues aux TMS a été enre-
gistrée depuis deux ans et un 
seul accident du travail lié aux 
manutentions a eu lieu en 2013 », 
note Gaëlle Florence. « Dernière-➜

7

8 8

6  Plusieurs contrôles ont lieu au cours du process, 
tant au niveau du produit que des installations.

7  Grâce à une poignée mobile, la manutention  
des bacs inox est facilitée. Pour les déplacements  
d’un secteur à l’autre, les salariés empruntent  
des parcours identifiés par un marquage au sol.  
Dans tous les secteurs de l’usine, la température  
est maintenue entre 8 et 12 °C.

8  Lors du changement des bobines d’alimentation  
situées sous les machines d’ensachage, les opérateurs  
disposent de tabourets bas adaptés à l’environnement  
du poste de travail.
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ment, la sécurité et l’ergonomie 
ont été étudiées en prévision du 
remplacement d’une ligne d’em-
ballage, explique Damien Risch. 
Une fois les plans réalisés, la 
ligne a été construite à l’échelle 
avec les différents éléments 
qui la composent (machines, 
convoyeurs…), et chacun a pu 
visionner les contraintes. De 
plus, une projection 3D a été 
organisée chez un sous-traitant. 
Des opérateurs de production 
et futurs utilisateurs ont ainsi 
simulé leurs déplacements entre 
les machines. Ce travail a permis 
de modifier 44 points techniques 
(hauteur des pupitres, accessi-

38
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Une grAnde fAmille
Mars est un groupe familial américain créé en 1911, implanté dans 
74 pays, avec plusieurs segments d’activité : chocolats, chewing- 
gums, boissons, alimentation, nourriture pour animaux et 
symbioscience (recherche). Frank C. Mars, fondateur de cette 
entreprise familiale, est l’inventeur de la barre chocolatée Mars. Le 
groupe jouit d’une forte implantation en Alsace (quatre sites), au 
carrefour des échanges européens et région coup de cœur du fils  
du fondateur. On y trouve notamment deux unités de production de 
Mars Chocolat : Haguenau (M&M’s® et barres chocolatées) et  
Steinbourg (barres glacées), un site créé en 1989, qui emploie  
260 salariés. En 2012, la production de Steinbourg était de 27 440 
tonnes, 90 % de barres glacées (vendues sous les marques Mars®, 
Snickers®, Twix®, Bounty® ou Galaxy® pour les plus connues) et 10 %  
de bâtonnets. Les deux tiers environ sont destinés à l’export,  
partout dans le monde à l’exception du continent américain. Un  
autre site de production de barres glacées est implanté à Chicago.
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bilité de moteurs, disposition des 
passerelles…) avant la construc-
tion de la ligne. » 
Au quotidien, le processus de 
remontées d’informations liées 
aux équipements se poursuit. 
En 2013, 210 feuilles d’incident 
ont été émises par les associés, 
quelques-unes discutées en 
CHSCT. « À la démarche, s’ajoute 
une succession de points de ren-
dez-vous au cours de la journée 
de travail. Des forums dédiés à 
la technique, à la logistique ou 
à l’organisation ont été mis en 
place initialement pour amélio-
rer l’efficacité, mais des questions 
de sécurité y occupent désormais 

une place centrale », indique Éric 
Dedenon, responsable de pro-
duction.
Si l’usine a renforcé son exper-
tise technique et pratique, les 
efforts de sensibilisation se pour-
suivent. L’an dernier, en 2013, 
2 900 heures de formation ont 
été dédiées à la sécurité. Depuis 
janvier 2014, un nouveau dispo-
sitif a été lancé pour former un 
ambassadeur sécurité à temps 
plein dans chaque équipe. Celui-
ci aura cinq missions : réaliser 
des audits sécurité dans l’équipe, 
procéder à des audits de compor-
tement à partir d’observations aux 
postes de travail, travailler sur 

les risques liés aux nombreuses 
opérations de lavage-entretien, 
accompagner les réflexions sur 
l’adaptation d’outils de coupe 
standardisés, et participer aux 
échanges et à l’analyse des pro-
blèmes rencontrés dans les diffé-
rentes usines du groupe.
« Ma mission première est de 
produire des barres glacées. 
J’ai évidemment des objectifs à 
atteindre. Pour autant, ma seule 
inquiétude quotidienne porte sur 
l’humain, estime le responsable 
de production. C’est pourquoi je 
mets un point d’honneur à ce 
que la sécurité des associés soit 
abordée dans chaque métier. » n

11

Grégory Brasseur 
Photos : Gaël Kerbaol

10

9  Proposés au terme de longues réflexions, des prototypes 
de bacs à fond mobiles sont testés par les salariés. Ainsi, 
ils ne se baisseront plus pour récupérer la marchandise.

10  Les rouleaux de filmage sont déplacés grâce à un palan. 
Ils pèsent environ 35 kg pièce.

11  Avant de quitter l’usine, les barres glacées transitent 
quatre heures dans une chambre froide. Elles sont ensuite 
expédiées dans les dépôts où la conservation se fera 
à une température inférieure à - 18 °C.



en entreprise

travail & sécurité – n° 748 – mars 2014

A
ssise devant une 
table, dans la salle de 
formation de l’agence 
Adhap Services Bour
ges, au cœur du 

département du Cher, Sabrina 
Tessiau, jeune auxiliaire de vie, 
fait une expérience saisissante. 
Équipée d’une combinaison 
conçue pour simuler les effets 
du vieillissement (raideur articu
laire, surdité, baisse de la vue…), 
elle reproduit, à la demande de 
Véronique Roux, infirmière coor
dinatrice de la structure, une 
série de gestes simples : ouvrir 
une bouteille, se servir un verre 
d’eau, chercher des pièces dans 
un portemonnaie… « Les mou-
vements sont découpés comme 

ceux d’un robot. On a une sen-
sation d’enfermement qui per-
met de se rendre mieux compte 
des difficultés que rencontrent 
les personnes âgées », explique 
la jeune femme. Testé par l’en
semble des auxiliaires de vie au 
cours de l’année 2013, l’équipe
ment s’intègre au programme de 
formation de l’agence, au même 
titre que la formation à l’utilisa
tion du lèvemalade. 
« Depuis l’ouverture du centre, en 
avril 2009, nous avons la volonté 
de pérenniser une démarche 
innovante en matière de préven-
tion des risques professionnels, 
affirme Claude Le Juge, directeur 
de l’agence. La présence d’une 
professionnelle de santé au sein 

n  La présence de l’infirmière 
coordinatrice, impliquée 
dans la formation et le 
suivi des auxiliaires de vie, 
contribue à limiter le stress 
des interventions. Celle-ci 
aborde très tôt les risques 
rencontrés au domicile.

n  Une combinaison simulant 
les effets du vieillissement 
est utilisée en formation 
pour mieux comprendre la 
situation des bénéficiaires, 
et au cours d’ateliers  
sur la manipulation  
des personnes.

L’essentiel

6 000
salariés en cDi 
sont employés par 
le réseau adhap 
services, 
qui possède 
146 implantations 
en France.

 le chiffre 

AIDE À DOMICILE

S’adapter au poids 
des années

DepUis sa création, en 2009, l’agence Adhap Services Bourges 
met l’accent sur la formation des auxiliaires de vie afin 
que les interventions à domicile se déroulent dans les meilleures 
conditions de sécurité possibles. Une combinaison simulant 
les effets du vieillissement est utilisée lors de formations 
pour faire mieux comprendre aux intervenantes les difficultés 
du quotidien des bénéficiaires.

Fiche d’identité
n  nom : Adhap Services 

Bourges.

n  activité : Aide au quotidien 
(toilette, repas, courses, 
ménage…), service 
d’accompagnement, 
installation de 
téléassistance, aide 
administrative. 

n  eFFectiF : 31 salariés 
dont 25 auxiliaires de vie, 
exclusivement des femmes 
(deux d’entre elles sont 
animatrices).

n  Zone D’activité : Bourges, 
Vierzon et les communes 
voisines, dans un périmètre 
de 25 km.

n  FLotte : 9 véhicules.

40
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Testée par l’ensemble 
des auxiliaires de vie 
au cours de l’année 
2013, la combinaison 
s’intègre au 
programme de 
formation de l’agence, 
au même titre  
que la formation  
à l’utilisation  
du lèvemalade. 

de la structure est un véritable 
atout. Véronique est très impli-
quée dans la formation des per-
sonnels aux pathologies lourdes, 
telles que la maladie d’Alzheimer 
ou la sclérose en plaques. Elle les 
soutient et les rassure. » Il y a un 
an et demi, alors qu’il s’inquiète 
du nombre d’arrêts de travail et 
des difficultés liées à la manipu
lation des personnes, le réseau 
Adhap Services, auquel l’agence 
appartient, lui propose un outil 
ingénieux : une combinaison 
destinée à faire l’expérience du 
vieillissement. « Il est important 
de connaître le métier de l’inté-
rieur. Les personnes âgées ne 
font pas exprès de mettre du 
temps à se lever, à venir ouvrir la 
porte. Or le facteur temps est très 
anxiogène pour les auxiliaires 
de vie, dont les plannings sont 
serrés », souligne l’infirmière 
coordinatrice.

Mieux comprendre
Les essais, dont elle assure une 
mise en scène ludique et pédago
gique, se font par ateliers de trois 
salariées. Pendant une vingtaine 
de minutes, l’une va jouer son rôle 
d’auxiliaire de vie, l’autre celui de 
la personne âgée, tandis que la 
troisième apportera un point de 
vue extérieur. Puis, on inverse 
les rôles. L’auxiliaire, « entravée » 
dans la combinaison, est confron
tée à des besoins primaires : se 
déplacer, manger, boire, monter 
une marche… Le temps consa
cré à s’équiper permet de revoir 
la théorie (pathologies arthro
siques, incontinence…). En 
complément, Véronique Roux 
organise des ateliers de trans
fert (déplacement de personnes 
immobilisées), car c’est dans ces 
moments que le dos de l’aidant 
est bien souvent mis à l’épreuve. 
« Les gestes sont différents suivant 
que la personne âgée est active 
ou passive pendant la manipu-
lation. Si l’auxiliaire ne parvient 
pas à faire le transfert ou si elle 
commet des erreurs techniques, 
la gestuelle est revue. Ainsi, on 
évitera peut être le lumbago en 
situation réelle, expliquetelle. 
La tenue, modulable à l’infini, est 
utilisée pour simuler différentes 
pathologies. » 
À la suite des tests, les salariées 
remplissent un questionnaire. 

L’idée est  d’évaluer l’impact du 
dispositif sur l’augmentation 
de l’empathie, la capacité à se 
mettre dans la situation de la 
personne âgée, la compréhen
sion de l’état physique des béné
ficiaires, l’évolution de la relation 
à la personne âgée et des gestes 

réalisés, la compréhension des 
risques domestiques… En se 
mettant « dans la peau de la 
personne âgée », les interve
nantes discutent de l’efficacité 
de certaines manipulations à 
l’aide des aides techniques. La 
plupart reconnaissent mieux 
comprendre pourquoi certains 
gestes deviennent inefficaces. 
« Après, elles reprennent le 
volant moins stressées », ajoute 
Sabrina Tessiau, qui deviendra 
bientôt animatrice et sera pré
sente auprès des auxiliaires qui 
en manifesteront le besoin.

Un encadrement 
permanent
D’un point de vue organisa
tionnel, le planning des sala
riées leur est donné en fin de 
mois pour le mois suivant : nom, 
adresse, téléphone des béné
ficiaires et, si possible, parti
cularités liées aux domiciles. Il 

est cependant parfois modifié. 
« Pour chaque nouveau bénéfi-
ciaire, une évaluation est faite 
au domicile, afin de repérer les 
risques liés à l’habitat, les risques 
infectieux, les risques liés aux 
manutentions, communiquer les 
protocoles à suivre et prévoir le 
matériel adapté », explique Véro
nique Roux. Avec le personnel, 
elle organise un rendezvous 
d’une durée minimale de 2 h 30, 
quelques jours avant le début du 
la prestation. La tenue de travail 
et le carnet de bienvenue sont 
remis à l’auxiliaire. Y figurent 
les recommandations, les fiches 
de consignes et des informations 
sur l’organisation de l’entreprise, 
les mesures d’urgence et l’uti
lisation des documents admi
nistratifs permettant de suivre 
les bénéficiaires. Dans le cas 
de situations difficiles (bénéfi
ciaires résentant des séquelles 
importantes à la suite d’AVC, 
d’Alzheimer ou de démence…), 
la première intervention est 
programmée en binôme, avec 
l’infirmière coordinatrice ou une 
animatrice. 
La coordinatrice reste ensuite 
très présente dans la gestion de 
ces situations et procède à des 
contrôles réguliers sur le terrain. 
« Si elles rencontrent des difficul-
tés, elles savent qu’elles peuvent 
me joindre à tout moment », 
insistetelle. « L’entreprise s’est 
montrée très autonome sur la 
formation pour permettre la 
montée en compétence des auxi-
liaires de vie. Nous allons désor-
mais l’accompagner dans la lutte 
contre les troubles musculosque-
lettiques (TMS) et la prévention 
du risque routier », ajoute Florian 
Simon, contrôleur de sécurité à la 
Carsat Centre. Actuellement, les 
salariées sont sensibilisées au 
bon usage des véhicules. Le parc 
automobile est contrôlé réguliè
rement, les déplacements opti
misés et des GPS prêtés. « Nous 
réfléchissons à de nouvelles for-
mations au risque routier, ainsi 
qu’à la mise à disposition dans 
tous les véhicules d’aides tech-
niques : disques de transfert, 
draps de glissement… », indique 
Claude Le Juge. Une façon, tou
jours, d’aborder l’ensemble des 
situations rencontrées au domi
cile avec plus de sérénité. n©
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Les personnes âgées 
ne font pas exprès  
de mettre du temps  
à se lever, à venir 
ouvrir la porte.
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D
u lin pour fabriquer 
une planche de surf. 
L’idée paraît éton-
nante, voire saugre-
nue, mais c’est en fait 

le fruit d’une réflexion menée 
par trois ingénieurs sur les 
conditions de travail.
À l’origine, il y a trois collè-
gues. Installés dans le pays 
basque, ils pratiquent le surf. 
L’un d’eux est même shaper 1 
amateur, c’est-à-dire qu’il 
forme des planches de surf. Un 
jour, il fait visiter l’atelier où il 
« shape » à ses deux collègues 
qui s’étonnent des « conditions 
de travail très approximatives ». 
En fait, résume l’un d’eux, 
Pierre Pomiers, « il n’y avait 

rien en termes de conditions de 
travail ». 
Et l’idée chemine dans la tête 
des trois copains : pourquoi, 
alors que le surf se pratique 
au grand air, dans des pay-
sages de rêve et véhicule une 
image écologique, sa fabrica-
tion est-elle si polluante ? N’y 
a-t-il pas une idée à creuser ? 
« Dans la pratique, confirme 
Isabelle Minaberry, ingénieur-
conseil à la Carsat Aquitaine, 
rares sont les ateliers de fabri-
cation de planches de surf qui 
réalisent qu’ils sont exposés à 
des matières dangereuses et 
polluantes. » 
À la fin de l’année 2008, les 
trois collègues quittent l’en-

n  Trois anciens collègues 
décident de se lancer 
dans l’aventure de la 
fabrication de planches 
de surf dans le respect de 
l’environnement et de la 
santé au travail. Pour eux, 
tout est possible : de la 
substitution de matériaux 
et par conséquence le 
changement du procédé de 
fabrication en passant par 
les protections collectives 
et individuelles.

L’essentiel

75 %
des planches de 
surf de sortant  
de chez notox  
sont fabriquées 
avec du lin.

 le chiffre 

changement de procédé

Notox surfe 
sur la vague écolo

alors que le surf véhicule une image de plein air et de santé, 
pourquoi les planches des surfers sont-elles souvent fabriquées 
dans des ateliers peu soucieux de la santé des opérateurs ? 
C’est en se posant cette question que trois ingénieurs se sont 
lancé un défi : réaliser des planches de surf dans de bonnes 
conditions de travail. 

Fiche d’identité
n nom : Notox.

n DaTe De création : 2008.

n nombre De salariés : 5.

n  lieu : Anglet (Pyrénées-
Atlantiques).

n  acTiviTé : Fabrication 
de planches de surf, 
sur mesure.

n  ProDucTion : 600 planches 
de surf par an.
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treprise de robotique qui les 
emploie et se lancent dans une 
nouvelle aventure. Ils créent 
dans un premier temps l’entre-
prise Notox, pour fabriquer les 
planches de surf qu’ils ont en 
tête. Pendant plusieurs mois, 
ils réfléchissent, avec la Carsat 
Aquitaine et l’Aract, à la créa-
tion de leur atelier. Celui-ci 
voit le jour en 2009, avec l’aide 
financière d’Oseo et des conseils 
régional et général. « La Carsat 
nous a accompagnés notam-
ment lors de la conception de 
nos locaux et du système d’as-
piration… C’était une expertise 
que nous n’avions pas, explique 
Pierre Pomiers. On a égale-
ment travaillé avec l’Aract sur 
les postures et le choix d’outils 
électroportatifs. » 

Un travail minutieux
Ils appellent leur atelier, « le 
Lab ». Celui-ci est situé au fond 
d’une impasse, à Anglet, dans 
les Pyrénées-Atlantiques. Cinq 
personnes travaillent dans ces 
250 m2, dont les trois cofonda-
teurs. « On se croirait presque 
chez le dentiste, non ? », plai-
sante Pierre Pomiers en mon-
trant les différentes zones de 
travail, rutilantes, de l’atelier. La 
première est destinée à l’opé-
ration de shape, qui consiste à 
donner une forme au pain de 
mousse traditionnellement à 
base de polyuréthane et que 
Notox a remplacé par du polys-
tyrène expansé, moins polluant 
et plus facile à recycler. 

Le shaper – qui n’est pas for-
cément un permanent de l’en-
treprise 2 – donne une forme 
grossière à la mousse à l’aide 
d’une scie avant de l’affiner 
avec un rabot électrique. Le 
rabot est muni d’une aspiration 
à la source et le shaper porte 
une combinaison de type 5 et 

un demi-masque filtrant ainsi 
qu’un casque car le bruit peut 
atteindre plus de 95 dB.
Une fois formée, la planche 
passe à l’étape de stratification 
qui a pour objectif de la rigidifier. 
Dans la grande majorité des cas, 
la rigidification des planches se 
fait par drapage avec de la fibre 

de verre qui est ensuite enduite 
de résine. « Cette fibre de verre 
émet des poussières et la résine 
expose l’opérateur au styrène, 
souligne l’associé. De plus, les 
outils sont nettoyés à l’acétone… 
Ces expositions multiples nous 
ont poussés à nous intéresser 
à des produits de substitution. 
C’est le meilleur moyen pour 
réduire, voire supprimer, ce 
risque chimique. Pour cela, on a 
essayé des tas de fibres ! »  

Le progrès par le vide
Ils s’arrêtent sur le lin qui pré-
sente de nombreux avantages. 
D’abord, il est produit en France 
(la France produit 90 % du lin au 
niveau mondial), ce qui est impor-

Notox cherche à 
remplacer  tous les 

polluants. Ici, lors de 
l’opération de shape, 

le polyuréthane est 
remplacé par du 

polystyrène expansé.

La substitution reste le meilleur 
moyen pour réduire, voire supprimer 
le risque chimique. Même si elle  
doit passer par un changement  
du procédé de fabrication.
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tant pour les fondateurs de Notox, 
sensibles à l’empreinte carbone. 
Pour l’appliquer, ils optent non 
plus pour la résine polyester mais 
pour la résine époxy. D’ailleurs, le 
choix de cette dernière n’est pas 
tout à fait arrêté. « Il y en a beau-
coup sur le marché, reconnaît 
le Dr Xavière Houyet-Desreux, 
le médecin du travail. Et il faut 
bien regarder leur composition 
car elles peuvent provoquer des 
réactions allergiques. » 
Quant aux outils, ils ne sont plus 
nettoyés à l’acétone mais avec 
des dérivés de glycol – du propy-
lène glycol – manipulés avec des 
gants, ce qui présente une réelle 
première avancée en termes 
de prévention. Mais surtout, le 
progrès le plus significatif en la 
matière réside dans l’application 
de la résine qui fixe les fibres 
de lin : celle-ci est réalisée sous 
vide, sans traitement particulier 
pour que le tout durcisse, ce qui 
supprime de facto l’exposition 
des opérateurs. Après 8 heures, 
les planches sont démoulées et 
les bâches qui avaient servi à les 
emballer sont récupérées et réu-
tilisées jusqu’à 30 fois.
À la sortie des bâches, les 
planches ont un aspect granu-
leux : elles doivent être glacées à 
l’aide de résines de finition puis 
poncées. Au ponçage, une aspi-

ration  à la source a été instal-
lée, même si la solution idéale 
n’a pas été trouvée. En effet, le 
tuyau d’aspiration pose problème. 
Qu’il soit relié à des rails ou à un 
système pendulaire, il a toujours 
du retard sur le déplacement de 
l’opérateur. « Cela nous incite à 
changer de process », remarque 
Pierre Pomiers. « En réduisant le 
nombre d’opérations de ponçage 
ainsi que le temps consacré à 
cette étape, on réduit les risques, 
confirme Jean-Christophe Robin, 
contrôleur de sécurité à la Carsat 
Aquitaine. Pour compléter cette 
aspiration, la pièce a été équipée 
d’un système d’aspiration ver-
ticale de 0,5 m/s, sur le mur du 
fond, avec entrée d’air. » 
Rien ne semble arrêter Pierre 
Pomiers, dans sa recherche de 
solutions. « Il a déjà fait du très 
bon travail, souligne l’ingénieur-
conseil de la Carsat. Sur tous les 
postes, une aspiration a été ins-
tallée, les tables sont réglables 
en hauteur – certaines sont 
d’anciens fauteuils de dentiste 
– et le port d’EPI est largement 
conseillé : demi-masque filtrant, 
casque antibruit, combinaison, 
lunettes… » « On les porte sans 
problème, car on sait que c’est 
pour notre bien, explique l’un 
des opérateurs, Olivier Eudes. 
On a juste un peu de mal avec 

les lunettes. On fait des planches 
haut de gamme, qui nécessitent 
un travail de précision que l’on 
perd en portant des lunettes. » 
Mais qu’à cela ne tienne. Pierre 
Pomiers est prêt à relever le défi 
et à trouver les lunettes qui pour-
raient satisfaire tout le monde. 
« Il ne s’arrête jamais, s’amuse la 
médecin du travail. La recherche 
du travail bien fait, dans de 
bonnes conditions, est sa prio-
rité. Et à force de se renseigner, 
de chercher, il a acquis de réelles 
compétences. »
Les planches 3 fabriquées à partir 
de la toile de lin sont facilement 
reconnaissables. Elles arborent 
une couleur marron (car le lin 
est difficile à teinter) qui consti-
tue la marque de fabrique de 
Notox. Et chacun rêve de les 
voir un jour détrôner les autres 
dans les compétitions interna-
tionales. Déjà, un grand shaper 
californien, Stretch, est venu 
« shaper » la millième planche 
Notox. Mais celle-là, elle reste 
dans les bureaux d’Anglet. Pour 
l’instant. n

1. Un shaper donne la forme au pain 
de mousse en fonction du surfer 
(de ses caractéristiques), de son niveau, 
de sa façon de surfer, etc.

2. Notox a ouvert son atelier  
aux shapers de la région.

3. Les planches sont fabriquées  
par Notox mais les toutes dernières  
sont commercialisées sous le nom  
de GreenOne®.

n moDulab

« Et ça, c’est notre nouveau 
concept ! », lance Pierre Pomiers. 
Certes, c’est une maquette en 
LEGO®, mais il s’agit d’un module 
de fabrication de planches 
de surf que Notox prévoit 
d’implanter sur les lieux de 
surf. Toujours dans l’optique de 
respecter l’environnement de 
travail et de limiter l’empreinte 
carbone. L’implantation de 
l’unité pilote devrait avoir lieu 
en Aquitaine d’ici fin 2015-début 
2016.

n le surf Dans le monDe

2,4 millions de planches sont 
fabriquées chaque année 
dans le monde, par quelque 
20 000 personnes.
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Au ponçage, une 
aspiration  à la source 
a été installée, même 
si la solution idéale 
n’a pas été trouvée. 
Pour compléter cette 
aspiration, la pièce 
a été équipée d’un 
système d’aspiration 
verticale de 0,5 m/s, 
sur le mur du fond, 
avec entrée d’air.
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C’
est le plus grand 
chantier en bâti-
ment propre de la 
région Franche-
Comté. Le futur 

centre hospitalier de Belfort-
Montbéliard (CHBM), dont la 
première pierre a été posée le 
31 mai 2013 sur la commune 
de Trévenans, doit être livré en 
mars 2016. D’une superficie de 
73 000 m2 sur cinq niveaux, il est 
organisé en deux sous-chantiers. 
« Il s’agit d’un seul projet, mais de 
deux opérations de construction, 
avec deux maîtres d’ouvrage dif-
férents, présente Jean-Paul Pion, 
contrôleur de sécurité à la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté. D’un 
côté, le pôle médical proprement 

dit (appelé bâtiment “MCO”, pour 
médecine-chirurgie-obsté    tri    - 
 que). De l’autre, le pôle logistiq ue, 
dans le prolongement du bâti-
ment principal. » 
Le bâtiment MCO mesure 250 m 
de long sur 90 m de large. Il est 
construit à flanc de colline, avec 
une pente moyenne du terrain de 
10 %, sur un terrain de 25 ha. La 
hauteur des étages est de 4,16 m 
de dalle à dalle. Il n’y a pas de 
poutres, les planchers mesurent 
28 cm d’épaisseur. La distance 
entre les axes de deux poteaux 
est de 7,50 m. Les joints de 
dilatation sont en conséquence 
espacés de 85 m, contre 35 m 
habituellement, et les planchers 
nécessitent un surferraillage de 

Le chantier du futur centre hospitalier de Belfort-Montbéliard 
présente plusieurs particularités innovantes en matière 
d’organisation et de prévention des risques. Les conditions 
de travail et la sécurité ont notamment été intégrées en amont, 
dès le début du projet.

Bâtiment

Un chantier 
aux petits soins

Le chantier du centre 
hospitalier Belfort-
Montbéliard fait l’objet 
d’innovations techniques 
prenant en compte la sécurité 
au travail. Principales actions 
menées :

n  un nouveau système 
de déploiement des barres 
d’acier pour le ferraillage 
des planchers ;

n  voLées d’escaLiers 
préfabriquées autostables 
sur lesquelles sont installés 
les éléments de sécurité 
avant leur pose ;

n  portiques griLLagés 
installés pour les 
opérations de pose 
des panneaux en béton 
préfabriqués (allèges) ;

n  formation accueiL 
indissociable du contrôle 
biométrique ;

n  organisation 
de la logistique spécialisée 
et spécifique.

L’essentiel

Fiche d’identité
n  nom : Centre hospitalier 

Belfort-Montbéliard (CHBM).

n  date d’ouverture prévue : 
mars 2016.

n  capacité : 775 lits et places.

n  maîtres d’ouvrage : CHBM 
et Carré Médian. 

n  entreprises de gros 
œuvre : Pertuy Construction 
(Bouygues) et Campenon 
Bernard Franche-Comté 
(VCF).

258 millions
d’euros, c’est le 
budget du chantier 
du bâtiment 
hospitalier. 

 le chiffre 

Céline Ravallec
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cision de l’opération améliorée. 
Quatre rouleaux de 15 m de long 
sont nécessaires pour ferrailler 
une dalle. « Pour utiliser ce dis-
positif, il y a besoin d’une surface 
importante. C’est idéal dans le 
cas présent, mais pas forcément 
toujours adapté pour les surfaces 
plus petites », poursuit Laurent 
Garnier. 

Les outils répondent
aux besoins
Dès l’étude des modes opéra-
toires, le service méthodes de 
l’entreprise de construction s’est 
préoccupé de la mise en œuvre 
des équipements et matériels 
nécessaires à la construction, 
notamment pour la construction 
des poteaux en façade. L’utilisa-
tion de moules autostables, com-
portant des garde-corps intégrés, 
posés sur des roulettes, ne néces-
site pas de grue pour être mis en 
place. La réalisation des poteaux 

en béton – ferraillage, coffrage, 
bétonnage, décoffrage – peut 
ainsi se faire en toute sécurité. 
« Les réflexions engagées en 
amont pour optimiser les modes 
opératoires ont conduit à conce-
voir des équipements ergono-
miques, améliorant nettement les 
conditions de travail », commente 
Jean-Paul Pion. Quatre types de 
moules de poteaux sont sur le 
chantier. « On adapte l’outil en 
fonction des besoins du terrain, 
souligne Pascal Velten, chef de 
chantier. Sur un chantier, beau-
coup se joue lors de la prépara-
tion. Ici, il y a eu près de six mois 
de préparation avant de commn-
cer les travaux. »
Autre élément novateur, la 
pose des escaliers du bâtiment. 
Ceux-ci sont constitués d’élé-
ments préfabriqués comprenant 
une volée de marches accolée 
à l’élément central formant un 
fût carré. L’escalier s’enroule 

autour de ce fût central. Toutes 
les volées d’escaliers sont iden-
tiques. Avant d’être livrées sur le 
chantier, elles ont été équipées 
par le fabricant de douilles et de 
fourreaux de garde-corps. Les 
garde-corps sont montés au sol 
avant l’élinguage. Autostables, 
les volées sont superposées 
palier par palier et scellées par 
quatre points au niveau du fût. 
« Cela évite l’étaiement des cages 
d’escalier et supprime les pro-
blèmes de chutes et de heurts », 
observe Laurent Garnier. « Tout 
comme en phase chantier, nous 
avons veillé à ce que le dossier 
des interventions ultérieures sur 
ouvrage intègre également des 
protections collectives, résume 
Denis Rost, coordonnateur SPS de 
chez Bureau Veritas. L’appui du 
maître d’ouvrage a été détermi-
nant dans la mise en œuvre de 
ces préconisations. » 
Pour ce qui concerne la pose des 

allèges (panneaux de béton pré-
fabriqués) en façade qui doit se 
faire sans percer ces dernières, 
un portique grillagé a été spé-
cialement conçu. Installé pour 
les opérations de pose, il assure 
la qualité de la pose de l’allège 
et la sécurité des deux compa-
gnons, chacun installé sur une 
nacelle. Une fois le panneau fixé, 
la protection grillagée est retirée. 
Enfin, en matière d’accueil sur le 
chantier, tous les salariés suivent 
à leur arrivée une formation aux 
questions de sécurité. Et l’accès 
au chantier se fait avec badge et 
contrôle biométrique. 

Des techniques 
innovantes
Le pôle logistique, qui prolonge 
l’hôpital, constitue le second 
chantier dans le chantier. Engagé 
le 28 mars 2013, il doit durer 
24 mois. Le bâtiment présente 
une surface au plancher de 

30 kg/m2. « C’est un projet bourré 
d’innovations, par sa superstruc-
ture et la complexité de sa mise 
en œuvre au niveau technique, 
explique encore Jean-Paul Pion. 
Quand on double le ferraillage, 
on double la complexité de la 
structure. » Plusieurs des inno-
vations intègrent des aspects 

de sécurité et d’amélioration des 
conditions de travail. 
Le ferraillage des planchers est 
ainsi réalisé à partir d’un nouveau 
système de pose des armatures 
métalliques, nommé Bamtec®. Les 
compagnons reçoivent des rou-
leaux de barres d’acier reliées par 
des bandes métalliques transver-
sales qui n’ont qu’à être déroulés 
sur place. « Par rapport au fer-
raillage classique, ça présente 
une forte réduction des manuten-
tions manuelles et des possibles 
troubles musculosquelettiques 
associés, remarque Laurent Gar-
nier, responsable d’opération 
chez Pertuy Construction, char-
gée du gros œuvre. En revanche, 
les rouleaux étant au sol, nous 
réfléchissons à un système de 
déroulement pour que les com-
pagnons n’aient plus à se pen-
cher. » Ces derniers se disent très 
satisfaits du système. Le temps de 
pose s’en trouve réduit et la pré-

Les innovations techniques 
intègrent des aspects 
de sécurité et d’amélioration 
des conditions de travail.
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L’utilisation de 
moules autostables, 
comportant des 
garde-corps 
intégrés, posés sur 
des roulettes, offre 
une réalisation des 
poteaux en béton – 
ferraillage, coffrage, 
bétonnage, décoffrage  
– en toute sécurité.
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14 000 m2. Cette partie abritera 
la blanchisserie, la pharmacie 
centrale et une cuisine. Un tun-
nel reliera celle-ci avec la partie 
hospitalière. Les chargements 
lourds seront acheminés vers le 
bâtiment MCO par une quinzaine 
de « tortues » guidées par wifi. Les 
médicaments urgents pourront 

êtres convoyés de la pharmacie 
vers les services via un système 
pneumatique. 
« Il y a ici deux modes de 
construction, souligne Sylvain 
Roussel, directeur de projet 
chez Vinci Construction France, 
mandataire du groupement 
de conception, construction et 
maintenance : une structure avec 
poteaux et poutres en béton pré-
contraint pour le bâtiment pro-
cess, les bureaux étant réalisés 
en béton banché et dalles alvéo-

laires. Nous avons opté pour un 
maximum de produits préfabri-
qués réalisés hors site, afin de 
maîtriser les coûts et les délais. » 
La gestion de la coactivité (ter-
rassiers, maçons, charpentiers) 
s’est organisée en fonction de 
l’activité de la grue centrale. Un 
système d’interférences grue à 

tour-grue mobile est programmé 
toutes les semaines. La problé-
matique des collisions engins-
piétons a également été prise en 
compte. L’équipement en camé-
ras de recul des camions est 
imposé par la Carsat depuis plu-
sieurs années sur tous les chan-
tiers de la région. Le problème 
se pose néanmoins vis-à-vis 
des transporteurs ne faisant pas 
que du BTP. Pour y remédier, « le 
constructeur a pris à sa charge 
les équipements, explique Jean-

Paul Pion. Des caméras de recul 
autonomes magnétiques sont 
installées sur les semi-remorques 
non équipés à l’entrée du chan-
tier ». Ça a été parfois dur à faire 
accepter, mais, aujourd’hui, c’est 
entré dans les mentalités. Tout 
comme le chantier de l’hôpital, 
ce chantier est clos. Un logiciel 
gère les entrées et sorties du 
personnel. La remise d’un badge 
se fait à l’issue d’une formation 
accueil d’une durée d’1 h 15 envi-
ron, incluant la sécurité. n

 interview 

Alain Sarter,
chef de projet du maître d’ouvrage CHBM

travail & sécurité. comment a été intégrée 
la problématique des risques professionnels 
par la maîtrise d’ouvrage sur le chantier du futur 
centre hospitalier de Belfort-montbéliard ?
Ces questions ont été prises en compte très en amont, 
dès l’avant-projet sommaire. Le coordonnateur SPS a été 
choisi en 2007 et nous n’avons pas opté pour le moins 
cher. Ce n’est pas toujours le cas dans le cadre d’un 
marché public, mais ça illustre une démarche générale. 
Nous souhaitions faire en sorte que le CSPS soit acteur 
de la construction, nous avions la volonté de ne pas 
simplement coller à la réglementation. Avec, bien sûr, 
l’attente d’un résultat. Personnellement, je suis convaincu 
que, sur un chantier bien tenu, où chacun a des 
obligations, on s’y retrouve sur la qualité du travail. 
On travaille mieux dans un environnement propre, 
organisé et, au final, il y a moins de reprises ou de 
malfaçons. Donc un gain financier. Les moyens mis 
à disposition par le maître d’ouvrage pour la bonne tenue 
du chantier, à travers notamment les missions confiées 
au CSPS, doivent être vus comme un investissement 
et non comme un coût supplémentaire.

Le chantier présente par ailleurs une particularité 
dans la façon dont sont gérées les dépenses 
communes. comment cela s’organise-t-il ?
Une association loi 1901 a été spécialement créée pour 
la gestion du compte prorata, qui concerne les dépenses 
communes du chantier et représente environ 3 % 
du montant des travaux. Elle fait les appels de fond, 
engage et gère les dépenses, se charge des contentieux, 
etc. Les dépenses communes ont été décrites dans 
le plan général de coordination et la note d’organisation 
de chantier. Nous avons débattu avec le CSPS et la Carsat 
Bourgogne-Franche-Comté des limites entre ce qui devait 
être mis à disposition des entreprises et ce qui devait 
rester de leur responsabilité. Parmi ces questions figure 
l’accueil du personnel sur le chantier, qui est assuré par 
le logisticien du chantier. En revanche, l’accueil-sécurité 
reste de la responsabilité de chaque entreprise. De même, 
nous mettons à disposition des entreprises des zones 
de stockage et des moyens de manutention communs 
(lifts, monte-charges). Pour l’amenée des matériaux 
et des fournitures des lifts jusqu’aux postes de travail, 
les entreprises se sont organisées en choisissant 
un prestataire unique spécialisé dans la logistique.
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Le ferraillage des 
planchers est 
réalisé à partir d’un 
nouveau système de 
pose des armatures 
métalliques, nommé 
Bamtec®. Il se 
présente sous la 
forme des rouleaux 
de barres d’acier 
qui n’ont qu’à être 
déroulés sur place. 
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r
énover la tour Eiffel, ce 
n’est pas seulement un 
travail. C’est un hon-
neur », clame fièrement 
un salarié affecté sur 

l’un des chantiers de rénovation 
de la « Dame de fer ». Le premier 
étage de la tour Eiffel bénéfi-
cie en effet, depuis le début de 
l’année 2012, d’un chantier de 
réaménagement important qui 
devrait s’achever à la fin de l’an-
née 2014 : restauration entière 
ou partielle des pavillons, des 
espaces publics extérieurs et des 
édifices d’attente des ascenseurs. 
Un honneur sans doute, mais qui 
ne doit pas être trop cher payé : 
« Avant de procéder au curage 
des bâtiments avant reconstruc-
tion (en particulier, sur le pavil-

lon Ferrié), nous avons constaté 
des traces de plomb, parfois 
en quantités non négligeables, 
dans les peintures datant des 
chantiers de rénovation précé-
dents, commente M. Baron, chef 
de service et formateur chez 
Bateg, l’entreprise qui a mené 
le chantier pour le compte de la 
Sete (Société d'exploitation de la 
tour Eiffel). On a eu une surprise 
désagréable : on pensait trouver 
du plomb surtout sur des parties 
anciennes, mais pas sur les plus 
récentes, en particulier celles qui 
avaient fait l’objet de la dernière 
campagne de rénovation. » 
Des peintures au minium avaient 
encore été utilisées lors de la 
campagne précédente 1. Frédéric 
Mateus, contrôleur de sécurité à 

La « Dame De fer » fait régulièrement peau neuve,  
depuis sa construction en 1889. Mais pas au détriment  
de la prévention des risques, tant pour le public que pour  
les salariés intervenants. Le dernier chantier de rénovation,  
en cours actuellement, a connu des améliorations sensibles  
dans ce domaine, qui limitent notamment l’exposition  
au plomb provenant des précédentes campagnes.

Chantier de rénovation

Chasse au plomb 
sur la tour Eiffel

48
49

n  Travaux en hauteur : 
un échafaudage complet, 
avec bâches, a été installé 
sur les structures, afin 
d'offrir un chantier à 
hauteur d’homme. 
Une plate-forme élévatrice, 
pour l’approvisionnement 
du chantier, a été installée 
entre le sol et le premier 
étage de la tour. Une 
réflexion sur la conception 
a été menée avec l'iNRS.

n  PLomb : le chantier a été 
entièrement confiné.  
Les salariés ont été  
formés au port des EPI  
et aux procédures  
de décontamination. 

L’essentiel

Fiche d’identité
n  Nom : Bateg (anciennement 

Oger).

n  DaTe De CRÉATION : 1979 
(1997 : rejoint le groupe SGE, 
futur Vinci).

n  aCTIvITÉ : entreprise 
générale de bâtiment.  
Bateg a réalisé plus  
de 700 projets depuis  
sa création (dont près  
de 35 opérations  
dans le seul quartier  
de La défense).

n  effeCTIfs : 600 
collaborateurs environ.

n  LoCaLIsaTIoN : Vélizy-
Villacoublay (siège social).

7 millions
environ de 
personnes visitent 
la tour eiffel chaque 
année.

 le chiffre 

Antoine Bondéelle
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Même si la Société d’exploitation 
de la tour Eiffel (Sete) fait circuler 
quotidiennement une lessiveuse 
nettoyeuse au niveau du sol, les 
risques d’exposition, des sala-
riés comme du public, restaient 
élevés.

Pluies et nivellements
« Nous avons pensé au décapage 
chimique, reprend le représen-
tant de Bateg. Mais cela risquait 
de remettre en suspension des 
aérosols chargés en plomb et 
composés. Nous avons aussi 
évoqué l’induction, mais celle-

ci s’avère surtout efficace sur 
des surfaces planes. » Une idée 
peu adaptée aux structures de la 
tour Eiffel, qui a connu, depuis 
sa construction, pas moins de 
dix-neuf campagnes de pein-
ture. Un confinement du chantier 
de curage, avec sas, pédiluve, 
port de combinaisons, gants et 
masques ventilés, a été mis en 
place. « C’était une solution à la 
fois économiquement viable et 
techniquement réalisable dans 
les délais du chantier », indique 
Frédéric Mateus. 
Tous les intervenants, y compris 
les salariés des entreprises sous-
traitantes et les intérimaires, ont 
été formés par Bateg au port des 
équipements et aux procédures 
de décontamination lors des 
pauses ou des fins de poste. « 119 
personnes en tout, par sessions 
de douze personnes, complète le 
formateur : encadrement et maî-
trise, logistique et approvision-
nements, lots charpente, façade, 
échafaudeurs, fileyeurs, méde-
cins… » Pour confiner les espaces 
de travail, un échafaudage com-
plet, avec des bâches thermo-

formées, a été installé sur la 
structure, pour un chantier autant 
que possible à hauteur d’homme. 
Il ne fallait pas toucher aux par-
ties « historiques » de la tour ; les 
soudages ont donc été réalisés 
sur des parties datant de 1982 
autour du périmètre. « Les élé-
ments d’échafaudage, les bâches 
et accroches ont été choisis pour 
leurs qualités mécaniques : il a 
fallu trouver des structures résis-
tant à des vents de 70-80 km/h », 
reprend M. Baron. 
Un phasage du chantier, en zones 
« ouvertes » (traitées ou non 
encore démarrées) et « fermées » 
(en cours de travaux) a permis 
de limiter les zones de confine-
ment et les délais d’intervention, 
tout en laissant une continuité 
de service sur les parties de la 
tour (pilier Est en particulier) non 
concernées par cette phase de 
travaux. Les approvisionnements 
ont été réalisés entre 7 h heures 
et 9 h du matin, de façon à limiter 
les risques de coactivité. « Nous 
accordons une place importante 
à la généralisation des bonnes 
pratiques en matière de sécu-
rité. La direction générale est 
impliquée dans les actions de 
prévention. Par exemple, nous 
organisons des visites CHSCT 
inopinées sur nos propres 
chantiers », conclut le chef de 
chantier. n

1. La campagne précédente date de 1982.

2. Code de la Santé publique, 
art. L. 1334-1 à L. 1334-7 ; arrêtés 
du 19 août 2011 (et rectificatif), relatifs  
au diagnostic du risque d’intoxication  
par le plomb des peintures et au constat 
de risque d’exposition au plomb. 
Consultables sur : www.legifrance.fr ; 
Code du travail, art. R. 4412-149, 
4412-152, 4412-156 et suivants.  
Les travaux exposant au plomb  
et à ses composés sont également  
soumis aux dispositions concernant  
la prévention du risque chimique  
et celles spécifiques aux substances 
cancérogènes, mutagènes  
et reprotoxiques (CMR). 

la Cramif, confirme la mauvaise 
nouvelle : « Nous nous attendions 
surtout à devoir faire face à des 
difficultés liées aux travaux en 
hauteur, au levage des maté-
riaux… La présence de plomb 
n’a pas simplifié la préparation 
du chantier. » Corinne Dogan, 
du Centre de mesures physiques 
d’Ile-de-France, précise : « Les 
règles à respecter en matière 
d’exposition au plomb, pour le 
public comme pour les salariés, 
fournissent un cadre strict. Le 
Code de la santé publique défi-
nit des obligations de diagnostic 

et de traitement, pour les bâti-
ments et constructions à usages 
privé ou public. Le Code du tra-
vail est également très précis sur 
ce sujet, et fixe notamment une 
valeur moyenne de limite d’expo-
sition (VME, exprimée en plomb 
métal) de 0,1 mg par mètre cube 
pour le plomb et ses composés 2. » 
Face à ces obligations, plusieurs 
pistes de solution  ont été envi-
sagées : « Il fallait tenir compte 
de la protection du public et du 
personnel de la tour – les visites 
ne s’arrêtaient pas pendant le 
chantier – ainsi que celle des 
salariés chargés de la rénova-
tion », signale le contrôleur de 
sécurité. Les premières mesures 
donnaient des concentrations 
surfaciques faibles, sauf au 
niveau du sol. « À chaque pluie, 
sans solution de confinement 
strict du chantier, les pous-
sières de plomb, lourdes, étaient 
susceptibles de ruisseler… Ce 
qui apporte une difficulté sup-
plémentaire, souligne Corinne 
Dogan : elles peuvent pénétrer 
par voies digestives et par l'in-
termédiaire de mains souillées. » 

Tous les intervenants, 
y compris les salariés 
des entreprises 
sous-traitantes et les 
intérimaires, ont été 
formés par Bateg au 
port des équipements 
et aux procédures de 
décontamination lors 
des pauses ou des fins 
de poste.

n DOSSIER « Les risques liés au plomb ».  
Travail & Sécurité n° 745, décembre 2013, p. 13-26. 

À consulter sur www.travail-et-securite.fr. 

n DÉPLIANT Vous, le plomb et votre famille. 
INRS, réf. ED 834.

n FIChE toxicologique FT 59 – Plomb et composés 
minéraux.

À consulter sur www.inrs.fr. 

En savoir plus
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Mini-ordinateurs portables et tablettes

Statistiques

Nous sommes de plus en plus amenés à travailler sur des mini-ordinateurs portables ou des tablettes. 
Quelle est la position optimale à respecter ? 

 réponse   C’est la Caisse nationale de l’assu-
rance maladie des travailleurs salariés (CnamTS) 
qui édite chaque année des statistiques nationales 
des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles. Ces données concernent uniquement 
les travailleurs du régime général de la Sécurité 
sociale. Elles sont disponibles pour la France 
entière, par secteur d’activité et par risque 1. Notre 
revue, Travail & Sécurité, en propose annuelle-
ment un résumé de 4 à 5 pages. Ces statistiques 
fournissent des informations chiffrées au niveau 
de la France entière, par région, par grand sec-

teur d’activité (comité technique national ou CTN) 
et par numéro de risque (activités). Cependant, 
elles sont diffusées chaque année avec au moins 
un an de décalage. Les données régionales sont 
diffusées par les Carsat, la Cramif ou les CGSS.
À noter qu’en ce qui concerne les maladies, leur 
origine professionnelle n’est pas toujours évo-
quée par les salariés ou par leurs médecins, ce 
qui peut conduire à une sous-estimation de leur 
nombre. n
1. www.risquesprofessionnels.ameli.fr/statistiques-et-
analyse/sinistralite-atmp.html.

Comment et où trouver les statistiques nationales des accidents du travail  
et des maladies professionnelles ?

 réponse   L’usage des mini-ordinateurs por-
tables génère les mêmes contraintes sur 
l’appareil musculosquelettique que celui des 
ordinateurs portables de plus grande taille. Pour 
éviter l’apparition de douleurs au niveau des cer-
vicales, il est recommandé de placer le portable 
sur un rehausseur (afin que le haut de l’écran 
soit environ à hauteur des yeux) et de connecter 
un clavier indépendant posé sur la table. L’uti-
lisation des tablettes peut également favoriser 
l’apparition de cervicalgies. Pour le visionnage, 
la position la moins contraignante consiste à 
poser la tablette sur une table en face de l’uti-
lisateur sur un socle relevé et incliné d’environ 
70 °. Cependant, cette position est à éviter pour 
les opérations de saisie de texte sur écran car les 
poignets se trouvent alors en hyper extension. 
Le positionnement de la tablette doit donc être 
adapté en fonction de la tâche. n

travail & sécurité – n° 748 – mars 2014

n Mieux vivre avec votre écran. ED 922.

n Le travaiL sur écran en 50 questions. ED 923.

À télécharger sur : www.inrs.fr

En savoir plus

Les thèmes des questions présentées ici sont extraits des assistances  
assurées par les experts de l’INRS. Les réponses apportées ici sont données à titre indicatif  
et ont pour objectif de fournir des éléments d’information. Elles ne pourraient, en aucun cas,  
être considérées comme des textes de référence.

questions-  
RÉPonses 

RetouR suR…

À LA LouPe

extRAits du Jo
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Abonnez-vous à Travail & Sécurité,
le mensuel de la prévention
des accidents du travail
et des maladies professionnelles

www.travail-et-securite.fr
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n LE GRAND ENTRETIEN

Muriel Pénicaud, directrice 

générale des ressources 

humaines de Danone

n PERSPECTIVES

Qualité de l’air  

intérieur
n DOSSIER

RPS et DU :  

Changer de regard 

sur le travail

&travail sécurité
LE MENSUEL DE LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

n EN ENTREPRISE

Déchets électriques  

et électroniques :  
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STADE DE NICE
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HSE.  Compte tenu du risque 

chimique significatif à ce poste, 

« des mesures ont été réalisées 

avec le Laboratoire interrégio-

nal de chimie de l’Ouest (LICO), 

remarque le contrôleur de sécu-

rité. Et les résultats font ressortir 

des valeurs moyennes d’exposi-

tion (VME) bien en dessous des 

valeurs autorisées en chlorure 

de zinc et acide. La hauteur de 

la toiture et les vastes ouvertures 

apportent une ventilation natu-

relle suffisante. » Néanmoins, les 

exigences réglementaires évo-

luant, la SNG effectue périodi-

quement des analyses et, suivant 

les GEH (groupe d’exposition 

homogène), « nous savons que 

notre prochain axe d’améliora-

tion portera sur les émissions 

atmosphériques aux postes de 

travail », complète Félix Morin.

Une fois séchées, les palanquées 

arrivent à l’unité de galvanisa-

tion, où seules quelques per-

sonnes sont habilitées à réaliser 

l’opération. Lorsque les pièces 

descendent dans le bain de zinc 

chauffé à 450 °C, les deux opé-

rateurs se mettent à l’abri dans 

une cabine vitrée et fermée. 

Deux rideaux de 11 mètres de 

haut se déploient alors de part et 

d’autre du bain afin de limiter la 

diffusion des fumées et surtout 

les projections de zinc en fusion 

générées par les explosions dues 

deux rideaux remontent et les 

opérateurs viennent récupérer 

à la surface du bain les déchets 

oxydés. Après 5 à 10 minutes, 

les pièces sont sorties, décro-

chées et ébavurées. Le poste de 

finition/décroche est susceptible 

de générer des troubles muscu-

losquelettiques (TMS) : les opé-

rateurs effectuent les mêmes 

gestes dans des positions qui 

peuvent être contraignantes… 

« Le CHSCT, avec l’encadrement 

et le personnel, a réfléchi à ce 

problème et des tréteaux, pour 

que les opérateurs travaillent 

à hauteur, ont été installés », 

signale Didier Civel, secrétaire 

du CHSCT.

récupérées. En sortie du sytème 

d’aspiration, ces résidus sont 

stockés dans des bacs sur rou-

lettes, à l’extérieur du bâtiment. 

« Ce n’est toujours pas l’idéal, 

reconnaît Valérie Legrand. Nous 

avions auparavant des sacs qui 

étaient très lourds et difficiles à 

manipuler… mais nous sommes 

toujours à la recherche de la 

bonne solution pour limiter les 

manipulations. Le responsable 

production et méthodes travaille 

actuellement sur ce sujet. » 

Un suivi permanent

Lorsque les pièces sont immer-

gées dans le zinc en fusion et 

que les projections ont cessé, les 

au choc thermique. En com-

plément, un système de capta-

tion des fumées a été installé 

en 2002. « Comme nous étions 

l’un des premiers galvanisateurs 

français équipés d’un grand 

bain installant ce système, nous 

avons associé à notre projet la 

région et l’Ademe », souligne la 

coordinatrice HSE. « Nous avons 

réalisé un contrat de prévention 

pour les rideaux et la captation 

des fumées, remarque le contrô-

leur de sécurité. Cette dernière 

est réalisée grâce à un groupe 

aspirant 120 000 m3 d’air par 

heure. » 

Chaque année, 4 tonnes de 

poussières de zinc sont ainsi 

Si les pièces ne doivent pas être 

peintes, elles sont stockées à 

l’extérieur des bâtiments. Grâce 

à un système de GPAO (ges-

tion de la production assistée 

par ordinateur) mis au point au 

niveau du groupe France Galva, 

chaque pièce est suivie tout au 

long de son parcours. À l’exté-

rieur du bâtiment, des empla-

cements sont identifiés au sol. 

Celles qui doivent être peintes 

sont amenées dans un autre 

bâtiment où elles subissent une 

préparation mécanique : quatre 

postes de ponçage ont été ins-

tallés, avec une aspiration hori-

zontale par zone. « Il était indis-

pensable de mettre en place dès ➜

34
35

5

6

7

5  La cuve mesure 16 m de long 

sur 2,30 m de large et 3 m de 

profondeur : elle contient 

730 tonnes de zinc qu’il faut tous 

les soirs compléter.

6  Les deux opérateurs 

« écrèment » la surface du bain pour 

récupérer les déchets oxydés lors 

de l’immersion, appelés cendres de 

zinc.

7  Les opérations d’accorchage et 

de décrochage nécessitent de 

nombreux gestes très répétitifs.

EN ENTREPRISE
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U
n sacré bout de che-

min parcouru depuis 

quinze ans… Créée 

en 1996 à Chau-

mont, en Haute-

Marne, l’association Les Ateliers 

du viaduc occupait alors un tout 

petit atelier de quelques di-

zaines de mètres carrés « brut, 

sans isolation », se souvient Cy-

ril Chrétien, chef d’atelier. Au-

jourd’hui, l’association, dont le 

cœur de métier est le recyclage 

de palettes de bois, occupe un 

bâtiment moderne de 1 500 m2, 

conçu en ayant pris en compte 

les conditions de travail des 

salariés. Entre-temps, en 2003, 

l’association avait connu une 

première évolution en emmé-

nageant dans d’anciens locaux 

techniques de Gaz de France 

liser une analyse des premiers 

plans des ateliers. Plusieurs 

simulations sur l’implanta-

tion des machines et prenant 

en compte les flux (marche en 

avant) ont vu le jour », explique 

Jean-Marie Mouton, animateur 

de la plate-forme technologique 

qui a travaillé avec Yves Delage, 

professeur au lycée technique 

professionnel de Chaumont. Un 

modèle permettant une évolu-

tion des postes de travail a été 

validé. 

Poussières de bois 

et étincelles

Parallèlement, une réflexion sur 

le bâtiment en ossature bois 

a été menée, notamment au 

niveau de l’insonorisation. Une 

étude avec simulation prévi-

de 500 m2. « L’activité s’orga-

nisait alors autour d’une cour 

centrale, il y avait peu de place 

autour des postes de travail et 

beaucoup de coactivité. La ges-

tion des flux était complexe », 

poursuit Cyril Chrétien. 

Tirant les enseignements de ces 

expériences contraignantes, 

la direction de l’association a 

réfléchi aux meilleures façons 

d’aménager ses nouveaux 

locaux. L’association est un 

chantier d’insertion, elle sert 

de tremplin pour un retour à 

l’emploi de personnes en situa-

tion précaire. Elle réalise la 

découpe, le montage et la répa-

ration de palettes. Outre deux 

salariés permanents à la pro-

duction, le trieur et le chauf-

feur de poids lourd, elle compte 

sionnelle a été réalisée par le 

Centre interrégional de mesures 

physiques de l’Est (Cimpe) afin 

de valider le choix des maté-

riaux des futurs locaux de 

travail. Certains cahiers des 

charges ont dû être retravail-

lés avec les fournisseurs. Un 

traitement acoustique de la toi-

ture, qui fait près de 2 000 m2, 

a ainsi été décidé. « Les tôles 

microperforées retenues sont 

très efficaces, on ne regrette 

pas ce choix », souligne Domi-

nique Gallissot. Des simulations 

acoustiques ont aidé à définir 

l’implantation des ateliers de 

réparation par rapport à ceux 

de montage. Des cloisons ont 

été définies. Au total, quinze 

box avec mousses absorbantes 

ont été implantés dans l’atelier.

L’ASSOCIATION LES ATELIERS DU VIADUC a lancé la construction 

de nouveaux locaux en 2010. Afin d’arriver à un résultat 

satisfaisant en termes de conditions et d’organisation du travail, 

divers acteurs ont été sollicités à la conception du projet.

CONCEPTION DE LIEUX DE TRAVAIL

Un bâtiment pensé 

collectivement
36 postes conventionnés. La 

durée des contrats est généra-

lement de six mois, renouve-

lables sur une durée maximale 

de 24 mois.

Lors du lancement du pro-

jet de nouvel atelier, en 2006, 

Dominique Gallissot, directeur 

de l’association, s’est entouré 

d’acteurs régionaux pouvant 

apporter leurs conseils en 

matière d’aménagement de 

locaux et d’organisation des 

flux. Il a dans un premier temps 

sollicité la plate-forme techno-

logique de transformation du 

bois du lycée technique pro-

fessionnel Charles-de-Gaulle 

de Chaumont, afin de réfléchir 

à la façon d’optimiser les flux. 

« Nous avons demandé à des 

équipes d’élèves de BTS de réa-

n  LES ATELIERS DU VIADUC 

se sont installés sur un 

nouveau site en mai 2011.

n  LA PLATE-FORME 

technologique bois 

du lycée technique 

professionnel Charles-

de-Gaulle de Chaumont 

a été associée au projet 

sur la gestion des flux 

et l’implantation des 

machines.

n  LE CENTRE interrégional 

de mesures physiques 

de l’Est (Cimpe) a 

réalisé des simulations 

en acoustique et le 

Laboratoire interrégional 

de chimie de l’Est (Lice) 

des mesures du taux 

d’empoussièrement pour 

estimer l’efficacité des 

dispositifs d’aspirations 

des poussières de bois.

n  CONTEXTE : une convention 

collective pour les 

chantiers d’insertion a 

été élaborée et signée 

par le Synesi (Syndicat 

d’employeurs pour les 

ateliers et chantiers 

d’insertion). Les Ateliers 

du viaduc vont adhérer à 

cette convention en 2013 

après négociation. 

L’essentiel

Fiche d’identité

n  NOM : Les Ateliers  

du viaduc.

n DATE DE CRÉATION : 1996.

n  TYPE D’ENTREPRISE  :  

chantier d’insertion, ayant 

le statut d’association. 

n  ACTIVITÉS : recyclage de 

palettes en bois, autour de 

deux grandes activités : 

découpe de palettes, 

montage et réparation 

de palettes. Il possède 

également un petit atelier  

de recyclage de papier.

42
43

220
c’est le nombre 

de références de 

palettes différentes 

qui peuvent être 

traitées par le 

chantier d’insertion.

  LE CHIFFRE 

La conception de 

l’atelier donne 

largement satisfaction 

auprès des salariés 

qui ont connu les 

anciens locaux, 

les conditions de 

travail s’en trouvent 

améliorées.

©
 G

aë
l K

er
ba

ol
/I

N
R

S

©
 G

aë
l K

er
ba

ol
/I

N
R

S

n LE SYNDICAT d’employeurs 

pour les ateliers et chantiers 

d’insertion (Synesi) et plusieurs 

organisations syndicales 

ont signé en juin 2010 un 

accord visant à mettre en 

place une instance dédiée 

aux questions de santé et 

de conditions de travail. 

Dénommée ISCT (Instance santé 

et conditions de travail), cette 

instance se veut adaptée au 

fonctionnement des Ateliers 

et chantiers d’insertion (ACI) et 

ouverte à toutes les catégories 

de salariés présents sur un 

chantier d’insertion. Après 

une phase d’expérimentation, 

le concept a été adopté par la 

commission paritaire. Depuis 

le 1er janvier 2013, chaque 

ACI doit disposer d’une ISCT 

fonctionnelle. Outre les 

questions de santé au travail, 

l’ISCT vise à améliorer le dialogue 

social au sein des ACI. La santé 

au travail se révèle être un point 

structurant pour la branche. 

Une convention collective a en 

effet été élaborée par le Synesi 

en collaboration avec des 

chantiers d’insertion et signée 

par plusieurs organisations 

syndicales. Des structures 

intervenant dans des secteurs 

d’activités très divers 

(blanchisserie, gestion de 

déchets, jardins maraîchers…) 

se retrouvent ainsi sous une 

convention collective commune.
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DOSSIER

DOSSIER

cm appelés P80, sur lesquels il est 

possible de gerber une palette de 

1,60 m. Ainsi, on réduit la hauteur 

des palettes sans déperdition 

de place dans les camions, lors 

du transport. » Très adapté aux 

hypermarchés, ce dispositif per-

met de ne plus avoir de palettes 

de plus de 1,60 m en magasin. 

Leur composition est en meilleure 

adéquation avec les familles de 

produits mis en rayon, ce qui 

facilite le tri. 

Autre point : la mise à disposi-

tion de postes de travail rou-

lants (chariots à deux ponts) au 

rayon fruits et légumes.  « Lors 

de l’installation du rayon ou du 

réapprovisionnement, les pro-

duits restent à hauteur de main. 

Ce dispositif, repris sur d’autres 

secteurs, fait gagner du temps et 

répond à un besoin exprimé de 

réduction des contraintes phy-

siques », explique Ahmed Laa-

kabi, manager de rayon. Enfin, 

un travail conséquent a été mené 

sur les postes de caisses.  Depuis 

2009, les produits de plus de 

8 kg doivent rester dans le cha-

riot du client lors du passage en 

caisse. « Les directives n’étaient 

pas suivies correctement, d’une 

part parce que les clients avaient 

besoin d’information et d’autre 

part parce que les hôtesses de 

caisse n’osaient pas leur par-

ler, admet Jocelyne Boulin, res-

ponsable du personnel. L’action 

demandait plus de lisibilité. » 

À grand renfort d’affichage et 

de communication, le maga-

sin redresse la barre. Des fiches 

d’information sont adressées au 

personnel. Régine Ribeyrex, au 

pôle accueil, est impliquée dans 

la formation de collègue à col-

lègue : sensibilisation au port de 

charges, mais également à l’al-

ternance sur les différents types 

de caisses, à l’acceptation de 

chaises plus ergonomiques et à 

l’utilisation des douchettes sans 

fil. « Beaucoup se plaignaient 

du matériel en panne », indique 

Yannick Meunier, première 

hôtesse en caisse centrale, qui 

gère la répartition du personnel 

sur les îlots. La tenue de tables 

rondes entre les hôtesses et les 

managers commerciaux leur a 

donné l’occasion de s’exprimer. 

Au-delà 
de la technique…

« Avec CAP prévention, nous 

avons constaté qu’il y avait des 

salariés en souffrance, sans 

pour autant qu’un lien soit établi 

avec les accidents et les mala-

dies professionnelles », souligne 

Franck Berthet. Une prise en 

compte qui a permis de se pla-

cer en amont, afin d’éviter des 

situations anxiogènes dont on 

sait qu’elles peuvent avoir une 

incidence sur la survenue des 

TMS. « En 2011, les salariés ont 

fait remonter plus de 200 points 

d’amélioration. Cette année, 

nous en avons une soixantaine. 

Ils assistent, au fur et à mesure, 

au suivi des réalisations par 

L’adoption de 

caissons légers en 

aluminium (P80) 

contribue à gérer la 

problématique de 

hauteur des palettes.

le biais de l’affichage dans les 

locaux sociaux », indique Marion 

Rouil, pharmacienne du maga-

sin, impliquée dans le travail 

d’écoute des collaborateurs. Pour 

Jean-Pierre Fayolle, l’enjeu est 

désormais de « maintenir une 

situation d’écoute qui permette 

d’aller au-delà des solutions 

techniques mises en œuvre ». 

« Toutes ces remontées nous 

aident à améliorer les conditions 

de travail et la connaissance 

de la pénibilité aux postes, l’un 

des grands dossiers de 2013 », 

indique le directeur. 

Prochainement, il doit présenter 

au CHSCT la possibilité de mener 

une nouvelle étude pilote, en 

partenariat avec l’université des 

sciences et des sports de Poi-

tiers, pour aller plus loin dans 

la connaissance des contraintes 

physiques liées à l’activité d’hô-

tesse de caisse avec une analyse 

fine de chaque geste. Un travail 

dont les bénéfices pourront une 

nouvelle fois servir à l’ensemble 

du groupe, où l’on est conscient 

de la nécessité de trouver des 

solutions pérennes et acceptées 

par tous. n G. B.
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BIEN DANS SON JOB

Édité en 2011, un guide destiné  

aux 8 000 managers  

du groupe a vocation  

à les sensibiliser à la prévention  

des RPS et donne des clés  

pour favoriser le dialogue  

et la mise en place  

de bonnes pratiques  

dans les équipes.

REPÈRES
n  HYPERMARCHÉ 

Casino de Poitiers.

n 215 PERSONNES.

n  9 800 M2  

de magasin.

n  42 POSTES 

de caisse dont la 

diversité (scan 

express, libre 

service, bornes, 

caisses standard 

à double sens 

d’orientation…) 

permet une 

meilleure gestion 

des problèmes 

de santé et de 

sécurité.

N’
oubliez pas de 

prendre une 

polaire, des gants 

et des chaus-

settes supplémen-

taires. » C’est avec ces quelques 

mots qu’Alain Macé, le directeur 

industriel de l’entreprise, pré-

vient les futurs visiteurs du site 

Dawn Meats de Montbazon, en 

Indre-et-Loire. Dans les espaces 

de réception, production et expé-

dition, la température n’excède 

pas les 5 °C. Un travail au froid 

qui vient s’ajouter aux risques 

liés aux manutentions, au bruit, 

ou même à la charge mentale.

Le site de Montbazon est le 

seul représentant en France du 

groupe irlandais Dawn Meats, 

spécialisé dans la découpe et 

le négoce de viande bovine. 

En 2009, avec l’augmenta-

tion régulière des effectifs, la 

barre des cinquante salariés 

est franchie et un CHSCT voit le 

jour. « Ensuite, c’est un concours 

de circonstances qui a fait que 

nous nous sommes penchés sur 

les TMS, reconnaît Céline Barrat, 

responsable qualité et forma-

trice SST : le CHSCT venait d’être 

créé et une action de branche 

sur les postes de pesée-condi-

tionnement était en train de voir 

le jour dans la région. » Stépha-

nie Le Runigo, la contrôleuse de 

sécurité de la Carsat Centre qui 

suit cette entreprise, propose de 

l’inclure dans cette action. L’en-

treprise est retenue et une étude 

ergonomique, menée par Cécile 

Pasquet, de la Carsat Centre, est 

réalisée sur le poste de pesée-

conditionnement. Ses conclu-

sions sont rapidement présen-

tées à la direction industrielle et 

aux membres du CHSCT.

Bruit et organisation

« On s’est pris une grande 

claque dans la figure, recon-

naît aujourd’hui le directeur 

industriel. Certes, on savait que 

tout n’était pas parfait, mais 

les photos et les conclusions 

de l’étude étaient sans appel. » 

L’étude identifie un problème 

de conception des postes ainsi 

qu’un fort encombrement du 

secteur, lié au fait que cet atelier, 

charnière entre le désossage et 

la préparation de commandes, 

est source de tensions. Cela fait 

apparaître un risque de TMS, 

accentué par le froid, le bruit et 

les problèmes de communica-

tion. « Pour le froid, il n’y avait 

pas grand-chose à faire, sou-

ligne Cécile Pasquet. Il faut faire 

avec, en jouant sur les pauses et 

l’organisation. » 

En revanche, le bruit a été étu-

dié par le service de santé au 

travail. Avec 80 à 85 dB(A), la 

situation n’est pas jugée catas-

trophique. Du matériel moins 

bruyant est acquis comme des 

lames pour les scies circulaires, 

des tapis convoyeurs et une 

thermoformeuse. Parallèlement, 

Il n’est jamais trop tard  

pour bien faire

CHEZ DAWN MEATS, on travaille au froid. À cette contrainte s’ajoutent 

des problèmes de postures, d’organisation du travail et même de bruit. 

Après avoir identifié ces dysfonctionnements, cette entreprise 

spécialisée dans la découpe et le négoce de viande bovine a souhaité 

trouver des solutions rapidement.

Trois désosseurs, armés  

de couteaux et protégés par  

des cottes de maille, virevoltent 

autourdes carcasses bovines 

avec une dextérité incroyable.  

Ils donnent le tempo à l’ensemble 

de la chaîne de production. 

Des métiers très physiques, 

particulièrement sollicitants 

pour les bras, les épaules et le 

canal carpien. Pour améliorer 

leurs conditions de travail,  

les postes ont été « morcelés » 

et ils ne travaillent plus les 

carcasses entières… mais 

changent tous les jours la partie 

qu’ils travaillent. Par ailleurs,  

ils peuvent être amenés  

à occuper d’autres postes  

dans la production.

LES DÉSOSSEURS

Pour lutter contre le 

bruit, un nouveau 

tapis convoyeur a 

été acquis et toute 

l’organisation du 

travail a été revue 

pour limiter les gestes 

et la charge mentale.
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SE DOCUMENTER

n   ED 6080. Conception des meubles d’encaissement. Cahier des charges intégrant  

les critères de confort, de sécurité et d’efficience au travail.

n   R367. Prévention des risques dus aux moyens de manutention à poussée  

et/ou à traction manuelle.

n  R440. Prévention des risques liés à la manutention manuelle des charges  

au poste d’encaissement dans les hypermarchés et supermarchés.

n  R461. Limites pratiques permettant de diminuer  

les risques dus aux manutentions manuelles  

de produits ou colis palettisés au-delà de 1,80 m.

À télécharger sur www.inrs.fr.

Diffusé à près de 100 000 exemplaires,

Travail & Sécurité s’adresse à tous

les acteurs de la prévention : membres 

de CHSCT, salariés, médecins

du travail, chefs d’entreprise, chargés 

de prévention sécurité, organisations 

professionnelles et syndicales...

Pour connaître les conditions

d’abonnement : abonnements@inrs.fr

➜



services

Le Caces®

Six familleS d’équipementS de travail automoteurs et servant au levage sont soumises  
à l’obligation de délivrance d’une autorisation de conduite par l’employeur, établie  
selon trois critères à travers lesquels il s’assure que le salarié sait conduire en sécurité.  
Le Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité (Caces®) est un moyen non obligatoire  
de maintenir à jour les connaissances et le savoir-faire des usagers de ces équipements.

D
epuis 1976, l’employeur doit dispenser 
une formation à tout utilisateur d’équi-
pements de travail : conditions d’utili-
sation et de maintenance, instructions 
et consignes, conduites à tenir face 

aux situations anormales prévisibles (article 
L. 4141-2 du Code du travail).
La législation (article R. 4323-55 du Code du 
travail) impose en outre que les utilisateurs 
d’équipements de travail mobiles automoteurs et 
d’équipements de travail servant au levage soient 
formés, notamment à leur conduite en sécurité. 
La durée et le contenu de cette formation doivent 
être adaptés à la complexité de l’équipement de 
travail concerné et à l’expérience pratique du 
conducteur. Elle doit être complétée et réactuali-
sée chaque fois que nécessaire.
L’article R. 4323-56 du Code du travail précise 
que, pour certains équipements, l’employeur doit 
délivrer une autorisation de conduite. Il s’agit 
des grues à tour, des grues mobiles, des grues 
auxiliaires de chargement de véhicules, des cha-
riots automoteurs de manutention à conducteur 
porté, des plates-formes élévatrices mobiles de 
personnes et des engins de chantier – télécom-
mandés1 ou à conducteur porté. L’autorisation de 
conduite doit être établie sur la base d’une éva-
luation prenant en compte : un examen d’aptitude 
réalisé par le médecin du travail, un contrôle des 
connaissances et savoir-faire de l’opérateur pour 
la conduite en sécurité de l’équipement de tra-

vail concerné et la connaissance des lieux et des 
instructions à respecter sur le ou les sites d’uti-
lisation.
Le Caces® (Certificat d’aptitude à la conduite en 
sécurité) n'est pas obligatoire, mais c'est un bon 
moyen pour l’employeur d’évaluer la capacité de 
l’opérateur à conduire un équipement en sécu-

rité. Ce référentiel repose sur six recommanda-
tions élaborées par la CnamTS et adoptées par 
les partenaires sociaux. Elles fournissent, pour 
chaque famille d'équipements, un référentiel de 
connaissances pour la conduite en sécurité de 
ces équipements et définissent les modalités des 
tests d’évaluation théoriques et pratiques pour 
l’obtention du Caces® correspondant. Chaque 
Caces® est délivré pour une catégorie d'équipe-
ments (par exemple, la recommandation R386 
comporte six catégories de plates-formes éléva-
trices de personnes).
La durée de validité du Caces® est de cinq ans, 
sauf pour les engins de chantier pour lesquels 
elle est de dix ans. Il doit ensuite être renou-
velé. Le Caces® ne peut être délivré que par 
l’un des organismes testeurs certifiés (OTC) 2 et 
les tests théoriques et pratiques correspondants 
doivent être effectués par l’un des « testeurs 
personnes physiques » inscrits dans la liste des 
testeurs de cet organisme 3. Actuellement, plus 
de 600 000 Caces® sont délivrés chaque année. 
Mais les six recommandations Caces® datent 
d’environ quinze ans et les équipements concer-
nés ont beaucoup évolué depuis.
Pour suivre ces évolutions, un Forum aux ques-
tions (FAQ), géré par la CnamTS, a été créé en 
2002. Il reprend les questions les plus fréquem-
ment posées par les salariés et les entreprises, 
ainsi que les organismes testeurs, à la CnamTS 
ou aux caisses régionales, qui comportent cha-
cune un référent Caces®, et vient ainsi compléter 
par les réponses idoines les dispositions prises 
dans les recommandations. Ce Forum fait partie 
intégrante du référentiel. Sa dernière mise à jour 
date d’octobre 2011. 
À la demande des partenaires sociaux, une révi-
sion du dispositif Caces® (recommandations, 
référentiel de certification…) vient d’être lancée. 
L’éventualité d’ajouter de nouvelles recomman-
dations pour de nouvelles familles d’équipements 
sera envisagée. Le référentiel devrait être prêt 
pour le début de l’année 2016, pour application le 
1er janvier 2017. n

1. Leur liste est définie dans l’article 2 de l’arrêté 
du 2 décembre 1998.

2. Ils sont inscrits dans la base de données consultable 
sur le site de l’INRS : www.inrs.fr

3. Ces OTC sont certifiés par des organismes certificateurs 
(OC), eux-mêmes accrédités par le Cofrac (Comité français 
d’accréditation) sur la base d’un référentiel élaboré 
par la CnamTS.Leslie Courbon
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RepèRes
Recommandations 
encadrant le Caces® :

n enginS de chantier : 
R 372 modifiée.

n gRueS à tour : 
R 377 modifiée.

n gRueS mobiles : 
R 383 modifiée.

n plateS-foRmeS 
élévatrices mobiles 
de personnes (PEMP) : 
R 386.

n ChaRiotS 
automoteurs 
de manutention 
à conducteur porté : 
R 389.

n gRueS auxiliaires 
de chargement de 
véhicules : R 390.

L’ensemble de ces 
documents est 
à télécharger sur 
le site www.inrs.fr.

n Le CaCes®, brochure, ED 96, INRS.  
À consulter et à télécharger sur www.inrs.fr.

n BaSE DE DoNNéES des organismes testeurs certifiés pour la délivrance 
du Caces® : www.inrs.fr/accueil/produits/bdd/Caces.html.

n FaQ CaCES® (forum aux questions) : www.inrs.fr/default/dms/inrs/PDF/
caces-faq/caces_faq.pdf.

n DRoIt EN PRatIQUE  : La conduite d'engins. article paru dans Travail & 
sécurité n°707, de juin 2010. www.travail-et-securite.fr

en savoir plus



Réglages
La victime, un conducteur de machine 
âgé de 43 ans, est retrouvée assise 
devant celle-ci. Deux électrovannes 
situées à l'intérieur de la zone d'évolution 
des éléments mobiles ont été arrachées, 
un axe de perçage décalé de 2 mm. 
aucun salarié environnant n'a été témoin 
de l'accident et la victime, blessée 
à la tête, au dos et à une jambe, n'était 
pas en mesure de s'exprimer. Il apparaît 
que la victime a pénétré dans la zone 
d'évolution des organes en mouvement 
pour effectuer des réglages, alors que 
le sélecteur était en mode de marche 
normale. Pour cela, il lui a fallu enjamber 
le câble d'arrêt d'urgence. L'entreprise 
a effectué une série de tests et demandé 
l'intervention immédiate du constructeur 
de la machine. aucune anomalie n'a été 
relevée. 

Racleur
La victime est une ouvrière au poste 
de patine-égrenage, âgée de 55 ans. 
Pendant la production, le racleur de fond 

de la goulotte de récupération s'est 
détaché de son support. Le vernis s'est 
alors accumulé et la goulotte a débordé, 
nécessitant une intervention de 
nettoyage. Celle-ci consiste à arrêter 
la machine, sortir la goulotte munie 
de la lame racleur de bande, dissocier 
le porte-lames de la goulotte et nettoyer 
les deux éléments. La victime, 
qui attendait que sa machine soit 
approvisionnée, s'est approchée de la 
zone de nettoyage. au même moment, 
le porte-lames du racleur a glissé des 
mains des opérateurs qui procédaient 
au nettoyage. Dans sa chute, il est venu 
heurter les jambes de la victime, lui 
provoquant des coupures plus ou moins 
profondes aux deux jambes.   

Inertie
La victime – 46 ans, employé de 
fabrication – devait réparer une 
tenonneuse. Elle a arrêté la machine 
et ouvert le capot de protection principal 
puis est intervenue sur les carters 
d'aspiration en plaçant sa main entre 

le carter et l'outil. Son pouce et son index 
ont touché l'outil, subissant des 
coupures assez profondes. L'inertie 
de ces machines est très importante 
et l'outil devait tourner encore trop vite.

Circulation
Le salarié est employé technique. allant 
livrer un client avec le petit camion 
de location (PtC <3,5 tonnes), il perd le 
contrôle du véhicule au niveau d'une 
sortie d'autoroute, sur le sol mouillé 
par la pluie. Le camion vient heurter la 
glissière de sécurité d'un côté de la route 
puis de l'autre et se couche sur le côté.

Scie circulaire
La victime, 26 ans, est agent de 
production. Il effectuait l'assemblage d'un 
meuble d'angle d'une nouvelle gamme en 
cours de lancement. Un des éléments à 
monter étant trop grand, le salarié a dû 
utiliser une scie circulaire pour réduire le 
morceau d'aggloméré. C'est au cours de 
cette opération qu'il s'est sectionné 
l'index droit et coupé le pouce droit.

services

Le Caces® Fabrication de meubles  
de cuisine, de meubles  
de jardin, artisanat du meuble

e
n 2012, l’activité « fabrication de meubles 
de cuisine, de meubles de jardin, artisa-
nat du meuble » a occupé 6 947 salariés 
et totalisé 386 accidents du travail. L’in-
dice de fréquence, en baisse, est de 55,6 

accidents pour mille salariés. C’est donc un salarié 
sur dix-huit qui est victime d’accident du travail. 
Ces accidents sont à l’origine de 18 384 journées 
d’incapacité temporaire et 211 points de taux d’in-
capacité permanente. Le coût pour la profession 
est estimé à 2,5 millions d’euros et le taux net 
moyen de cotisation 2013 s’élève à 3,70 %.
Les accidents sont dus principalement aux manu-
tentions manuelles (44,2 %), aux emplacements 
de travail – accidents de plain-pied (13,3 %) et 
chutes de hauteur (7,7 %) –, aux machines (12,3%) 
aux outils (8,0 %), aux masses en mouvement 
(7,5 %), au levage (4,3 %), aux véhicules (1,0 %)… 
Il est dénombré encore 46 maladies profession-

Récits d’accidents (extraits d’epicea)

nelles dont 38 affections périarticulaires, 6 affec-
tions chroniques du rachis lombaire provoquées 
par la manutention de charges lourdes, 1 affection 
chronique du rachis lombaire provoquée par des 
vibrations, 1 affection professionnelle provoquée 
par les poussières de bois. n
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Salariés 6 947 Indice de fréquence 55,6

accidents avec arrêt  386 taux de fréquence 36,0

accidents avec IP  28 taux de gravité 1,7

Décès 0 Indice de gravité 19,7

Maladies professionnelles 46 Coût estimé (M€)  2,5

CTN F : Bois, ameublement, papier-carton, textile, vêtements, 
cuirs et peaux, pierres et terres à feu
361ED : Fabrication de meubles de cuisine, de meubles de jardin, 
artisanat du meuble

Source : CnamTS.
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Documents officiels
Extraits dE tExtEs parus du 1er au 31 janvier 2014

Prévention - Généralités

accidEnts du travail/ 
maladiEs profEssionnEllEs 

■■ réparation
Décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014 relatif aux modalités de 
récupération des majorations de rente versées aux salariés par 
les caisses de Sécurité sociale en cas d’accident du travail ou 
de maladie professionnelle imputable à une faute inexcusable 
de l’employeur. 
Ministère chargé de la Santé. Journal officiel du 10 janvier 2014 - 
pp. 326-327.

L’article 86 de la loi du 17 décembre 2012 de financement de la 
Sécurité sociale pour 2013 a modifié les dispositions de l’article 
L. 452-2 du Code de la Sécurité sociale en prévoyant qu’en cas 
de faute inexcusable de l’employeur, la majoration versée à la 
victime de l’accident du travail ou de la maladie professionnelle 
(ou ses ayants droits) est payée par la caisse, qui en récupère 
ensuite le montant auprès de l’employeur, par le biais d’un 
capital représentatif des sommes versées dans des conditions 
déterminées par décret (et non plus comme auparavant par 
l’imposition d’une cotisation supplémentaire).
Ce décret vient préciser les conditions de ce recouvrement. 
Il précise qu’en cas de reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur, le capital représentatif des dépenses engagées 
par la Caisse primaire d’assurance maladie au titre de la majo-
ration de rentes et d’indemnités en capital, est évalué selon le 
barème utilisé pour l’évaluation des dépenses à rembourser 
aux Caisses d’assurance maladie en cas d’accident du travail 
imputable à un tiers. Ce barème, visé à l’article R. 454-1 du 
Code de la Sécurité sociale, est fixé par l’annexe 1 de l’arrêté du 
27 décembre 2011 relatif à l’application des articles R. 376-1 et 
R. 454-1 du Code de la Sécurité sociale. 
Le décret précise également que ce capital sera recouvré dans 
les mêmes conditions et en même temps que les sommes ver-
sées au titre de l’indemnisation des autres préjudices dont le 
salarié peut obtenir l’indemnisation en cas de faute inexcu-
sable de l’employeur.
Il est applicable au titre des majorations de rente et d’indemni-
tés en capital ayant pris effet à compter du 1er avril 2013.

liEux dE travail 

■■ aménagement
arrêté du 2 août 2013 modifiant l’arrêté du 4 novembre 1993 
relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 18 janvier 2013 - 
pp. 919-920.

Le présent arrêté modifie la référence de la norme à laquelle 
doivent être conformes les panneaux de signalisation instal-
lés sur les lieux de travail à partir du 1er janvier 2014. Il s’agit 

désormais de la norme NF EN ISO 7010 version avril 2013 qui 
remplace la référence à la norme NF X 08-003, citée à l’an-
nexe 2 de l’arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation 
de sécurité et de santé au travail. 
Par ailleurs, les panneaux déjà installés sur les lieux de tra-
vail conformément à la norme NF X 08-003 ou à toute autre 
norme en vigueur dans un autre État membre de l’Union euro-
péenne justifiant d’une équivalence avec la norme française 
ou à la norme NF EN ISO 7010, version avril 2013, demeurent 
conformes. 
L’arrêté prévoit en outre, qu’à compter du 1er juin 2017, les 
tuyauteries apparentes contenant ou transportant des subs-
tances ou mélanges dangereux devront être munis du picto-
gramme ou symbole sur couleur de fond défini par le règlement 
(CE) n° 1272/2008 dit CLP.

situations particulièrEs dE travail 

■■ agriculture
Circulaire DGT n° 13 du 12 décembre 2013 relative aux tra-
vaux d’élagage dans l’environnement des lignes électriques 
aériennes.
Ministère chargé de l’Agriculture (http://circulaires.legifrance.gouv.fr/
index.php, 4 p.).

Cette circulaire vise à préciser les règles actuelles de préven-
tion applicables aux travaux d’élagage (coupe, taille, éhoupage, 
démontage d’arbres). 
Elle rappelle que les conditions d’exécution des travaux d’éla-
gage dans l’environnement des lignes électriques, en conduc-
teurs nus, relèvent des dispositions des articles R. 4534-107 à 
R. 4534-109 et R. 4534-111 à R. 4534-121 du Code du travail 
qui prévoient les règles relatives à l’exécution de travaux au 
voisinage de lignes, canalisations, et installations électriques. 
Ces règles fondent la prévention du risque électrique sur le 
respect de distances minimales de sécurité entre les pièces 
conductrices nues sous tension et l’opérateur, compte tenu 
des outils et engins qu’il utilise. Or, ces dispositions qui ont été 
prévues à l’origine pour les travaux du BTP, ne sont cepen-
dant pas totalement adaptées aux travaux d’élagage car elles 
ne prennent pas en compte la végétation (sève des arbres et 
branches mouillées qui sont conductrices) par rapport à la ligne 
nue sous tension. 
C’est pourquoi la note précise des distances de sécurité spéci-
fiques à respecter entre la végétation et les lignes électriques en 
fonction des situations rencontrées : végétation rencontrée laté-
ralement par rapport aux conducteurs, végétation surplombant 
les conducteurs ou végétation surplombée par les conducteurs. 
La note de service n° 2099-1509 du 17 mars 2009 est abrogée. 

■■ pénibilité
loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la 
justice du système de retraites.
Parlement. Journal officiel du 21 janvier 2014 - pp. 1050-1066.

Santé et sécurité au travail
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Cette loi qui apporte plusieurs ajustements au dispositif natio-
nal de retraite contient une série de mesures visant à la com-
pensation et à la prévention de la pénibilité au travail. Elle 
modifie en conséquence le Code du travail. 
L’article L. 4121-3-1 du Code du travail dont les dispositions 
étaient issues de l’article 60 de la loi du 9 novembre 2010 por-
tant réforme des retraites, imposait aux employeurs d’assu-
rer une traçabilité des expositions à un ou plusieurs facteurs 
de risques professionnels déterminés (contraintes physiques 
marquées, environnement physique agressif ou rythmes de 
travail), susceptibles de laisser des traces durables, identi-
fiables et irréversibles sur la santé, par le biais d’une fiche de 
prévention des expositions. Cette fiche individuelle retraçait 
les conditions de pénibilité auxquelles le travailleur avait été 
exposé, la période au cours de laquelle cette exposition était 
survenue ainsi que les mesures de prévention pour faire dis-
paraître ou réduire ces facteurs. 
L’article 7 de la loi modifie cet article (il devient l’article 
L. 4161-1) et l’insère dans un titre particulier relatif aux dispo-
sitions particulières à certains facteurs de risques profession-
nels et à la pénibilité.
Les nouvelles dispositions prévoient désormais que seuls 
les risques professionnels allant au-delà de certains seuils, 
après application des mesures de protection collective et indi-
viduelle, seront pris en compte dans la fiche de prévention 
des expositions. Les seuils d’exposition, à savoir les durées, 
fréquence et intensité d’exposition, pour chacun des facteurs 
de pénibilité déterminés, feront l’objet d’une concertation avec 
les acteurs sociaux avant d’être précisés par décret. Jusqu’à 
présent c’est l’employeur seul qui appréciait les niveaux d’ex-
position à partir desquels une exposition était susceptible de 
laisser des traces durables, identifiables et irréversibles sur 
la santé.
En outre, dans un souci de bonne information, la fiche de pré-
vention des expositions sera désormais tenue à la disposition 
du travailleur à tout moment, en plus des cas de transmission 
automatique par l’employeur.
Concernant les travailleurs intérimaires, il est précisé que 
c’est l’entreprise de travail temporaire en tant qu’employeur 
qui établit la fiche individuelle d’exposition mais que l’entre-
prise utilisatrice transmet à l’entreprise de travail temporaire 
les informations dont cette dernière a besoin pour établir la 
fiche. Les conditions dans lesquelles les entreprises utilisa-
trices transmettent ces informations et les modalités selon 
lesquelles l’entreprise de travail temporaire établit la fiche 
de prévention des expositions seront définies par décret en 
Conseil d’État.
Les dispositions du Code de la Sécurité sociale contenues 
dans les articles L. 138-29 à L. 138-31 et qui concernaient les 
accords collectifs en faveur de la prévention de la pénibilité 
sont transférées dans le Code du travail aux articles L. 4163-2 
à L. 4163-4 nouvellement créés. 
Les articles L. 4163-2 à L. 4163-4 du Code du travail pré-
voient que les entreprises d’au moins 50 salariés, ou apparte-
nant à un groupe d’au moins 50 salariés, dont au moins 50 % 
des salariés sont exposés à des risques professionnels liés à 
la pénibilité ont l’obligation de négocier un accord d’entre-
prise ou d’établir un plan d’action pour prévenir la pénibilité, 
sous peine de l’application d’une pénalité financière pouvant 
atteindre 1 % des rémunérations ou gains versés. Toutefois 
les entreprises dont l’effectif comprend de 50 à 299 salariés 
ainsi que les entreprises de moins de 50 salariés appartenant 
à un groupe de moins de 300 salariés, ne sont pas soumises 
à l’obligation de négociation d’accord ou d’élaboration d’un 

plan d’action, lorsqu’elles sont déjà couvertes par un accord 
de branche étendu de prévention de la pénibilité. 
Un nouvel article L. 4161-2 vient préciser que ces accords 
de branche de prévention de la pénibilité étendus pourront 
caractériser l’exposition des travailleurs à un ou plusieurs des 
facteurs de risques professionnels au-delà des seuils détermi-
nés par décret, par des situations types d’exposition, faisant 
notamment référence aux postes occupés et aux mesures de 
protection collective et individuelle appliquées. Un décret pré-
cisera les conditions dans lesquelles, sans préjudice des dis-
positions mentionnées au même article L. 4161-1, ces situa-
tions types peuvent être prises en compte par l’employeur 
pour établir la fiche de prévention des expositions.
L’article 7 de la loi prévoit, enfin, que dans le rapport annuel 
écrit, présenté par l’employeur au CHSCT et qui fait le bilan de 
la situation générale de la santé, de la sécurité et des condi-
tions de travail dans son établissement et des actions menées 
au cours de l’année écoulée, la question de la prévention de la 
pénibilité sera traitée spécifiquement. 
Le programme annuel de prévention des risques profession-
nels et d’amélioration des conditions de travail, présenté éga-
lement au CHSCT, qui fixe la liste détaillée des mesures devant 
être prises au cours de l’année à venir, ainsi que, pour chaque 
mesure, ses conditions d’exécution et l’estimation de son coût, 
devra détailler les mesures de prévention en matière de péni-
bilité. (L. 4161-2).
L’article 10 de la loi crée, dans le Code du travail, des dispo-
sitions relatives à un compte personnel de prévention de la 
pénibilité ouvert à tous les salariés des entreprises du sec-
teur privé et au personnel des employeurs publics employé 
dans les conditions de droit privé (à l’exception des salariés 
dont l’employeur est rattaché à un régime spécial de retraite), 
exposés à un ou plusieurs facteurs de pénibilité au-delà des 
seuils qui seront définis par décret.
Sont détaillés les modalités de fonctionnement et de gestion 
du compte personnel de prévention de la pénibilité, son finan-
cement, son articulation avec la fiche de prévention des expo-
sitions, comme avec les accords en faveur de la prévention de 
la pénibilité.
La gestion du compte personnel sera assurée par les caisses 
chargées du service des prestations de retraite du régime 
général, c’est-à-dire les Caisses d’assurance retraite et de 
la santé au travail (Carsat) et, pour l’Ile-de-France, la Caisse 
nationale de l’assurance vieillesse (Cnav).
Les caisses auront pour mission : 
•  la gestion du compte de chaque salarié : ouverture du compte, 

enregistrement des points sur le compte en fonction des 
données d’exposition des salariés déclarées par l’employeur, 
sur la base des informations consignées dans la fiche de la 
prévention des expositions, notification annuelle des points 
au salarié… ;

•  le contrôle de l’effectivité et de l’ampleur de l’exposition aux 
facteurs de pénibilité : contrôle des données transmises, 
contrôles sur place par le biais d’organismes habilités, 
demandes d’informations utiles à l’inspection du travail ou 
aux agents de contrôle des Carsat, régularisation des points 
ou des cotisations en cas d’inexactitude des données décla-
rées, mise en œuvre d’une pénalité… ;

•  la gestion des contestations des salariés : contestation pré-
alable du salarié devant l’employeur avant saisine de la 
caisse, décision de la caisse après avis d’une commission ad 
hoc… (articles L. 4162-11 à L. 4162-16 du Code du travail).

Un décret en Conseil d’État fixera les modalités d’inscription 
des points sur le compte (barème d’acquisition) et précisera ➜
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le nombre maximal de points pou-
vant être acquis par un salarié au 
cours de sa carrière, ainsi que le 
nombre de points auquel ouvrent 
droit les expositions simultanées à 

plusieurs facteurs de pénibilité.
L’article L. 4162-4 détaille les modalités d’utilisation, par le 
salarié, des points accumulés sur son compte personnel de 
prévention de la pénibilité. Celui-ci pourra, ainsi, utiliser ses 
points, soit pour suivre une formation lui permettant d’accéder 
à un emploi exposant moins à la pénibilité, soit pour financer 
une réduction de son temps de travail à la fin de sa carrière 
(passage à temps partiel en conservant sa rémunération), 
soit enfin, pour un départ en retraite avant l’âge légal, par le 
financement d’une majoration de durée d’assurance.
Lorsque le salarié décide d’utiliser des points inscrits sur son 
compte à des fins de formation professionnelle, ces points sont 
convertis en heures de formation qui seront ajoutées dans le 
compte personnel de formation prévu à l’article L. 6111-1 du 
Code du travail et qui doit être instauré pour chaque salarié 
en application de l’article 5 de la loi du 14 juin 2013 relative à 
la sécurisation de l’emploi. 
Les articles L. 4162-17 à L. 4162-21 du Code du travail créés 
par la loi, fixent ensuite les modalités de financement des 
droits liés au compte personnel de prévention de la pénibilité. 
Un fonds est créé à cet effet dont les recettes sont constituées 
notamment par des cotisations dues par les entreprises :
•  Une cotisation due par tous les employeurs au titre des sala-

riés qu’ils emploient et qui entrent dans le champ d’applica-
tion du compte personnel de prévention de la pénibilité. Ce 
taux sera fixé par décret dans la limite de 0,2 % des rému-
nérations ou gains perçus par les salariés entrant dans le 
champ d’application du compte personnel de prévention de 
la pénibilité.

•  Une cotisation additionnelle due par les employeurs ayant 
exposé au moins un de leurs salariés à un ou plusieurs des 
facteurs de pénibilité après application des mesures de pro-
tection collective et individuelle, au-delà des seuils prévus 
par décret. Son taux sera fixé par décret, entre 0,3 % et 0,8 % 
des rémunérations ou gains perçus par les salariés exposés 
à un seul facteur de pénibilité, et entre 0,6 % et 1,6 % pour les 
salariés ayant été exposés simultanément à plusieurs fac-
teurs de pénibilité.

Le compte de prévention de la pénibilité sera mis en place à 
compter des expositions retracées au cours de l’année 2015.
Par ailleurs, la possibilité de départ anticipé à la retraite, à 
l’âge de 60 ans au titre de la pénibilité, qui avait été créée par 
la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, est 
maintenue. Ce droit reste ouvert, sous certaines conditions, 
aux salariés justifiant d’un taux d’incapacité permanente d’au 
moins 10 % reconnu au titre d’une maladie professionnelle ou 
d’un accident du travail, ayant entraîné des lésions identiques 
à celles indemnisées au titre d’une maladie professionnelle.

lettre Cnav du 18 décembre 2013 relative à la retraite pour 
pénibilité - Incapacité permanente résultant d’un accident de 
travail - Interruption d’activité pour maladie ou accident de 
travail. 
Caisse nationale d’assurance vieillesse (www.legislation.cnav.fr, 1 p.).

L’article L. 351-1-4 du Code de la Sécurité sociale prévoit une 
possibilité de départ en retraite à taux plein dès l’âge de 60 
ans en raison de la pénibilité du travail. Ce droit est ouvert 
notamment aux salariés justifiant d’un taux d’incapacité per-

manente reconnu au titre d’une maladie professionnelle ou 
d’un accident du travail, ayant entraîné des lésions identiques 
à celles indemnisées au titre d’une maladie professionnelle. 
Pour les assurés atteints d’un taux d’IPP au moins égal à 10 % 
mais inférieur à 20 % reconnu au titre d’un accident du tra-
vail, le bénéfice de la retraite anticipée est subordonné d’une 
part au fait que l’assuré puisse apporter la preuve qu’il a été 
exposé pendant au moins 17 ans à des facteurs de risques 
professionnels liés à la pénibilité fixés par le décret n° 2011-
354 du 30 mars 2011 et, d’autre part, à l’avis d’une Commis-
sion pluridisciplinaire chargée d’apprécier à la fois la validité 
des modes de preuve apportés par l’assuré et l’effectivité du 
lien entre l’incapacité permanente et l’exposition aux facteurs 
de risques professionnels.
Dans ce contexte, cette circulaire se prononce sur la prise en 
compte des périodes au cours desquelles un salarié s’est trouvé 
en interruption d’activité pour maladie ou accident du travail, 
dans la détermination de la durée d’exposition de 17 ans aux 
facteurs de risques professionnels.
Elle précise que la maladie, la maternité, l’incapacité tempo-
raire pour accident de travail ou maladie professionnelle sont 
sans incidence sur la durée de l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels et ne remettent en cause ni la nature 
même de l’activité, ni la durée globale de cette activité, qui est 
interrompue de façon temporaire. 
Elle rappelle ensuite que la condition d’exposition est justi-
fiée par la présentation à la commission pluridisciplinaire de 
tout document à caractère individuel remis à l’assuré dans le 
cadre de son activité professionnelle et attestant qu’il a exercé, 
pendant au moins 17 ans, une activité dont la nature et les 
caractéristiques ont entraîné une exposition à des facteurs de 
pénibilité. Si le document fait foi d’une telle activité, sans consi-
dération des éventuelles périodes d’interruption susvisées, le 
droit est ouvert (pour autant que le lien soit établi entre l’in-
capacité permanente et l’exposition aux facteurs de risques). 
En revanche, si le justificatif présenté exclut expressément 
les périodes en cause, celles-ci ne doivent pas être prises en 
compte pour la détermination de la durée d’exposition.

orGanisation - santé au travail

cHsct 

arrêté du 7 janvier 2014 portant agrément des experts aux-
quels le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de tra-
vail peut faire appel.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 15 janvier 2014 – 
pp. 696-697.

risques Chimiques et bioloGiques

risquE cHimiquE 

■■ amiante
arrêté du 3 décembre 2013 modifiant et complétant la liste 
des établissements de fabrication, flocage et calorifugeage à 
l’amiante susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 17 janvier 2014 - p. 845.

arrêté du 8 janvier 2014 modifiant la liste des établissements 
de fabrication, flocage et calorifugeage à l’amiante susceptibles 
d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée d’activité des 
travailleurs de l’amiante.

56
57

quEstions-  
rÉponsEs 

rEtour sur…

À la loupE

Extraits du Jo



services

travail & sécurité – n° 748 – mars 2014

Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 18 janvier 2014 - 
pp. 920-921.

arrêté du 8 janvier 2014 modifiant la liste des établissements 
et des métiers de la construction et de la réparation navales 
susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante.
Ministère chargé du Travail. Journal officiel du 18 janvier 2014 - p. 921.

■■ limitation d’emploi
avis aux opérateurs économiques sur l’obligation de commu-
niquer des informations sur les substances contenues dans les 
articles en application des articles 7.2 et 33 du règlement (CE) 
n° 1907/2006 Reach.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 16 janvier 
2014 - pp. 817-823.

■■ pcB
arrêté du 14 janvier 2014 relatif au contenu et aux modalités 
de la déclaration d’appareils contenant des PCB.
Ministère chargé de l’Environnement. Journal officiel du 22 janvier 
2014 - pp.1167-1168.

L’article R. 543-27 du Code de l’environnement impose aux 
détenteurs d’un appareil dont le volume de fluide contenant 
ou susceptible de contenir des Polychlorobiphényles (PCB) est 
supérieur à 5 dm³ de faire une déclaration à l’inventaire des 
appareils contenant des PCB. Cet arrêté vient fixer le contenu et 
les modalités de la déclaration des appareils auprès de l’inven-
taire national exploité par l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (Ademe). 

risques Physiques et méCaniques

risquE pHysiquE 

■■ Équipement sous pression
Communication de la Commission dans le cadre de la mise en 
œuvre de la directive 97/23/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 29 mai 1997 relative au rapprochement des légis-
lations des États membres concernant les équipements sous 
pression.
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 
n° C 22 du 24 janvier 2014 – pp. 1-16.

Est publiée une liste de références de directives harmonisées 
au titre de la directive 97/23/CE.

Communication de la Commission dans le cadre de la mise 
en œuvre de la directive 2009/105/CE du Parlement européen 
et du Conseil relative aux récipients à pression simples (version 
codifiée).
Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 
n° C 8 du 11 janvier 2014 - pp. 3-5.

Est publiée une liste de références de directives harmonisées 
au titre de la directive 2009/105/CE.

■■ rayonnements ionisants
Directive 2013/59/Euratom du conseil du 5 décembre 2013 
fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire 
contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements 
ionisants et abrogeant les directives 89/618/Euratom, 90/641/
Euratom, 96/29/Euratom, 97/43/Euratom et 2003/122/Euratom.

Commission européenne. Journal officiel de l’Union européenne, 
n° L 13 du 17 janvier 2014 – pp. 1-73.

Cette nouvelle directive fixe les normes de base relatives à la 
protection sanitaire contre les dangers résultant de l’exposition 
aux rayonnements ionisants et se substitue aux cinq directives 
existantes. Cette mise à jour permet notamment de prendre en 
compte les recommandations de 2007 de la Commission inter-
nationale de protection radiologique (publication 103). 
La nouvelle directive Euratom balaie l’ensemble des actions 
à mettre en œuvre en matière de radioprotection pour ce qui 
concerne l’exposition des travailleurs, les expositions à des fins 
médicales ou l’exposition du public. 
Concernant les expositions professionnelles, l’article 9 de la 
directive fixe, en plus de limites de dose efficace, des limites de 
dose équivalente pour les travailleurs. En particulier, la limite 
de dose équivalente pour le cristallin est désormais fixée à 
20 mSv par an (ou 100 mSv sur cinq années consécutives avec 
un maximum de 50 mSv pour une année). Ce seuil est actuel-
lement fixé à 150 mSv par an par l’article R. 4451-13 du Code 
du travail. 
L’article 44 de la directive contient, en outre, une série de dis-
positions relatives à la surveillance radiologique individuelle 
des travailleurs. 
Enfin, l’article 82 de la directive introduit la notion d’expert en 
radioprotection à distinguer de la notion de personne chargée 
de la radioprotection.
L’expert en radioprotection est défini comme une personne (ou 
un groupe de personnes) possédant les connaissances, la for-
mation et l’expérience requises pour prodiguer des conseils en 
matière de radioprotection afin d’assurer une protection effi-
cace des personnes, et dont la compétence en la matière est 
reconnue par l’autorité compétente. 
Les conseils donnés par l’expert en radioprotection portent 
notamment sur l’optimisation et l’établissement de contraintes 
de dose appropriées, la classification des zones contrôlées et 
surveillées, la classification des travailleurs, les programmes 
de contrôle radiologique individuel et de contrôle radiolo-
gique du lieu de travail, ainsi que la dosimétrie individuelle 
correspondante.
L’expert en radioprotection peut se voir confier, si la législation 
nationale le prévoit, les tâches relatives à la radioprotection des 
travailleurs et des personnes du public.
La personne chargée de la radioprotection mentionnée à l’ar-
ticle 84 de la directive est, elle, définie comme une personne 
techniquement compétente sur des questions de radioprotec-
tion liées à un type de pratique déterminé pour superviser ou 
mettre en œuvre des dispositions en matière de radioprotec-
tion. La directive laisse le soin aux États membres de prévoir les 
types de pratiques pour lesquelles il est nécessaire de désigner 
une personne chargée de la radioprotection pour superviser ou 
effectuer des tâches de radioprotection dans une entreprise. 
La personne chargée de la radioprotection rend directement 
compte à l’entreprise. 
Selon le type de pratique, les tâches qui peuvent lui être 
confiées seront notamment de superviser la mise en œuvre du 
programme de contrôle radiologique du lieu de travail ; de tenir 
des registres appropriés relatifs à toutes les sources de rayon-
nement ; de superviser la mise en œuvre du programme de sur-
veillance radiologique individuelle ; de superviser la mise en 
œuvre du programme de surveillance de la santé ou d’informer 
et former les travailleurs exposés.
La date limite de transposition de la directive est fixée au 
6 février 2018. 
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statuts et MIssIons 
n L’Institut national de recherche et  
de sécurité (INRS) est une association  
(loi du 1er juillet 1901), constituée sous l’égide  
de la Caisse nationale de l’Assurance maladie.  
Son conseil d’administration est composé  
en nombre égal de représentants des 
organisations professionnelles d’employeurs et 
des organisations syndicales de salariés.

n L’INRS apporte son concours à la Caisse 
nationale de l’Assurance maladie des travailleurs 
salariés, aux caisses régionales d’Assurance 
maladie, aux comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail, aux entreprises ainsi 
qu’aux services de l’État et à toute personne, 
employeur ou salarié, qui s’intéresse à la 
prévention.

n L’INRS recueille, élabore et diffuse toute 
documentation intéressant l’hygiène  
et la sécurité du travail : brochures, dépliants, 
affiches, films, renseignements bibliographiques...

n L’INRS forme des techniciens  
de la prévention.

n L’INRS procède, en son centre de Lorraine, 
aux études permettant d’améliorer les conditions 
de sécurité et d’hygiène du travail.

n Le centre comprend des départements  
et services scientifiques dans les domaines 
des risques chimiques, des risques physiques, 
de la sécurité des machines et des systèmes, 

et de l’ergonomie, dont les moyens très divers 
concourent à la réalisation des programmes 
d’activité.

MeMbres présents de droIt 
n  Le directeur de la Direction générale  

du travail (ministère chargé du Travail)

n  Le directeur de la Sécurité sociale  
(ministère chargé de la Sécurité sociale)

n  Le directeur du Budget  
(ministère du Budget)

n  Le directeur de la Caisse nationale  
de l’assurance maladie

n  Le controleur général économique  
et financier auprès de l’Institut national  
de recherche et de sécurité.

MeMbres actIFs de L’assocIatIon 
n Confédération générale du travail (CGT)

n  Confédération française démocratique  
du travail (CFDT)

n  Confédération générale du travail-force  
ouvrière (CGT-FO)

n  Confédération française des travailleurs   
chrétiens  (CFTC)

n  Confédération française  
de l’encadrement (CFE-CGC)

n  Mouvement des entreprises de France (Medef)

n  Confédération générale des petites  
et moyennes entreprises (CGPME)

n Union professionnelle artisanale (UPA)
    L’association est soumise au contrôle 
    financier de l’État.

conseIL d’adMInIstratIon 
n président : Jean-François Naton
n Vice-président : Marc Veyron
n secrétaire : Nathalie Buet
n trésorier : Pierre Thillaud
n secrétaire adjoint : Pierre-Yves Montéléon
n trésorier adjoint : Ronald Schouller
n administrateurs titulaires : 
Jean-François Naton, Marc Veyron, 
Nathalie Buet Pierre-Yves Monteleon, 
Pierre Thillaud, Ronald Schouller, 
Marie-Claude Brault, Marie-Hélène Leroy, 
Monique Rabussier, Bernard Salengro, 
Jocelyne Chabert, Hugues Decoudun, 
Henri Forest, Serge Gonzales, Anne Heger, 
Christian Lesouef, José Lubrano, Carole Panozzo

n administrateurs suppléants :
Elodie Corrieu, Philippe Debouzy, 
Alain Delaunay, Isabelle Delorme, 
Vincent Gassmann, Renaud Giroudet, 
Christine Guinand, Jean-Baptiste Pascaud, 
Alain Lejeau, Salomé Mandelcwajg, 
Philippe Maussion, Mohand Meziani, 
Annie Michel, Martine Philippon, 
Philippe Prudhon, Jean-Benoit Sangnier, 
Betty Vadeboin.
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